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A l'initiative du roi ALBERT, l'Acadé­

mie royale des Sciences d'Outre-Mer 
(A.R.S.0.M.) fut créée Ie 4 septembre 

1928 sous Ie nom d'Institut royal colonial 
beige. 

Sa dénomination actuelle lui fut con­

férée par un arrêté royal du 8 décembre 

1959. 
L'A.R.S.O.M. a pour mission de con­

tribuer au progrès de la connaissance 

scientifique des régions d'outre-mer, et 

notamment de celles <lont Ie développe­

ment suscite des problèmes particuliers. 

Elle donne son avis sur les questions 

pour lesquelles Ie Gouvernement ou des 

organismes scientifiques belges la consul­

tent. 

Outre son Bulletin, consacré aux 

procès-verbaux, communications, lectu­

res et rapports de peu d'étendue faits en 

séances, elle publie desMémoires, compre­

nant trois séries (Sciences morales et 

politiques, Sciences naturelles et médica­

les, Sciences techniques). 

Le catalogue des publications peut être 

obtenu, sur simple demande, au Secréta­
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BERICHT. 

Op initiatief van koning ALBERT werd 
de Koninklijke Academie voor Overzeese 

Wetenschappen (K.A.O.W.) gesticht op 

4 september1928 onder de naam Konink­
lijk Belgisch Koloniaal Instituut. 

Haar huidige benaming werd haar 

toegekend bij een koninklijk besluit van 

8 december 1959. 

De K.A.O.W. heeft als opdracht tot 
de vooruitgang der wetenschappelijke 

kennis van de Overzeese streken bij te 

dragen, en namelijk van deze waarvan 

de ontwikkeling bijzondere vraagstukken 

stelt. 

Zij adviseert over de vraagpunten 

waarover de Regering of Belgische weten­

schappelijke organismen haar raadplegen. 

Buiten haar Mededelingen, gewijd aan 

de processen-verbaal, mededelingen, 

lezingen en verslagen van beperkte om­

vang voorgelegd tijdens de zittingen, 

publiceert zij Verhandelingen, die drie 

reeksen omvatten (Morele en Politieke 

Wetenschappen, Natuur- en Genees­

kundige Wetenschappen, Technische 

Wetenschappen). 

De catalogus der publicaties kan op 

aanvraag bekomen worden bij de Secre­

tarie van de K.A.O.W. (n• postrekening: 
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ERRATA• 

Page /Ligne•• I Au lieu de Lire 

9 6 M. BENOIT P. BENOIT 

9 2 M. CASIER E. CASIER 

10 4 M. LAUDELOUT H. LAUDELOUT 

16 8 Laboratoire rnédical de Laboratoire rnédical de 
Stanleyville Coquilhatville 

23 8 . .. ouvrant la vie . . .  . .. ouvrant la voie ... 
31 7 CEMUBAC (1951} CEMUBAC (1938) (1) 

296 6 budjet budget 
468 13 Certaines cultures indus- Certaines cultures indus-

trielles étaient imposées trielles étaient irnposées 
aux cornrnunautés indigènes à titre éducatif et à leur 

profit, aux comrnunautés 
indigènes 

772 2 ... , une périodic1té . . .  , a une périodicité 

772 p phénomènes ph�romones (2) 
828 17 trachémomycose trachéom ycose 

1008 1 . . .  ne vaut pas un penny ... ne vaut pas une pièce de 
deux shillings (8) 

VIII 
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T. Il) 10 HENDRICKX, F.-K. HENDRICKX, F.-L. 

• Le tome I cornporte les pages 1 à 504 ; le torne II, les pages 505 à 956 et 
Ie tome III, les pages 957 à 1140. 

** Les chiffres en italique se comptent à partir du bas. 
(1) Le ' Centre médical de l'Université libre de Bruxelles (CEMUBAc) », consti­

tué le 24.3.1938 en association sans but lucratif (Moniteur belge du 16.4.1938), 
est devenu Ie « Centre médical et scientifique de l'Université libre de Bruxelles 
en Afrique centra!�», établissement public de droit congolais, par actes authen­
tiques du 15. 11.1951, approuvé par arrêté royal du 31.1. 1952 (Moniteur belge 

du 15.8.1952) . . 
(2) Phéromone : substance à effet hormonal sécrétée par un individu déterminé 

et qui, transmise à un autre individu, y provoque l'atrophie des organes reprn­
ducteurs. On dit aussi • ectohormone • ou • phérormone ». 

(•) STANLEY, H.-M.: The Congo and the Founding of its Free State (London, 

1885, vol. I, p. 463). 
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CARTOGRAPHIE ET GÉODÉSIE 
PAR 

J. VAN DER STRAETEN 
Directeur honoraire du Service géograpliique et géologique 

du Comité spécial du Katanga, 
Membre de l' A.R.S.O.M. 

AVANT-PROPOS. 

Les cartes topographiques générales des pays hautement 
développés proviennent de cartes de base, à échelles plus grandes, 
obtenues par des déterminations directes sur le terrain, effectuées 
d'après des méthodes scientifiques par un personnel spécialisé 
disposant de tous les instruments appropriés. 

Les opérations sur le terrain sont longues et coûteuses et 
comprennent, dans leurs lignes essentielles, d'une part, l'établisse­
ment des réseaux de triangulation et de nivellement, en vue de 
recouvrir uniformément tout le pays d'un canevas de points, 
fixés en position et altitude, dont la densité est en rapport avec 
l'échelle du levé, et, d'autre part, le levé du détail planimétrique 
et altimétrique accroché à ces points. 

Après la guerre de 1940-1945, les méthodes classiques utilisées 
auparavant pour le levé du détail planimétrique et altimétrique 
ont été abandonnées dans tous les pays et, depuis lors, les cartes 
de base sont obtenues par l'exploitation des photographies 
aériennes d'après les méthodes de la photogrammétrie, <lont 
l 'application requiert non seulement l'existence préalable de 
canevas denses de triangulation et de nivellement, mais aussi 
des opérations complémentaires sur le terrain. 

Comme dans tous les pays neufs, les premiers croquis carto­
graphiques du Congo ont été élaborés à l'aide des levés de re­
reconnaissance effectués au cours de la période d'exploration et 
au début de l'occupation. Plus tard, certaines régions ont été 
dotées de cartes semi-régulières, d'après les méthodes classiques 
et, depuis 1950, toutes les cartes sont obtenues par divers modes 
d'exploitation des photographies aériennes. Ces dernières, à la 
fin de 1959, recouvraient 84, 7 pour cent de la superficie totale 
du Congo. La zone non encore photographiée se localisait dans 
la partie centrale de la cuvette, approximativement entre l'Équa-
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teur et le 2e parallèle sud, ou les opérations de prises de vue ne 
progressent que fort lentement en raison du peu de journées 
au cours desquelles les conditions atmosphériques sont favorables. 

Dès 1885, l'État lndépendant du Congo avait créé en Afrique 
un service topographique, qui procéda à quelques levés locaux 
dans le Bas-Congo, les travaux plus importants étant confiés 
à des missions envoyées de Bruxelles. Après la reprise de l 'État 
lndépendant par la Belgique, le Ministère des Colonies créa à 
Bruxelles un service géodésique et cartographique, qui organisa 
principalement des missions de triangulation et de délimitation 
de frontières ainsi que quelques missions cartographiques. A ce 
service succéda, à Léopoldville, l'Institut géographique du 
Congo belge (I .G.C.B.) ,  créé par arrêté du Prince Régent en 
date du 7 décembre 1949. 

Dans le domaine (1) géré avant la proclamation de l'indépen­
dance par le Comité spécial du Katanga (C.S.K.) ,  les travaux 
géodésiques et cartographiques ont été effectués par le service 
�éographique et géologique du C.S.K. ,  créé en 1919. 

1. - LES CARTES DE RECONNAISSANCE. 

A. PÉRIODE DES PREMIÈRES EXPLORATIONS DU PAYS. 

Jusque vers le milieu du siècle passé, la partie du centre de 
l' Afrique, occupée par le bassin du Congo, était à peu près com­
plètement inconnue du monde civilisé. L'examen des cartes 
anciennes suscite l'étonnement <levant les idées fantaisistes que 
les géographes d'alors se faisaient de l'intérieur du continent 
africain. Sur la carte de B. HüMANN, élaborée au début du 
XVIIJe siècle, on voit le Nil, le Niger et le Zaïre (Congo) sortir 
tous trois d'un grand lac dessiné à !'emplacement actuel du SE 
di:: la province du Kasaï et des territoires limitrophes du Ka tanga, 
de la Rhodésie du nord et de !'Angola. Ce lac était lui-même 
alimenté par un fleuve dont la source était placée au sud du 

(1) Le domaine géré autrefois par Ie C. S. K. était limité par Ie 5• parallèle 
de latitude sud jusqu'au 24°10' de longitude est de Greenwich, une ligne droite 
joignant ce point à l'intersection du 6• de latitude sud avec Ie 23°54' de longitude 
est, ce 23°54' de longitude et les frontières méridionale et orientale du Congo 
(convention du 19 juin 1900). 
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tropique du Capricome, à peu près dans l� partie méridionale 
de l'actuel Bechuanaland. 

L' établissement des premiers documents cartographiques 
plus conformes à la réalité, tout en étant encore fort sommaires 
et très hypothétiques pour de nombreux tracés, est donc étroite­
ment lié aux importantes découvertes géographiques des grands 
explorateurs européens, qui ont commencé à parcourir l' Afrique 
centrale à partir du milieu du xrxe siècle. 

L'ère de ces découvertes débute par la traversée du continent 
africain effectuée en 1854 et 1855 par David LIVINGSTONE. Cet 
illustre voyageur partit de Shinde, sur le haut-Zambèze,. et y 
revint après avoir atteint l'océan Atlantique à Saint-Paul-de­
Loanda et parcouru la partie méridionale du bassin du Kasai. 
Au cours de longues pérégrinations, effectuées entre les années 
1866 et 1873, principalement dans la partie orientale du Centre 
africain, LJVINGSTONE a pénétré à diverses reprises dans le 
bassin du Congo. Il atteingit ainsi les lacs Tanganika et Moero, 
le fleuve Luapula et le lac Banguelo, qu'il découvrit en 1868. 
Retoumant de nouveau au lac Tanganika, il se joignit à une 
caravane arabe avec laquelle il traversa le Maniema pour arriver 
en 1871 à Nyangwe, sur le Lualaba. Il croyait se trouver là en 
présence d'une branche du Haut-Nil. 

Pour situer dans le temps quelques grandes découvertes, 
rappelons que le Tanganika fut découvert par BURTON et SPEKE 
en 1856, le lac Victoria-Nyanza par SPEKE en 1858 et que SPEKE 
et GRANT, au cours d'explorations entre 1860 et 1864, trouvèrent 
que ce dernier lac est la source principale du Nil. 

Signalons aussi que, de 1873 à 1875, une expédition, organisée 
par la Royal Geographic Society en vue de secourir LIVINGSTONE 
et conduite par Vemey Lovett CAMERON, lieutenant de vaisseau 
de la Royal Navy, avait traversé tout le Centre africain, de 
Bagamoyo à Benguela. 

En passant à.Nyangwe, en 1874, CAMERON arriva à la conclu­
sion, d'après l'altitude et le débit du Lualaba en eet endroit, que 
ce fleuve devait être tributaire du Congo et non du Nil, cqmme 
l'avait cru LIVINGSTONE lorsqu'il était arrivé là trois ans aupa­
ravant. 

Sur la carte au 1 /9 600 000, intitulée Central Afrika nach 
dem Stande der Forschungen im ]ahre 1876 (Photolithographie 
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von L.-C. ZAMARSKI, Wien) élaborée par Ie Dr Josef CHAVANNE, 
on s'aperçoit combien étaient peu nombreuses alors les connais­
sances géographiques de cette région. Un cours supposé du Lua­
laba, en aval de Nyangwe, y est dessiné jusqu'à un lac, appelé 
Sankora, d'ou sort le Congo, qu'un tracé incertain représente 
jusqu'à son embouchure. Quelques rares indications, recueillies 
pendant leurs voyages par LIVINGSTONE et CAMERON, avaient 
servi à esquisser une hydrographie indécise couvrant le Katanga 
et le Sud-Kasai, ou l'on retrouve déjà les noms maintenant 
familiers de cours d' eau. 

Après LIVINGSTONE et CAMERON, STANLEY à son tour arriva à 
Nyangwe, d'ou il partit, le 5 novembre 1876, pour entreprendre 
la mémorable descente du fleuve à bord d'une embarcation 
démontable qu'il avait baptisée Lady Alice, tandis que Ie reste 
de son expédition avait pris place dans des pirogues indigènes. 
Au prix de durs efforts, qui lui firent vaincre les difficultés de 
la navigation, principalement dans Ie Bas-Congo, et l'hostilité 
de certaines populations riveraines, il arriva à Boma, dans l'es­
tuaire, en août 1877. Sur les premières cartes, Ie fleuve sera fi­
guré et mis en place par le levé approximatif et les quelques déter­
minations de latitude qu'il effectua au cours de ce voyage. 

Avec la fondation en 1876, de I' Association internationale 
africaine, qui devint, en 1882, I' Association internationale du 
Congo et donna naissance, en 1885, à l'État Indépendant du 
Congo, nous entrons dans la phase de l'exploration générale de 
ce pays et de son occupation. Dans ces deux domaines, la part 
la plus importante revient incontestablement aux Belges, la 
plupart officiers et sous-officiers de l'Armée, qui s'étaient mis au 
service de ces nouvelles institutions. Celles-ei engagèrent égale­
ment de nombreux étrangers qui jouèrent aussi un röle éminent . 

Au sujet des grandes explorations et des hommes qui en furent 
les artisans, on consultera avec intérêt la Carte des grandes ex­
plorations, dressée par R. CAMBIER (fascicule 13 de !'Atlas général 
du Congo) , ainsi que la Biographie de l'A.R.S.O.M" publiées 
toute_s deux par notre Académie. Rappelons aussi que les contem­
porains ont pu suivre les premiers pas de l'évolution de la carto­
graphie congolaise dans Ie Mouvement géographique, journal 
populaire des sciences géographiques, publié deux fois par mois, 
de 1881 à 1922, sous la direction de A.-J. WAUTERS. Mettant 



- 961 -

régulièrement ses cartes à jour, d'après les résultats des plus 
récentes explorations, A.-J .  WAUTERS a été, à cette époque, le 
grand vulgarisateur des connaissances sans cesse accrues de la 
géographie de l'État Indépendant du Congo. 

Dès 1893, on pouvait se faire une idée d'ensemble du territoire 
congolais. Le document cartographique à petite échelle, qui en 
donnait la représentation, était évidemment entaché d' erreurs 
sensibles dans la position et le figuré du détail. Sans l'appui de 
points fixés, il avait été dressé en assemblant, d'une part, !'im­
portant ·r éseau des voies navigables, que les explorateurs avaient 
relevé grossièrement en embarcation, à l'aide de la boussole et 
de la montre et, d'autre part, des itinéraires terrestres très large­
ment espacés. Dans cette trame peu serrée de détails observés, 
on avait esquissé arbitrairement et à grands traits, des détails 
complémentaires, d'après des renseignements oraux recueillis 
au cours des expéditions d'exploration. 

B. PÉRIODE DES LEVÉS DE RECONNAISSANCE. 

Lorsque l'occupation effective eut été étendue à tout Ie pays 
et que les subdivisions territoriales du rang de poste et de terri­
toire eurent été organisées, il apparut bientót que pour admi­
nistrer convenablement ces circonscriptions, il était nécessaire 
d'en avoir au plus tot une carte assez simple, à une échelle pra­
tique, indiquant avant tout Ie réseau des routes et des pistes, 
!'emplacement des villages indigènes ainsi que le tracé approxi­
matif du réseau hydrographique et très accessoirement une 
figuration synthétique du relief au moyen de hachures. Pour 
l 'élaborer, Ie personnel territoria! entreprit Ie levé cartographique 
des itinéraires qu'il était amené à parcourir dans l'exercice de 
ses fonctions. A eet effet, Ie long des routes et pistes, les orienta­
tions étaient lues à la boussole à main, tandis que les distances 
étaient mesurées habituellement au pas, parfois d'après Ie temps 
mis à les parcourir et beaucoup plus rarement à l'aide de chaînes 

· d'arpenteur ou de cordes. Nous avons vu précédemment comment 
étaient relevés en pirogue les cours d' eau navigables. 

Sur un croquis d'assemblage, ayant Ie poste comme point de 
départ, ces itinéraires étaient reportés et ajustés les uns aux 
autres. Entre ceux-ci, Ie détail non opservé était dessiné au 
jugé. Au cours des années, la carte de chaque territoire s'édifiait 
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progressivement par l'incorporation dans le croquis primitif 
des itinéraires qui continuèrent à être levés jusqu'au moment 
ou l'on a disposé de cartes obtenues par les méthodes classiques 
et, plus récemment, par l' exploitation des photographies aériennes. 
lnsérés entre les anciens, les itinéraires nouveaux permettaient 
de tenir la carte à jour en ce qui concernait le développement 
du réseau routier et les migrations de villages et de mieux pré­
ciser des détails esquissés auparavant par interpolation. 

Appliqué à la cartographie de territoires étendus, atteignant 
et dépassant parfois la superficie de la Belgique, ce procédé ne 
pouvait donner qu'une carte imparfaite, entachée d'erreurs 
parfois importantes dans la position relative des détails, du fait 
que, dans la plupart des régions, les itinéraires ne s'appuyaient 
pas sur un canevas de points fixés astronomiquement ou par 
triangulation. 

Il n'est donc pas étonnant que les bordures de territoires 
limitrophes ne se soient jamais raccordées convenablement et 
que des ajustements empiriques ont dû être faits pour assembler 
ces croquis en vue de dresser des cartes d' ensemble. Dans ces 
dernières, appuyées sur le canevas des points astronomiques 
existant au moment de leur élaboration, on a incorporé, outre 
les levés dont nous venons de parler, les très nombreux levés 
effectués dans certaines régions par les missions chargées de 
l' étude du tracé des chemins de fer et principalement par les 
missioris de prospection minière. 

C'est de cette façon que fut élaborée, à l'échelle du 1 /100 000, 
sous la direction de H. DROOGMANS, secrétaire général des Fi­
nances de l'État Indépendant du Congo, la carte du Bas-Congo 
en 15 feuilles, dont la première édition sortit en 1899 en même 
temps qu'un assemblage à l'échelle du 1 /500 000. La seconde 
édition fut publiée en avril 1910. 

Nommé président, en 1900, du Comité spécial du Katanga, 
H. DROOGMANS dressa, à l'échelle du 1 /1 000 000, la première 
carte du Katanga, qui parut en 1903. Mise à jour à l'aide de 
nouveaux levés, provenant principalement des missions de 
prospection des sociétés minières et aussi de l'administration, 
cette carte fut rééditée en 1906, 1910 et 1911. 

D'autres cartes parurent encore à cette époque: 
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En 1897, la carte au 1 /250 000 du Mayumbe par le capitaine 
A. CABRA ; 
la carte au 1 /4 000 000 du district du lac Léopold I I  ; 

En 1903, la carte au 1 /1 000 000 de l'Uele et de l'enclave de 
Lado ; 
la carte au 1 /1 000 000 du district de l'Équateur ; 

En 1904, la carte au 1 /1 000000 de la Province Orientale et 
district de l' Aruwimi ; 
la carte au 1 /1 000 000 du district du Stanley Pool ; 

En 1907, la carte au 1 /1 000 000 du district du Kasai. 

Parmi les cartes générales du Congo, mentionnons la carte 
politique de l 'État Indépendant du Congo, au 1 /4 000 000, 
dressée par le commandant G. Louis, <lont la 4e édition parut en 
1902 ; la carte du Congo belge, au 1 /1 000 000, en douze feuilles, 
éditée en 1909, et les cartes générales de ce pays, aux 2, 3 et 4 
millionnièmes, publiées périodiquement par le service carto­
graphique du Ministère des Colonies. 

Il faut mentionner spécialement les très importants travaux 
cartographiques de la Société internationale forestière et minière 
du Congo (FoRMINIÈRE) , <lont les nombreuses missions de pros­
pection explorèrent de vastes étendues du Congo. Utilisant les 
levés de ces missions et des documents cartographiques de 
diverses provenances, la FORMINIÈRE dressa, avec la collaboration 
du service cartographique du Ministère des Colonies, la carte 
générale du sud et du nord-est du Congo. Découpée en feuilles 
rectangulaires de six degrés carrés, cette carte fut publiée en 
trois couleurs, à l'échellc du 1 /500 000, pendant les années 1923 
et 1924. Les onze feuilles du sud représentent la région limitée 
par le 4e parallèle sud, du 15e au 27e méridien, ce dernier méri­
dien jusqu'au 12e parallèle, ce parallèle jusqu'au 21 e méridien, 
ce méridien jusqu'au 1oe parallèle, ce parallèle jusqu'au 18e 
méridien, ce méridien jusqu'au se parallèle, ce parallèle jusqu'au 
15e méridien et ce méridien jusqu'au 4e parallèle. Les quatre 
feuilles du nord-est sont comprises entre les 24e et 30e méridiens, 
l 'équateur et le 4e parallèles nord. Enfin, la FüRMINIÈRE a éga­
lement dressé la carte de la région de l' est comprise entre les 
27e et 30e méridiens, le 2e parallèle nord et le 5e parallèle sud. 

En 1935, la section cartographique du 2e Bureau de l'État-
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Major de la Force Publique à Léopoldville entreprit l 'élaboration 
d'une nouvelle carte de chaque territoire en utilisant toute 
la documentation cartographique existant à cette époque. 
L'échelle envisagée d'abord était celle du 1 /400 000, mais elle 
fut abandonnée presque aussitöt pour adopter uniformément 
celle du 1 /200 000, qui permet plus aisément le report des détails, 
les écritures et la mise à jour. Ce nouveau fond topographique 
fut mis à la disposition du personnel territoria! qui, à partir de ce 
moment, eut l'obligation de le compléter, de le tenir à jour et 
de transmettre périodiquement les compléments et modifications 
à la section cartographie en vue de permettre à celle-ci la révision 
régulière des calques-minutes. 

En partant de ces nouvelles cartes de territoire, le Service 
cartographique et géodésique dressa, à l'échelle du 1 /1 000 000, 
une carte générale du Congo, découpée en 13 feuilles. Son im­
pression polychrome fut exécutée en Afrique du Sud en 1944 . 
Complétée plus tard de la figuration du relief par teintes hypso­
métriques, cette carte fut rééditée en 1949. 

La tenue à jour des cartes de territoire fut assurée pendant 
un certain temps à Léopoldville par le Service cartographique 
et géodésique et reprise finalement par l'Institut géographique 
du Congo belge. 

II .  LE CANEVAS DE POINTS ASTRONOMIQUES. 

Il est impossible de dresser la carte d'un pays sans l'appui d'un 
canevas de points fixés en latitude et longitude auxquels on 
accroche le levé du détail. Pour établir de tels canevas, avec la den­
sité voulue, les pays de vieille civilisation ont procédé, pendant de 
nombreuses années, à d'importants travaux de triangulation dont 
l' exécution, très onéreuse, nécessite un personnel qualifié disposant 
d'un abondant matériel. Dans un pays neuf comme le Congo, 
ou d'ailleurs des régions étendues présentent de réelles difficultés à 
l'implantation de triangulations, il se justifiait d'établir, pour 
commencer, un canevas de points astronomiques. Comparé au 
canevas de triangulation, le canevas astronomique, bien qu'évi­
demment moins précis, est sensiblement moins coûteux et 
d'un établissement beaucoup plus aisé et plus rapide. En effet, 
chacun de ses points étant déterminé indépendamment des 
autres, on peut profiter des facilités d'accès et choisir leurs em-
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placements le long des voies de communication et dans les agglo­
mérations. 

A cette époque, les missions chargées de l' établissement de 
ce canevas disposaient d'un cercle méridien portatif, à l'aide 
duquel la latitude était déterminée par l'observation de la hauteur 
d' étoiles nord et sud à leur passage méridien et l'heure locale 
par l 'observation du passage d'étoiles au méridien. Les longitudes 
étaient déduites de la différence entre l 'heure locale et celle des 
garde-temps, <lont l 'état absolu était obtenu, à intervalles 
réguliers, par des observations de culminations de la lune. 

Les points astronomiques sont affectés de deux sortes d'erreurs. 
La première, <lont l' ordre de grandeur et le sens ne peuvent être 
estimés et diffèrent pour chaque point, est due à la déviation 
de la verticale que provoque le relief et la non-homogénéité du 
sous-sol. Dans les cas défavorables, elle peut être fort importante. 
C'est ainsi qu'à proximité du Ru wenzori, entre les sommets 
Isura et Karangora de la triangulation de l 'arc du 30 e méridien, 
elle a comme effet d'altérer de 1 235 m une différence de latitude 
de 60 068 m, soit une erreur relative de 1 /50. La seconde est 
inhérente aux méthodes d'observation et aux instruments 
employés. En ce qui concerne les latitudes, cette erreur est généra­
lement inférieure à 5°, soit 150 m, pour les longitudes ; par contre, 
elle peut dépasser la minute, soit 1 800 m, à cause du manque de 
sensibilité du procédé de détermination d' état absolu par les 
culminations lunaires. 

1 .  Mission DELPORTE-GILLIS. 

La première mission scientifique au Congo y fut envoyée en 
18 90 par le Gouvernement belge sur rapport de la Classe des 
Sciences de l' Académie royale de Belgique. Elle fut confiée au 
capitaine commandant, adjoint d'État-Major, A. DELPORTE, 
docteur en sciences physiques et mathématiques, secondé par 
le lieutenant adjoint d'État-Major L .  GILLIS. 

Le but princip al de cette mission était de fournir des bases 
à la cartographie en déterminant, par les procédés astronomiques, 
la position des stations de l 'État Indépendant du Congo et 
d'autres points intéressants situés le long d'un circuit de 5 400 km 
empruntant presque uniquement les voies navigables de la 
région équatoriale. De plus, en chaque point de station, il devait 
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être procédé aux observations magnétiques de la déclinaison; 
de l'inclinaison et de la composante horizontale, tandis que l'al­
titude devait être obtenue au moyen d'un baromètre à mercure 
FORTIN. 

Commencés en août 18 90, les travaux de la mission cessèrent 
prématurément aux Stanley Falls, en avril 18 91. Ses deux 
membres, gravement malades, durent rentrer en Belgique pour 
s'y faire soigner. L'un deux, A. DELPORTE, mourut au cours du 
voyage de retour, le 26 mai 18 91,  alors qu'il ne se trouvait plus 
qu'à une lieue et demie du port de Matadi, ou il devait s'em­
barquer. 

DELPORTE et GILLIS déterminèrent la latitude, la longitude 
et l'altitude de 35 points échelonnés le long du fl.euve Congo, 
depuis son estuaire jusqu'aux Stanley Falls, et y procédèrent 
aux mesures magnétiques prévues . Ce sont ces points qui depuis 
lors ont servi à la mise en place du fl.euve sur les cartes. 

2. Les missions CABRA. 

Entre les années 18 96 et 1 902, le capitaine d'État-Major 
A. CABRA effectua plusieurs missions dans le Bas-Congo, au cours 
desquelles il explora la région du Mayumbe et dirigea la section 
belge de la commission belgo-portugaise chargée de la démar­
cation sur le terrain de la frontière de !'enclave de Cabinda et 
de la partie de la frontière de l' Angola, comprise entre les fl.euves 
Congo et Kwango, constituée dans cette section par le parallèle 
de Noki, localité située au bord du fl.euve Congo, un peu en 
aval de Matadi. A !'occasion de tous ces travaux, il détermina 
de nombreux points, la plupart astronomiquement et quelques­
uns par triangulations locales. 

3. La mission scientifique du Katanga. 

En 18 90, l'État Indépendant du Congo organisa une impor­
tante mission, dénommée Mission scientifique du Katanga, et 
désigna le capitaine d'artillerie Ch. LEMAIRE pour en prendre la 
direction. 

Les travaux de la Mission scientifique du Ka tanga se sont déve­
loppés au cours des années 18 98, 18 99 et 1 900, le long d'un 
itinéraire d'environ 3 000 km, <lont LEMAIRE effectua le levé topo­
graphique. Cet itinéraire est jalonné de 1 98 points, régulièrement 
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espacés, dont il détermina la position par des observation·s 
astronomiques et l'altitude à l'aide d'un baromètre à mercure 
du système GEORGE. A la plupart de ces points, il observa aussi 
la déclinaison et l'inclinaison de l'aiguille aimantée et l'intensité 
du champ magnétique. 

L'itinéraire parcouru par la mission LEMAIRE part du poste 
de Moliro, au SE du lac Tanganika, passe par le poste de Pweto, 
continue par la région ouest du lac Moero et le plateau des Kunde­
lungu et atteint le poste de Lofoy, d'ou un circuit fermé est 
parcouru dans la vallée de la Lufira entre les chutes de Kiubo 
et Lukafu, ou l'on était occupé d'ériger alors les bàtiments du 
poste destiné à remplacer celui de Lofoy. 

Repartant de Lofoy, la mission entreprend alors un long 
voyage vers l' ouest qui aboutira finalement à la source du fleuve 
Kasaï, en suivant des pistes serpentant entre les 10 e et 1 1  e 
parallèles. Du lac Dilolo, LEMAIRE se dirige vers l'est en recon­
naissant, sur environ 500 km, la crête de partage des bassins 
du Congo et du Zambèze, qui dans cette région constitue la 
frontière méridionale de l'État Indépendant du Congo. Il quitte 
cette crête aux sources de la Mwemashi, affiuent de la haute 
Lufira et, par un itinéraire dans le bassin de cette dernière rivière, 
rejoint le poste de Lofoy, d'ou il était parti sept mois auparavant. 

Continuant alors sa randonnée vers le nord, la mission retourne 
d'abord à Pweto par la piste en contrebas des falaises occidentales 
et septentrionales des plateaux du Kundelungu. L'itinéraire 
passe ensuite par Baudouinville, Pala, Mtoa et traverse le Ma­
niema pour atteindre le Lualaba à Kasongo. C' est là que finissent 
les travaux et le voyage se continue par le fleuve jusqu'à Léo­
poldville, ou la mission arrive en août 1900. 

Ce long itinéraire, convenablement mis en place par de nom­
breux points astronomiques, a constitué une ossature précieuse 
pour la cartographie des régions du SE de la Colonie. 

4. Mission scientifique Congo-Nil. 

De 1 902 à 1 905, Ch. LEMAIRE fut chargé par le roi LÉOPOLD II 
d'une mission au Bahr-el-Ghazal, ayant à la fois un caractère 
scientifique et politique. Son activité se développa partielle­
ment dans le NE de l'État Indépendant, le long de l'itinéraire 
Bumba, Aketi, Buta, Niagara, Dungu, Faradje, Aba, et principa-
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lement dans les territoires limitrophes, rattachés plus tard au 
Soudan Anglo-Égyptien. Outre le levé de nombreux itinéraires, 
Ch. LEMAIRE, en trente mois et demi, détermina astronomique­
ment la position de 135 points. 

5. Missions diverses. 

Au cours des années 1906, 1907 et 1908, il fut procédé à la 
démarcation, sur Je terrain, de la limite septentrionale et d'une 
partie de la limite occidentale des territoires gérés par le Comité 
spécial du Katanga. A cette occasion, 48 bomes ont été placées, 
qui s'espacent assez régulièrement le long du 5 e  parallèle, depuis 
le Tanganika jusqu'au méridien de 240 10 , le long de la ligne 
droite joignant ce point à l'intersection du parallèle de 6° avec 
le méridien de 23° 54 ' et le long de ce méridien jusqu'à hauteur 
du 8° 15 ', ou les travaux furent arrêtés en raison de l'insécurité 
de cette région parcourue à cette époque par des Batetela 
révoltés. 

Entre le Lomami et le Tanganika, de même que sur la ligne 
droite entre les 5 e  et 6 e  parallèles, ces bomes furent mises en 
place à partir de points astronomiques, tandis que, dans chacun 
des deux autres secteurs, leur position fut déterminée d'après 
une triangulation à petits cötés comprise entre des points astrono­
miques. 

Pour avoir une idée de la précision des déterminations astro­
nomiques, signalons que la plupart des bomes, placées de 1906 
à 1908 le long du 5 e  parallèle et du méridien de 23° 5 4', ont été 
rattachées ultérieurement à la triangulation du Katanga. En 
général, la concordance des latitudes est satisfaisante et, dans 
la plupart des cas, les écarts sont inférieurs à 300 m. Pour les 
longitudes, par contre, les écarts sur le 5 e  parallèle sont compris 
entre 2 et 3 km, tandis que sur le méridien de 23° 54 ' ils ne dé­
passent pas 300 m. 

Les missions de reconnaissance et de recherches minières 
ont parfois déterminé des points en observant le soleil ou des 
étoiles au moyen d'un sextant . Tout au plus ont-ils pu servir 
d'appui en latitude pour ajuster les itinéraires sur les croquis 
cartographiques. 
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6. La mission cartographiquc dH Katanga (1914) 

Vers 1910, les déterminations astronomiques bénéficièrent 
d'un regain de faveur dû à la transmission de l'heure par T.S.F. 
Par ce moyen, le temps absolu exact était désormais connu sur le 
terrain et les observateurs allaient pouvoir en déduire les longi­
tudes à environ 100 m près. De plus et peu auparavant, les 
Français CLAUDE et DRIENCOURT avaient mis au point un instru­
ment nouveau, l'astrolabe à prisme qui , par la méthode des 
hauteurs égales, permettait de déterminer rapidement la latitude 
et l'heure locale. 

A l'initiative du roi ALBERT, une mission fut organisée à 
Bruxelles en vue d'établir, par ces moyens nouveaux, le canevas 
de base de la carte générale du Congo. Cette mission, conduite 
par le colonel STINGLHAMBER, commença ses travaux au Katanga 
en mai 1914. Ceux-ci ne purent guère se développer. En août 
1914, à la déclaration de la guerre, la mission fut dissoute et ses 
membres rejoignirent l'armée. Pendant cette courte période 
d'activité, une soixantaine de points, reliés par des itinéraires, 
furent déterminés dans le Katanga méridional. 

7 .  Le canevas astronomique de l'InstitHt géographique dit Congo 
belge (I.G.C.B.) 

En vue d'assembler les photographies aériennes sous la forme 
de mosaïques contrölées, l 'I .G.C.B. a entrepris, depuis sa création, 
l 'établissement systématique d'un important canevas de points 
astronomiques dans les régions dépourvues de réseaux de 
triangulation. 

A la fin de l'année 1959, ce canevas comprenait au total 594 

points. Il recouvrait, au nord, les 39 degrés carrés de la région 
limitée par la frontière, le :fleuve Congo et le parallèle de 1 °  nord ; 
au sud, une région étendue occupée par les territoires aciminis­
tratifs de Kenge, Masi Manimba, Kikwit, ldiofa, Mweka, Lu­
sambo, Kasongo Lunda, Feshi, Gungu, Kahembe, et dans, la 
zone centrale, une bande comprise entre le fieuve Congo et le lac 
Léopold l.i. 

· 
La position des points de ce canevas a été obtenue par l'appli­

cation de la méthode des droites de hauteur, qui permet la 
détermination simultanée de la latitude et de l'heure locale en 
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observant la hauteur d'étoiles, choisies dans les quatre plans 
bissecteurs du méridien et du premier vertical, et en enregis­
trant !'instant de l'observation sur un chronographe à bande 
imprimante dont l' état et la marche sont contrölés par les signaux 
horaires scientifiques transmis par T.S.F. 

De plus, afin de déterminer la déclinaison magnétique locale, 
il est procédé en chaque point à la mesure d'un azimut astrono­
mique, soit par la méthode de l'élongation maximum, soit par 
celle de l'heure. 

Ill. LE CANEVAS GÉODÉSIQUE ET ALTIMÉTRIQUE. 

Les premiers travaux géodésiques d'une certaine ampleur ont 
été effectués, à partir de 1900, par les missions internationales 
chargées de fixer les frontières de la Colonie. Plus tard, ces travaux 
ont fourni des bases de départ à !'important canevas triangulé 
s'étendant actuellement sur une grande partie de la large zone 
en relief qui, à l'est et au sud, entoure la grande cuvette congo­
laise. Dans cette dernière, à cause de sa structure fort plate et 
de la haute forêt tropicale qui la recouvre entièrement, les pro­
cédés de triangulation sont pratiquement inapplicables. Aussi, 
comme nous l'avons déjà vu, le canevas a dû y être établi par 
les méthodes astronomiques. Par contre, dans presque toute son 
étendue, la zone de bordure de la cuvette offre en général des 
conditions de relief favorables à l'établissement des triangula­
tions. Dans le Bas-Congo, le Congo oriental, le Maniema, le Ka­
tanga oriental et méridional, la plupart des points ont été im­
plantés sur des sommets de montagnes. Ailleurs, dans cette 
zone de bordure, notamment au Katanga occidental, au Kasai 
et au Kwango, oil le relief est constitué pour la plus grande part 
par des plateaux étendus, boisés ou non, il a fallu construire 
sur ceux-ci des signaux et des stations de mesure élevés, qui ont 
atteint parfois 40 m de hauteur. 

Les chaînes fondamentales sont orientées suivant le tracé 
des frontières et, à l'intérieur du pays, autant que possible, sui­
vant des méridiens et des parailèles. La précision de ces chaînes 
correspond à celle du deuxième ordre international. Les angles 
ont été mesurés au poids 16 à l'aide de théodolites permettant 
la lecture de la seconde sexagésimale et l' erreur de fermeture 
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maximum tolérée pour les triangles était de 5 secondes. Les bases 
de départ et de vérification, incorporées dans les chaînes, ont 
été mesurées au moyen d'appareils à fils d'invar. En certains 
points, l'orientation des chaînes a été contrölée par des azimuts 
astronomiques. 

Les espaces compris entre les chaînes fondamentales, de même 
que les zones à l'intérieur de ces dernières, ont été recouvertes 
d'un canevas secondaire, mesuré au poids 8, dont la densité, 
dans les régions cartographiées, atteint au moins un point par 
100 km2• 

Les points sont marqués au sol par des repères permanents, 
protégés généralement par un cairn de pierres sèches. 

Les réseaux ont été calculés par les méthodes classiques. 
D'abord, les figures successives ont été compensées individuelle­
ment pour les rendre géométriquement rigides ; ensuite, il a été 
procédé de proche en proche au calcul en première approximation 
des coordonnées géographiques des points. Plus tard, certains 
réseaux ont fait l'objet de compensations d'ensemble. 

A l'exception de la triangulation du Katanga, qui est calculée 
sur l 'ellipsoïde de CLARKE de 1 866, toutes les autres triangulations 
du Congo ont été calculées sur l'ellipsoïde de CLARKE de 1 880. 
Rappelons ici, en tant qu'indication historique, que la première 
triangulation au Congo oriental, établie vers 1903, a été calculée, 
sur l'ellipsoïde de BESSEL. Le service géodésique et cartographique 
du Ministère des Colonies adopta ensuite l'ellipsoïde de CLARKE 
de 1866, pour l 'abandonner plus tard au profit de l'ellipsoïde de 
CLARKE de 188 0, qui est celui sur lequel a été fait le transport 
des coordonnées de l'arc transafricain du 30 e méridien (1) . 

Depuis 1952, l'Institut géographique du Congo belge a subs­
titué, au calcul des coordonnées géographiques sur l 'ellipsoïde, 
le calcul direct en coordonnées rectangulaires dans le plan de la 
projection (2) . D'après cette méthode, on applique aux angles 

(1) Les caractéristiques de ces deux ellipsoïdes sant: 

CLARKE 1866 

a, demi-axe équatorial 6 378 206.4 m 
b, demi-axe polaire 6 356 583.8 m 
a-b fa, aplatissement 1 /294.98 

(2) Universa! Transverse Mercator (U.T.M.) 

CLARKE 1880 

6 378 249.2 m 
6 356 515.0 m 

1 /293.46 
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mesurés des corrections, dites de projection, dont la somme 
est égale à l' excès sphérique des triangles. Les calculs sont donc 
fort simplifiés et s' exécutent beaucoup plus rapidement, car on 
ne traite ainsi qu'une seule sorte d'angles pour les mises en 
équation, la résolution des triangles et la détermination des gise­
ments et des coordonnées. Toutes ces opérations peuvent se 
faire avec des machines à calculer en utilisant exclusivement 
les valeurs naturelles des lignes trigonométriques. Les résultats 
obtenus sont identiques à ceux que donneraient les procédés 
classiques sur l' ellipsoïde. Dans le cas ou il serait nécessaire 
de connaître les longitudes et les latitudes géographiques, corres­
pondant aux coordonnées rectangulaires, on peut les calculer 
fort aisément d'après les formules et les tables établies par l'Army 
Map Service des U.S.A., aussi bien pour !'ellipsoïde de CLARKE 
de 1880 que pour celui de 1866. Chaque fuseau de la projection, 
dans le système de l 'I .G.C.B., a pour origine un méridien pair 
et s'étend sur un degré de part et d'autre de celui-ci. Enfin, 
gràce à l'introduction, dans tout le fuseau, du facteur d' échelle 
0 9999, les déformations linéaires ne dépassent le 1_ /10 000 qu'à 
130 km du méridien origine. 

Le réseau altimétrique est établi aux points mêmes du réseau 
triangulé. Il est obtenu par la méthode trigonométrique en utili­
sant les angles de hauteur mesurés réciproquement, entre 1 1  
heures et 1 4  heures et demie, aux extrémités de chaque cöté 
de la triangulation. A ce moment de la journée, on a constaté 
qu'en Afrique tropicale la réfraction atmosphérique atteint 
son minimum et reste à peu près constante. 

Le réseau altimétrique fondamental, qui comprend les points 
des chaînes de 1 er ordre, a été ajusté dans des compensations 
d' ensemble. A ce réseau se rattache le nivellement de tous les 
points du canevas planimétrique secondaire, dont les cotes 
proviennent des liaisons altimétriques multiples, mesurées soit 
réciproquement, soit simplement dans un seul sens. 

1 .  CANEVAS GÉODÉSIQUE. 

Dans un aperçu très général, ce canevas comprenait en 1960 : 

1) Le réseau du nord-est du Congo et du Ruanda-Urundi , 
raccord�, à l'est, en plusieurs endroits à la triangulation de l'arc 
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transafricain du 30e méridien et, au sud, à la triangulation du 
Katanga ; 

2) Le réseau de la zone des Grands Lacs (Kivu-Maniema) , 
raccordé au réseau précédent et à la triangulation du Katanga ; 

3) Le réseau du Kasai-Kwango, raccordé, à l'est, à la trian­
gulation du Katanga et, à l'ouest, à celle du Bas-Congo ; 

4) Le réseau du Bas-Congo ; 
5) Le réseau des degrés carrés de Malonga et de Dilolo, raccordé 

à la triangulation du Katanga ; 
6) Raccordée à la triangulation du Bas-Congo, la chaîne de 

triangles, le long du fleuve Congo, du Stanley Pool à Tshumbiri, 
de laquelle se détache, au confluent du Kasaï, une chaîne à 
petits cótés, le long de ce cours d'eau jusqu'à Port-Francqui, 
ou aboutit également une extension du réseau du Kasai-Kwango. 

Ces six réseaux, auxquels il faut joindre les triangulations 
des frontières, ont été établis, jusqu'en 1949, par les missions du 
Ministère des Colonies et, à partir de 1950, par celles de l 'I .G.C.B" 

7) Le canevas du Katanga, dont les réseaux fondamentaux et 
secondaires recouvrent la totalité du territoire géré jusqu' en 
1960 par le Comité spécial. du Katanga. Ils ont été établis, au 
cours de la période 1919-1960, par le Service géographique et 
géologique de eet organisme et ont fait l'objet de compensations 
d'ensemble ayant éliminé toutes les erreurs de fermeture. Approxi­
mativement à hauteur des parallèles de 5°, go et 130 sud, Ie 
réseau fondamental du Katanga est raccordé à la triangulation 
transafricaine du 30e méridien. 

Bien que rattachés les uns aux autres, les réseaux énumérés 
ci-dessus ne forment cependant pas un ensemble homogène, du 
fait que plusieurs d'entre eux ont été calculés isolément avec 
leur propre origine de coordonnées. Les multiples raccords à 
l'arc du 30e méridien allaient permettre de procéder plus tard, 
dans des conditions particulièrement favorables, à l'unification 
des triangulations du Congo. Celle-ci fut entreprise par l 'I .G.C.B" 
qui avait inscrit à son programme l'ajustement général des 
chaînes fondamentales en partant des valeurs, dites A re datum 
1950, de la triangulation du 30e méridien. En décembre 1955, 
eet organisme publiait les résultats de l'ajustement définitif 
des réseaux du nord-est du Congo, au nord du 1 er parallèle 
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nord. A la fin de 1959, après des travaux complémentaires sur 
le terrain, il avait terminé les calculs du réajustement d'ensemble 
du Congo oriental et du Ruanda-Urundi ainsi qu'un ajustement 
semi-définitif des réseaux du Kivu-Maniema. L'organisme con­
golais qui a succédé à l 'I .G.C.B. poursuit l 'exécution de ce pro­
gramme et terminera très prochainement le calcul définitif 
des chaînes qui réalisent la liaison de l'arc du 30e méridien à 
l'océan Atlantique. 

Rappelons ici qu'à la fin du siècle passé, Sir David G1LL, 
astronome royal de l'Observatoire de Capetown, avait conçu 
le projet de mesurer en Afrique, le long du 30e méridien, un 
are de 65 degrés d'amplitude (environ 7 300 km) , depuis Cape­
town, à 35° de latitude australe, jusqu'au Caire, à 30° de latitude 
boréale. Les opérations géodésiques de la mesure de eet are, 
commencées avant 1900, subirent plusieurs interruptions et ne 
furent terminées qu'en 1954. Vers 1950, le Directorate of Colonial 
Surveys (Londres) avait achevé l'ajustement de la triangulation 
de J 'arc depuis Capetown jusqu'à la Semliki, à la latitude de 
1 °  nord, et ce calcul fut ensuite continué vers le N ord. Les 
valeurs ainsi obtenues, auxquellcs on donne !'appellation Are 
datum 1950, ont été adoptées pour l 'ajustement général des 
triangulations du Congo. 

2. CANEVAS ALTIMÉTRIQUE. 

Le canevas altimétrique comprend, d'une part, les cotes 
trigonométriques de tous les points des triangulations principales 
et secondaires et, d'autre part, les points d'un nivellement géo­
métrique de haute précision, dont le programme avait été établi 
par l 'l .G.C.B. ,  qui en commença l'exécution en 1954. A la fin 
de 1959. la longueur des polygonales nivelées géométriquement 
atteignait environ 12 000 km. 

Ce nivellement géométrique est établi le long des routes et 
est exécuté conformément à un schéma qui prévoit, pour le 
territoire congolais, deux grands axes de nivellement, l'un nord­
sud, l'autre est-ouest . Afin d'avoir des controles et d'améliorer 
les résultats, ces axes sant constitués chacun par deux lignes de 
nivellement, très largement distantes, parfois de plus de 200 km, 
reliées par endroits par des traverses pour farmer de grands 
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circuits accolés, pouvant être compensés successivement. Les 
lignes de l'axe nord-sud partent respectivement des cötes de 
Bangui et de Bangassou (1) , déterminées à 0,30 m près par le 
nivellement géométrique de l'Afrique équatoriale française. 
Elles avaient atteint, à la fin de 1959, le nord du Katanga, entre 
les 5e et 6e parallèles. Il s'en .détache deux polygonales, la pre-_ 
mière, à Kindu, pour rejoindre Bukavu et le nord du lac Tan­
ganika ; la seconde, à Kongolo, pour atteindre ce lac à Albertville. 
L'axe est-ouest, à la même époque, était établi sur environ 500 
km, depuis l 'océan jusqu'à proximité du 17e méridien. L'origine 
de son nivellement est la cote 0,85 de l'échelle de la rade de 
Banana, cote représentant une valeur approchée du niveau 
moyen de l' océan Atlantique en eet endroit. 

Pour les besoins cartographiques, ces grands axes serviront 
d'appui aux nivellements barométriques, relatifs ou absolus, 
qui sont les seuls à pouvoir être exécutés rapidement et économi­
quement dans toute l' étendue de la Cuvette congolaise. De plus, 
dès qu'on aura raccordé, en des endroits suffisamment nombreux 
et judicieusement choisis, les nivellements trigonométriques 
au nivellement géométrique de précision, on pourra entreprendre, 
dans des conditions très favorables, l'ajustement de grands 
groupes du premier sur des cotes fixées du second. De cette 
façon, on améliorera la précision des cotes trigonométriques et on 
les ramènera toutes à une même surface de référence. La nécessité 
de eet ajustement apparaît pleinement lorsqu'on connaît les 
niveaux de référence, mentionnés ei-après, des différents nivelle­
ments trigonométriques. 

Les cotes actuelles du Katanga ont comme origine la cote 
admise en 191 1 ,  soit 1 559,60 m, pour le point Msengulu de l'arc 
du 30e méridien. Les valeurs Are datum 1950 attribuent à ce 
point la co te de 1 67 !�, 7 4 m ± 3 m, ce qui représente une diffé­
rence de + 15 ,14 m. D'autres indications, notamment, dans le 
sud, le raccord au nivellement du chemin de fer de Rhodésie et, 
dans le nord, les raccords au nivellement géométrique de 
l'I .G.C.B. ,  montrent que toutes les cotes du Katanga devraient 
être augmentées de 20 m environ. 

(1) Dont le zéro est défini par le niveau moyen de l'Océan Atlantique, d'après 
les indications du médimarémètre de Kribi-Douala (Cameroun). 
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L'origine du nivellement trigonométrique des réseaux trian­
gulés du Kasaï et du K wango est la cote du point Kabila, de la 
triangulation du Ka tanga, augmentée de 17 ,  77 m, pour partir 
d'une cote ronde, soit 847,23 + 17,77 = 865 m.  

Le nivellement trigonométrique des triangulations du Congo 
oriental et du Kivu-Maniema part de la cote du repère de Butiaba 
(lac Albert) , déterminée à partir de l'océan Indien par le nivelle­
ment de l'Uganda Railway de Mombasa à Port Florence, pro­
longé ensuite par le niveau du lac Victoria jusqu'à Entebbe, 
d' ou partent deux polygonales de nivellement relevées par 
l'Egyptian Survey Department jusqu'au repère de Butiaba. 

Pour le nivellement trigonométrique des réseaux du Bas­
Congo, !'origine des altitudes a été prise au repère du signal de 
Banana, dont la cote, au-dessus du niveau moyen de l'Océan 
Atlantique, est de 1 ,40 m, conformément aux données fournies 
par le Service hydrographique. 

IV. LA CARTOGRAPHIE SYSTÉMATIQUE DU CONGO. 

L'évolution de la cartographie du Congo comprend trois 
étapes, dont la première a mis à la disposition des usagers, pour 
toute l'étendue du territoire, les cartes de reconnaissance dont il 
a déjà été parlé. Établies de la façon rudimentaire qui a été dé­
crite, elles ne donnaient du pays qu'une image simplifiée ou 
manquaient forcément de nombreux détails et ou la position 
de ceux qui y figuraient était en général peu précise. De telles 
cartes étaient évidemment insuffisantes et c'est pourquoi on 
est passé, pour les régions en voie de développement, à la deuxième 
étape, qui est celle des levés systématiques d'après les méthodes 
classiques. Enfin, à partir de 1949, a commencé la troisième 
étape, caractérisée par l'adoption, pour la cartographie de tout 
le territoire du Congo, des divers procédés d'exploitation des 
photographies aériennes. 

1 .  LES CARTES GÉNÉRALES ÉLABORÉES D'APRÈS LES MÉTHODES 
CLASSIQUES. 

Les méthodes classiques de cartographie ont été adaptées 
par l'expérience aux conditions particulières des levés coloniaux. 
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Afin de se rend.re compte de la qualité des cartes obtenues par 
ces méthodes, on trouvera ei-après un aperçu très succinct de 
celles qui furent en application au Service géographique et géolo­
gique du C.S .K. ,  auquel revient la part prépondérante dans 
ce genre de levés. 

En principe, l'unité de travail était le degré carré et les levés 
étaient reportés au jour le jour, à l'échelle du 1 /200 000 sur des 
planchettes représentant un quart de 'degré carré. Avant d' entre­
prendre le levé topographique d'une région, celle-ci avait été 
préalablement recouverte d'un canevas de points triangulés, 
uniformément répartis, dont la densité atteignait un point par 
100 km carrés. Les premières opérations des équipes topogra­
phiques avait pour but d'augmenter la densité de ce canevas. 
A eet effet, elles déterminaient des points complémentaires, 
les uns calculés par des mesures faites au théodolite, les autres, 
plus simplement, en les mettant graphiquement en place sur 
la planchette, à l'aide de visées à l'alidade. Obtenus soit par 
recoupements, soit par relèvements, par rapport au canevas 
existant, ces points fixaient la position de nombreux détails 
planimétriques dont l'altitude était déterminée trigonométrique­
ment. Les points du canevas triangulé et les points complémen­
taires servaient ensuite d'appui aux levés topographiques pro­
prement dits. Ceux-ci étaient réalisés au moyen de polygonales 
magnétiques distribuées de manière judicieuse dans la région 
à cartographier. Les directions des portées étaient déterminées 
à la boussole à prisme ou à la boussole ordinaire, tandis que leurs 
longueurs étaient mesurées au moyen de roues cyclométriques 
étalonnées. Afin de fixer ces polygonales en position et en altitude, 
leurs extrémités étaient toujours rattachées à des points tri­
angulés ou à des points de planchette. La détermination de 
l'altimétrie Ie long des polygonales se faisait par la méthode 
barométrique. La fi.guration du relief, au moyen de courbes 
de formes à l' équidistance de 25 ou 50 mètres, suivant le caractère 
peu ou fort accentué de celui-ci,- se dégageait de l'étude de la 
morphologie et s'appuyait sur les cotes trigonométriques et 
barométriques. 

La longueur totale des itinéraires à lever dépendait évidemment 
des caractères géographiques de chaque région. Elle était de 
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l'ordre de 5 000 km pour les degrés carrés dont la planimétrie 
était relativement simple et pouvait atteindre 8 000 km pour 
ceux dont la topographie était compliquée. 

Par ces procédés, on obtenait une carte semi-régulière ou la 
position du détail levé était fixée avec la précision graphique. 
Ce détail comprenait le réseau des voies de communication, 
routes, chemin de fer et pistes importantes, les rivières princi­
pales et les traits dorninants du relief. Par contre, le figuré du 
détail planirnétrique secondaire était directement interprété par 
l'observation du terrain et mis en place sur la planchette par 
interpolation entre les points de ce détail déjà fixés rnétrique­
ment. C'était le cas, notarnment, d'affiuents peu importants 
dont on avait fixé la position de la source, de la confluence et de 
certains points du cours. Il en résulte que la précision du détail 
n'est pas uniforme dans l'ensemble de la carte. 

Les services gouvernementaux ont dressé des cartes de cette 
nature, à l 'échelle du 1 /200 000, de toute la région du Bas-Congo 
jusqu'un peu au-delà du rnéridien de Léopoldville (3 degrés 
carrés) ; des territoires du Ruanda-Urundi et de certaines 
régions du Kivu (5 degrés carrés) et des degrés carrés de Dilolo 
et de Malonga. 

De son cöté, le Service géographique et géologique du C.S.K. 
a levé au Katanga, de 1920 à 1950, une superficie de 150 000 km2, 
s'étendant sur 16 degré carrés, dont les planches topographiques, 
en couleurs, avec l'indication de la végétation, ont été publiées 
à l' échelle du 1 /200 000 (1) . Chacune d' elles est accompagnée 
d'une notice explicative dont les différentes rubriques donnent 
des renseignements relatifs à la morphologie, la géologie, les 
terrains superficiels, la végétation, aux voies de communication, 
aux activités minières, industrielles et agricoles ainsi qu'aux 
particularités propres à la région. Un chapitre spécial, consacré 
à la triangulation, en donne les caractéristiques ainsi que la 
liste des coordonnées et altitudes des points et la nature de leur 
repérage. 

(1) Le domaine géré par le C. S. K. s'étendait sur 446 000 km2. Autrefois, 
avant les levés aériens, cette superficie avait été estimée à 464 000 km', princi­
palement à cause de l'imprécision, sur les anciennes cartes, de la position de 
la rive occidentale du lac Tanganika. 
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Le Comité spécial du Katanga a publié de plus I 'Atlas du 

Katanga, dont les six fascicules parus se rapportent aux degrés 
carrés d'Élisabethville, Tshinsenda, Tenke, Kambove, Ruwe, 
Sakabinda, Lukafu, Mokabe et Sampwe. Outre les planches 
topographiques au 1 /200 000 et, à la même échelle, les planches 
annexe de géologie et de terrains superficiels, on y trouve aussi 
un aperçu général de la géographie physique, de la géologie et 
des activités humaines. 

Pour la carte du Katanga, il a été calculé une projection conique 
orthomorphe de LAMBERT, dite aussi conique conforme, à deux 
parallèles fondamentaux, Cette projection qui s'étend sur tout 
le Katanga, recouvre la surface comprise entre les 5° et 13° 
parallèles et les 22e et 3oe méridiens. Le méridien central de la 
projection est le méridien de 26° est Greenwich ; le parallèle cen­
tra! est le 9° sud. Les parallèles fondamentaux, le long desquels 
les longueurs sont exactes, sont le 6° 30' et le 1 1° 30' Sud. 

Les cartes des services gouvernementaux ont été établies 
sur des graticules représentant une projection rectilinéaire de 
campagne. Depuis sa création, l'I.G.C.B. a adopté la projectiorr 
U.T.M. (Universal Transverse Mercator) étendue à des fuseaux 
se développant sur un degré de part et d'autre des méridiens 
axiaux, qui sont les méridiens pairs . 

2. LA CARTOGRAPHIE D1APRÈS LES PHOTOGRAPHIES AÉRIENNES. 

A. Couverture photographique. 

A partir de 1949, les cartes générales du Congo ont été élaborées 
en partant de couvertures photographiques, dont l'échelle des 
clichés est voisine du 1 /40 000. C'est la plus petite échelle donnant 
encore un pouvoir suffisant de sélection des détails et, pour 
l'obtenir, compte tenu des caractéristiques des chambres de 
prises de vue, l'avion doit voler à 5 000 m au-dessus du sol. 

Les opérations de prises de vue ont été très activement menées 
et, à la fin de 1959, l'état d'avancement des couvertures photo­
graphiques se présentait comme indiqué au tableau ei-après. 
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Pro vin ces 
Superficie Superficie photo- % (en degrés carrés) graphiée au 31 . 12.1959 

Léopoldville 29.2 27.0 92.5 
Équateur 32.4 20.5 63.3 
Orientale 40.5 35.2 86.9 
Ki vu 20.2 13.2 (3) 65.4 
Kas ai 26.4 (1) 23.2 (3) 87.9 
Ka tanga 39.5 (2) 39.5 1 00 
Ruanda-Urundi 4 .5 4.4 97.8 

Totaux 192.7 1 63.0 84.7 

Les superficies sont exprimées en degrés carrés, correspon-
dant à 12 300 km2 environ. 

(1 ) Dont 3,7 degrés carrés dans le domaine du C .S .K.  
(2) Dont 33,5 degrés carrés dans le domaine du C .S .K.  
( 3 )  La couverture photographique de la  totalité du domaine 

du C.S .K.  a été effectuée par l'Institut géographique militaire 
de Bruxelles (I.G.M.) avec le concours de la Force aérienne 
métropolitaine. 

B. Exploitation cartographique des couvertures photographiques. 

1 .  C ompilation et mosaïqites non contrólées. 

Le premier mode d'exploitation est la compilation, que 
l'I .G.C.B. emploie pour les régions très étendues du Congo, 
dépourvues totalement de points d'un réseau triangulé ou astro­
nomique. Elle consiste simplement à reprendre des photographies, 
telles qu'elles sant obtenues par la prise de vue, les détails plani­
métriques importants et à les reporter, à la même échelle, en les 
assemblant au mieux sur une minute. Celle-ci est ensuite réduite 
à l'échelle approximative du 1 /200 000. Les cartes provisoires, 
dressées de cette manière, sant infiniment plus fouillées et beau­
coup plus exactes que les anciennes cartes de reconnaissance. 
Elles sont découpées, par degrés carrés compris entre des méri­
diens et des parallèles entiers, et aussi suivant les limites des 
territoires administratifs afin d'avoir la carte complète de ceux-ci. 
Le procédé de compilation est appliqué uniquement aux régions 
pour lesquelles on ne prévoit pas, dans un aYenir proche, des 
cartes d'une autre nature. 
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On établit aussi, pour les mêmes régions, des mosaïques non 
contrólées en assemblant les photos non redressées sur une 
table de montage. Cet assemblage est ensuite réduit photographi­
quement à des échelles variant du 1 /10 000 au 1 /25 000 pour 
les localités et les zones importantes. Il l'est de façon systéma­
tique, au 1 /50 000 et, à cette échelle, le découpage adopté fournit 
12  mosaïques par degré carré. 

Par ce procédé de compilation, l 'I .G.C.B. avait établi, à la 
fin de 1959, la carte de 1 219 446 km2 du territoire congolais. 

2 .  J.f osaïques contrólées. 

Le montage des mosaïques contrólées requiert l' existence 
d'un réseau triangulé dans lequel on sélectionne des points 
convenablement distribués dont la position est marquée ou 
identifiée sur les photographies. A défaut de points triangulés, 
on peut leur substituer, comme le fait l 'I .G.C.B. dans la Cuvette 
congolaise, les points d'un canevas astronomique. Dans ce cas, 
la précision du document obtenu sera, moindre, tout en restant 
cependant très satisfaisante. 

Au Ka tanga, ou les réseaux triangulés s' étendent sur tout 
le territoire, le Service géographique et géologique du C.S .K. 
procédait, avant la prise de vues, à la matérialisation au sol, au 
moyen de croix chaulées, des points sélectionnés pour le montage 
des mosaïques contrólées. Ces points étaient donc marqués 
sur les clichés et de ce fait tous les travaux ultérieurs sur le 
terrain étaient supprimés, quelle que soit l' époque à laquelle 
on monterait les mosaïques. 

Dans les autres régions du Congo, l'identification des points 
se fait sur les photographies, après les prises de vue, par des 
équipes que l'I .G.C.B. envoie à eet effet sur place. C'est également 
après les prises de vue que sont déterminés les points du canevas 
astronomique et, à cette occasion, leur position est localisée 
sur les photographies. 

Les mosaïques contrólées sont élaborées par l 'I .G.M. pour 
l.e Katanga et par l'I .G.C.B. pour le restant du Congo, suivant 
les procédés de la triangulation par gabarits à fentes radiales, 
accrochée aux points fixés du canevas. A l 'aide des données de 
cette triangulation, les photographies sont d'abord redressées 
et assemblées ensuite pour former les mosaïques. Celles-ei sont 
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alors réduites par procédé photographique, à l'échelle du 1 /50 000 
à l 'I .G.C.B. et à celle du 1 /100 000 à l'I .G.M. 

A l'aide des mosaïques contrólées et des photographies aé­
riennes, le bureau de dessin de Bruxelles du Service géographique 
et géologique du C.S.K. dressait, par degré carré, des cartes 
planimétriques à l'échelle du 1 /200 000, qui étaient imprimées 
après en teinte monochrome. Ce service, à la fin de 1959, avait 
publié ce type de cartes pour 16 degrés carrés du territoire du 
Ka tanga. 

A l'I .G.C.B. ,  le dessin de la carte se fait à la chambre claire, 
d'après les photographies non redressées et les éléments de la 
triangulation par gabarits,_ à l'échelle du 1 /100 000 ou du 
1 /200 000 suivant que les points d'appui proyjennent du réseau 
triangulé ou du réseau astronomique. 

Les cartes planimétriques dressées de cette manière par 
l 'I .G.C.B. couvraient, à la fin 1959, une superficie de 525 392 km2• 

3. Restitution photogrammétrique régulière. 

Par les méthodes de la photogrammétrie, appliquées au moyen 
des appareils modernes de restitution, on obtient des cartes 
régulières, caractérisées par la mise en place de tous les détails 
planimétriques avec une erreur graphique moyenne de l 'ordre 
de deux dixièmes de millimètre et par la représentation parti­
culièrement exacte du relief. Aux appareils de restitution, en 
partant de clichés au 1 /40 000, l 'écart quadratique moyen est 
de l'ordre de 7 à 8 m en planimétrie et de 5 à 6 m en altimétrie. 

L'utilisation de ces méthodes nécessite des travaux au sol 
assez importants, en vue de disposer des éléments métriques 
qui permettront l 'aérotriangulation et l 'aéronivellement, à 
l'aide des appareils de restitution, des bandes fondamentales 
de la couverture photographique. 

Le temps nécessaire à la restitution d'un degré carré, à l'échelle 
du 1 /100 000, en site plat ou moyennement accidenté, est d'un 
an en moyenne. 

Par ces procédés, l 'I .G.M. a établi, ponr le Service géogra­
phique et géologique du C.S.K. les stéréominutes, à l 'échelle 
du 1 /100 000, avec figuration du relief au moyen de courbes 
de niveau à l'équidistance de 25 m, des degrés carrés de Sokele, 
Haut-Lomami, Kikondja et Mitwaba. 
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A l'I.G.C.B. ,  les stéréominutes de la carte générale sont 
établies à l'échelle du 1 /50 000. A la fin de 1959, elles recouvraient 
une superficie de 19 200 km2• Cet organisme avait aussi procédé 
à de nombreuses restitutions en vue d' établir des cartes locales 
aux grandes et moyennes échelles. A la même date, des derniers 
travaux s' étendaient sur 5 084 km2 à des échelles allant du 
1 /1 000 au 1 /10 000 et sur 29 596 km2 à des échelles compriscs 
entre le 1 /10 000 et le 1 /50 000. 

Pour les territoires du sud du Katanga, cartographiés antérieu­
rement par les méthodes classiques, l 'I .G.M. a mis au point un 
procédé de restitution simplifié, qui ne nécessite pas de nouvelles 
opérations sur le terrain. Il s'applique en utilisant, pour la 
planimétrie, le canevas triangulé existant, identifiablc sur les 
photographies grace aux anciennes cartes et aux itinéraires 
qui ont servi à les établir, et, pour le nivellement, le réseau ancien 
des cotes trigonométriques et barométriques. Ce procédé a donné 
de très bons résultats et a ·permis d'établir, jusqu'à présent, 
les stéréominutes au 1 /100 000 des degrés carrés d'Élisabethville­
Tshinsenda et de Kambove. 

Décembre 1961 .  
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VOIES NAVIGABLES ET PORTS 
PAR 

A. LEDERER 
Chargé de cours à l'Université de Louvain, 

Associé de l'A.R.S.0.M. 

r. LA VOIE D
'
EAU. 

A. Estuaire maritime. 

En 1879, l'expédition de H.-M. STANLEY remontait un fl.euve 
sauvage presque inconnu. Les officiers anglais du Maxwell visi­
tant en 1793 l 'estuaire, avaient révélé l'existence d'une fosse 
profonde suivie d'une zone divagante en aval de Bama. 

Les passes. à fond sableux présentaient un mouillage naturel 
de 13  pieds, trap faible pour les navires du commerce. 

En 1898 commence Ie dragage, bientöt mené de pair avec une 
étude du débit dans les passes et des mouvements des bancs de 
sable, par Ie Français H. RoussrLHE et Ie Belge ]. NrsoT. 

Les étapes du succès des travaux sant les suivantes : en 1901,  
Ie  mouillage minimum est de 16' ; en 1908, i l  est de 20' ; entre 
1911 et 1923, il oscille entre 19' et 22'6". A cette époque, la route 
de navigation est changée et emprunte la passe NrsoT, toujours 
utilisée ; à partir de 1936, Ie mouillage minimum y est porté à 25' 
et, depuis 1953, il est de 30' [8] . 

Un système de bouées lumineuses et d'écrans radars permet, 
depuis Ie 6 mars 1955, la navigation de nuit dans l'estuaire. 

Un mouillage de 32'10" est prévu dans les ports à cargo 
général [ 1] .  

Toutefois, l'exploitation des ressources hydro-électriques 
d'Inga pourrait attirer au Bas-Congo des minéraliers calant 
40' [13] . 

Des emplacements pour créer des ports spécialisés en eau 
profonde ont été reconnus [10] et l 'approfondissement des che­
naux d'accès est possible [13] . 

L'ouverture du chenal de MAXWELL pourrait réduire Ie cubage 
à draguer, car un mouillage naturel de 32' et plus existe en de 
nombreux endroits [10]. 
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B. Bief Léopoldville - Stanleyville. 

Ce bief, découvert par H.-M. STANLEY en 1877, est exploré de 
1881 à 1887 ; il comporte 12 000 km de rivières navigables depuis 
Léopoldville. Bientöt, il est desservi par des bateaux de tonnage 
toujours croissant, surtout après 1898 (liaison ferrée Matadi -
Léopold ville) . 

Une meilleure connaissance de la voie navigable devient 
indispensable. 

FRANZIUS, consulté en 1902, conseille une étude détaillée de 
la rivière et son balisage. 

En 1910, G. MOULAERT avec l'appui du roi ALBERT, crée le 
service hydrographique qui dresse une carte précise et balise les 
zones difficiles. 

La guerre obligea sa mise en veilleuse de 1915 à 1925 [9] . 
A. HoPPENRATH le rétablit en créant des brigades distinctes pour 
le Congo et le Kasai qui, depuis 1928, acquit une importance pré­
pondérante (liaison ferrée a vee le Ka tanga) . 

Des dérochements et améliorations entrepris par E. DE BACKER 
le rendirent accessible aux cargos de 500 t et, depuis 1929, aux 
convois remorqués de 2 500 t comportant des barges de 500 à 
1 000 t .  

Le Congo est parcouru par des convois tirés ou poussés de 
4 500 t [2, 9, 15] .  

Depuis 1953 sur l e  Congo et  1954 sur l e  Kasai et certains 
affiuents (total 3 600 km), la navigation de nuit devint possible 
grace au balisage réfléchissant au scotchlite [ 4, 18] . 

En 1953, la jacinthe d'eau infesta les eaux du Congo et de 
divers affiuents. Une mission de destruction de cette plante a 
maintenu la navigation ouverte, mais ne put empêcher l 'envahis­
sement des marécages et des bras peu fréquentés. Le problème 
du Waterpest dans le Congo reste entier [12] . 

Un programme prévoit de porter le mouillage minimum du 
Congo de 1 ,50 m à 1 ,80 m et celui du Kasai de 1 ,20 m à 1 ,50 m ;  
les longueurs cumulées des passes à approfondir valent respec­
tivement 15 km et 8 km. Un nivellement du plan d'eau et la topo­
graphie du fond doivent précéder l'étude des travaux. Le balisage 
doit être étendu à tous les affiuents. Les travaux de dragage, 
d'obstruction de faux bras et la construction d'épis sont à com­
pléter dans l'Itimbiri, la Mongala et le Kwilu. 

Quelques dérochements sont à faire avec prudence [4] . 
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C. Bief Stanleyville - Ponthierville. 

Ce bief non navigable, actuellement contourné par voie ferrée, 
est long de 140 km et présente 42 m de dénivellation. La réalisa­
tion de trois écluses et 23 km de canaux rendrait le Congo na­
vigable de Kindu à Léopoldville [4] . 

D. Bief supérieur ou Lualaba. 

Celui-ci comporte deux tronçons : Ponthierville - Kindu (relié 
en 1906 par fer au bief moyen) et Kongolo - Bukama (relié en 
1910 au précédent par rail) . 

L'amélioration du premier suppose des dérochements ; dans 
le second, une passe de navigation est ouverte au travers du lac 
Kisale en écartant les plantes de papyrus par des càbles fixés à 
des << duc d' Albe ». 

Ces deux tronçons doivent être balisés au moyen de signaux 
réfléchissants [4, 5] . 

E. Lac Tanganika. 

En 1915, le Tanganika fut relié par rail au Lualaba. Le lac ne 
présente pas de diffi.cultés de navigation ; son balisage nocturne 
est à améliorer. Un barrage sur la Lukuga, déversoir du Tangani­
ka, permettrait la retenue des eaux de crue pour augmenter le 
débit du Lualaba à l'étiage. 

Il. LE MATÉRIEL DE TRANSPORT. 

A. Estuaire maritime. 

Celui-ci est visité par des navires calant 29'. En 1960, pour le 
trafic local, l'OTRACO mit en ligne 2 vedettes pour 152 passagers 
et un pousseur de 820 ch à tuyère orientable [2]. 

B. Lignes directes (Congo et Kasai) . 

Avant 1898, 43 bateaux naviguaient sur le bief de Léopold­
ville. Transportés sur une piste de 400 km au travers des monts 
de Cristal, ils étaient divisés en colis de 30 kg, sauf les pièces 
lourdes traînées sur chariots. Le plus grand de ces bateaux char­
geait 35 t [16] .  
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En 1898 apparaît un courrier de 150 t. 
Les bateaux jusqu'à 35 t desservent les affiuent.s, les autres Ie 

Congo et plus tard Ie Kasai. 
Jusqu'à l'adoption du DIESEL en 1951,  presque tous les bateaux 

étaient à roue arrière actionnée par une machine à vapeur. Le 
combustible était Ie bois trouvé partout Ie long des rives [16] .  

Avec l'amélioration des connaissances hydrographiques, des 
cartes et du balisage, les dimensions des bateaux augmentèrent. 
En 1907, ce sont des cargos de 500 t ;  en 1925, des 800 t et, en 
1948, un courrier à moteurs DIESEL de 82 m [15] . Les méthodes 
de navigation évoluent ; au début, les automoteurs naviguent 
seuls, mais, en 1907, C. DE BIÈVRE démontre que cette méthode 
est peu économique [7] . 

On accouple deux barges de 350 t aux cargos de 500 t ; cette 
formation est peu maniable. En 1925, deux remorqueurs de 
750 ch tirant 2 500 t de cargo chargé en barges de 350 à 800 t 
sont mis en ligne avec succès [14] ; en 1938, des remorqueurs de 
850 ch et des barges de 1250 t desservent Ie Congo et Ie Kasai. 

On adopte les roues à pales articulées d'un rendement supé­
rieur [ 11] . 

Malgré l'organisation de postes à bois mécanisés, l'alimenta­
tion en combustible réduit la rotation. Aussi, depuis 1951 ,  les 
bateaux nouveaux sont propulsés par moteurs DIESEL attaquant 
des hélices en tuyère KORT [8] ; les hélices émergeant de 30 % 
au repos travaillent sous voûtes. Les formes et la propulsion, 
étudiées en collaboration avec W. VAN LAMMEREN au bassin de 
Wageningen, donnèrent lieu à d'intéressants progrès [6, 14] .  

Simultanément, Ie  remorquage fait place au poussage pour les 
marchandises ; des integrated-tow-boats transportent les passagers 
et Ie cargo rapide. 

L'OTRACO met en ligne des pousseurs de 1 000 ch à 3 hélices 
calant 1 ,20 m pour desservir Ie Congo et Ie Kasai. Sur Ie premier 
les convois rigides atteignent 200 m et sur Ie second 1 10  m [15] . 

Ces unités sont équipées depuis 1949 de 2 phares de 2 000 watts 
et de radars fluviaux, ce qui permit, avec les signaux réfléchis­
sants, de réduire les horaires de 40 % [18] .  

Simultanément, la qualité des transports fut améliorée. Les 
locaux des passagers devinrent plus confortables. Une chaîne de 
froid fut créée grace aux frigos équipant ces bateaux. 
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Des barges-citemes pour inflammables et pour huile de palme 
entrèrent en service. 

Parallèlement aux progrès techniques, des améliorations admi­
nistratives et tarifaires apparaissent [5] . 

La spécialisation du matériel et des convois permettrait des 
progrès nouveaux, mais ceci dépend du volume des transports. 

C. A .lfiuents. 

L'évolution du matériel des affiuents et du Lualaba est paral­
lèle à celle des lignes directes. 

Toutefois, le tirant d'eau et la longueur restèrent adaptés aux 
caractéristiques des rivières. De petits cargos à vapeur de 60 ch 
avec 4 barges de 40 t accouplées, desservaient jusqu'en 1949 les 
petits affiuents ; ceci nécessitait le transbordement du cargo sur 
les barges du Congo et du Kasaï. 

Depuis 1950, des remorqueurs à vapeur de 175 ch tirent des 
barges de 350 t, loin en amont pour éviter des manutentions. 

Dix pousseurs de 200 ch calant 45 cm desservent l'Itimbiri 
afin d'évacuer mensuellement 4 500 t, même à l'étiage. La pro­
pulsion est assurée par 2 moteurs DIESEL actionnant des hélices 
en tuyères KORT. 

Les convois comportent 16 barges poussées mesurant 24 m x 
3,80 m en alliage léger pour augmenter leur capacité. Des barges 
pour 20 passagers sont incorporées dans les convois [17] .  

Sur les grands affiuents, 4 courriers à moteur DIESEL et à deux 
hélices sont entrés en service en 1954. 

Un programme de transformation des sternwheels était en cours 
en 1960. On y plaçait des moteur DIESEL et des hélices en tuyère 
KORT [18] . 

C'est la voie de l'avenir. 

D. Lacs. 

Le Tanganika est desservi par des barges automotrices ou 
remorquées. 

Par sécurité, les automoteurs ont deux hélices entraînées par 
moteurs DIESEL. La navigation s'apparente au petit cabotage [5] . 

Au Kivu, l'OTRACO a mis en ligne deux barges automotrices 
de 100 t et de 1 15 ch, deux remorqueurs de même puissance et 
deux vedettes à propulseurs V OITH - ScHNEIDER. 

Un ancien cargo mixte a été modernisé [5] . 

321 



- 990 -

UI. ORGANISMES D'EXPLOITATION. 

L'État assura les transports officiels en concurrence avec des 
organismes privés jusqu'à la création, en 1924, de l'UNATRA, 
fusion de SoNATRA (État) et de CITAS (privé) . 

F.-W. ÜLSEN organisa les transports fluviaux et imposa des 
horaires ; pour les respecter, J .  GHILAIN fit adopter en 1930 la 
T.S.F. à bord des bateaux. 

En 1936, l 'exploitation et la flotte de l'UNATRA furent reprises 
par un organisme parastatal, l 'OTRACO qui créa une flotte mo­
derne répondant aux besoins de transport [16] . 

Le tableau résume l'effort du transporteur officie!. 

Capacité de 
Tonnages transportés 

Organisme de transport Année 
Ja flotte 1 Import Export 

Marine du Ht-Congo 1915 6 300 t 6 737 t 9 227 t 
SoNATRA 1920 6 300 t 8 102 t 31 992 t 
UNATRA 1 925 16 500 t 57 564 t 80 1 62 t 
ÛTRACO 1 938 58 666 t 134 109 t 256 648 t 
ÜTRACO 1 959 277 890 t 693 980 t 937 086 t 

Le Lualaba et Ie Tanganika sont exploités par un organisme 
privé, la Compagnie des Chemins de Fer du Congo supérieur 
aux Grands Lacs africains [16] .  

IV. LES CHANTIERS NAVALS. 

A. Montage et réparation. 

Le chantier de la marine à Boma suffit longtemps à assurer 
les besoins du bief maritime. 

L'OTRACO ouvrit en 1956 un nouveau chantier à Boma et l'é­
quipa en 1959 d'un doek flottant de 1 800 t. 

Léopoldville est Ie siège de deux chantiers importants : CHANIC 
(privé) et ÜTRACO (État) . 

Des cataractes isolant ce bief, les unités importées devaient y 
être remontées. 

Ce travail est confié à CHANIC qui assure aussi les réparations 
en partage avec ÜTRACO. 

Ces deux chantiers possèdent un doek flottant de 800 t. 
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ÜTRACO est équipé en outre de 7 slipways longitudinaux et 
d'un slip à transbordeur desservant 16 aires de réparation. Des 
ateliers modernes et des grues complètent eet équipement. Les 
installations de CHANIC comprennent un chantier de remontage 
de 1 140 m  et une aire de construction et de réparation de 180 m 
de long, complétés par un slip de halage. 

Dans les deux chantiers, les man�uvres de halage et de levage 
des bateaux sont entièrement mécanisées. 

Les biefs du Lualaba sont équipés de slipways à chariots [16] .  

B.  Construction. 

Pendant la guerre, CHANlC entreprit la construction de barges 
puis de remorqueurs. 

Une tour de traçage optique dessert la chaudronnerie. 
Des barges-citernes 100 % soudées y ont été réalisées [16] .  

V .  PoRTS. 

A. Estuaire maritime. 

Le port de Boma dessert le Mayumbe. 
La longueur des quais fut portée en 1959 à 893 m, dont 450 m 

en eau profonde [2] . 
Le port de Matadi reçoit le trafic du Haut-Congo. 
Vers 1900, deux piers métalliques de 50 m suffisaient ; en 1907, 

ils furent complétés par des têtes parallèles à la rive, ensuite 
reliées entre elles. 

En 1933, Matadi compte 1 040 m de quai en eau profonde 
(7 emplacements) portés en 1956 à 1 590 m [2 ; 8] . 

La smface des magasins passa en 1960 de 34 500 m2 à 79 000 m2• 
L'avant-quai des nouvelles installations mesure 38 m et est 

équipé de grues de 2,5 t à 36 m de portée. 
Ce large avant-quai facilite le triage du cargo et le déchargement 

des bateaux [2] . 
Le quai est équipé de 40 grues électriques, d'un derrick de 

50 t, d' élévateurs à fourches, de tracteurs et remarques. 
Une partie des manutentions est palétisée. 
Des chalands-magasins permettent les opérations sur les deux 

bords des navires. 
L'équipement est à compléter par 15 grues électriques, de fa-
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çon à porter la capacité annuelle de Matadi à 2 600 000 tonnes. 
Avant 1960, Ie tonnage avait atteint 1 600 000 t /an [2, 5] . 

B. Lignes directes. 

Le port principal de l'intérieur est Léopoldville qui traite un 
tonnage 10 % inférieur à celui de Matadi. 

Le port, situé à !'origine en amont des rapides, a été déplacé 
en 1929 à Kinshasa ou existait déjà Ie port privé de CrTAS. 

La longueur des quais fut portée en 1955 de 390 m à 1 175 m, 
puis à 1 263 m en 1959. 

Reste la jonction des ports pour obtenir un quai continu de 
1 500 m [2, 3, 16] .  

Léopoldville est équipé comme Matadi ; la superficie couverte 
atteint 70 000 m2 et une gare fiuviale fut inaugurée en 1959. 

A Port-Francqui, Ie quai mesure 510 m et on y manipulait 
360 000 t de cargo. 

Coquilhatville possède 242 m de quai, qui serait à reconstruire. 
Stanleyville possède un port sur chaque rive suffisant pour Ie 

trafic [5] . 

C. Affeuents. 

Sur les affiuents, un effort reste à faire pour rationaliser les 
manutentions. 

Seuls Aketi, Basankusu, Kikwit, Banningville, Ponthierville, 
Kindu, Kabalo, Lusambo, Bukama possèdent un port avec quai. 
Certains de ces ports ne sont pas encore électrifiés. 

D. Lacs. 

Sur Ie Tanganika, Albertville, Usumbura et Kalundi sont 
pourvus d'installations portuaires convenables qui suffisaient 
au trafic. Celui-ci dépassait 200 000 t à Albertville. 

Au Kivu et sur les autres lacs, les installations portuaires sont 
. en rapport avec Ie tonnage ; seul Bukavu, avec 100 000 t, est à 
mentionner. 

Le 1 1  janvier 1962. 
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RÉSEAU ROUTIER 
PAR 

E.-E.  DE BACKER 
Inspecteur royal honoraire des Colonies, 

Membre de l 'A.R.S.O.M. 

l. HISTORIQUE. 

Au début de l'occupation du Congo par les Européens, les 
transports par voie de terre étaient assurés uniquement par 
portage à dos d'homme ; les porteurs suivaient les pistes et sen­
tiers tracés par les indigènes. Les premiers travaux routiers con­
sistèrent en l'aménagement de ces pistes et sentiers indigènes 
pour les rendre plus praticables aux caravanes de porteurs et 
éventuellement d'animaux de bat, chargés du transport des 
marchandises, quelquefois à grande distance. C'étaient les routes 
des caravanes. 

La première route des caravanes fut celle du Bas-Congo, cons­
truite par STANLEY en 1880, afin de suppléer à la non-naviga­
bilité du fieuve Congo entre Matadi et Léopoldville et d'assurer en 
premier lieu le transport des vapeurs destinés à la navigation sur 
le haut-fieuve. La construction de cette route et ces transports 
constituent un exploit qui est entré dans l'histoire [7] . 

L'année 1900 marqua une .nouvelle étape dans la construction 
des routes. C'est vers cette époque que les premiers projets de 
routes carrossables virent le jour ; ils ne furent pas tous menés à 
bonne fin, à cause des hésitations quant au choix entre la route 
et le rail. D'autre part, les essais d'utilisation de la traction ani­
male, la seule à envisager alors, se soldèrent en général par un 
échec : les animaux de trait importés ne résistèrent pas au climat ; 
quant aux essais de domestication d'animaux indigènes, ils don­
nèrent des résultats nuls ou peu encourageants au point de vue de 
la généralisation de l'emploi de ces animaux [7] . 

La traction mécanique, déjà mise à l'étude depuis 1902, sem­
blait enfin apporter en 1910 la solution tant attendue du problè­
me des transports routiers. Des camions à vapeur avec chauffage 
au bois furent en effet mis en service en 1910 sur la route Buta -
Bambili ; des camions à essence suivirent et enfin, en 1917, des 
camions fonctionnant à !'essence, au pétrole ou à l'alcool. Cepen-
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dant, le service automobile laissait tellement à désirer et les en­
nuis rencontrés avec les automobiles étaient tels que !'opinion 
publique n'était guère favorable au développement de ce moyen 
de transport [7] . Il se conçoit que, dans ces conditions, le réseau 
routier du Congo ne comptait en 1920 qu'un total de 2 550 km 
de routes réparties dans les régions nord-est et sud-est. 

Le développement du réseau routier marqua une nette accélé­
ration à partir de 1921 .  Le mérite en revient incontestablement 
au comte Maurice LIPPENS, gouverneur général du Congo à cette 
époque, mais d'autres facteurs intervinrent pour favoriser ce 
développement, notamment : les progrès réalisés par la construc­
tion automobile pendant et après la guerre 1914-1918  ; la cons­
truction de véhicules automobiles en grande série, d'ou réduction 
des prix mettant ainsi l'automobile à la portée du grand public ; 
la multiplication des garages offrant des possibilités de réparation 
et d'approvisionnement ; et enfin la formation de chauffeurs in­
digènes aptes à remplacer les conducteurs européens. 

Le développement du réseau routier, qui était de 17  500 km en 
1928, atteignit successivement 54 000 km en 1935, 108 498 km 
en 1948 et 145 213 km en 1958. D'autre part, le nombre de véhi­
cules routiers passa de 5 277 en 1928, à 26 697 en 1950 et à 58 000 
en 1958. Ce dernier nombre comprend 35 000 voitures, 22 000 
camions et 1 100 véhicules divers [20] . 

II .  POLITIQUE ROUTIÈRE. 

L'étude du tracé des premières routes carrossables fut confiée 
à des techniciens. Toutefois, lorsque le développement du réseau 
routier prit une allure accélérée, l'administration, ne disposant 
pas de techniciens en nombre suffisant, fit appel à la collaboration 
des agents du service territoria! pour les travaux d'étude et aussi 
de construction des routes. Cette intervention du service terri­
toria! fut d'ailleurs mise à profit par les autorités indigènes qui la 
sollicitèrent à leur tour pour la construction de routes destinées 
à desservir leurs villages et à raccorder ceux-ci au réseau routier. 
Tout en rendant hommage à eet enthousiasme qui présida à la 
construction de routes, il y a lieu de souligner qu'il en résulta une 
certaine confusion, tant en ce qui concerne les règles à adapter 
pour le tracé et la construction de routes qu'en ce qui concerne la 
prise en charge des dépenses de construction et d'entretien. 
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A. Routes d'intérét général. 

Pour y mettre de l'ordre, le Gouverneur général décida en 
· 1933 d'établir une classification des routes publiques, suivant leur 
destination [1, 7] , en routes d'intérêt général, construites et 
entretenues aux frais de l'État, et en routes d'intérêt local, dont 
la construction et l'entretien sont à charge des circonscriptions 
indigènes. 

Au 31 décembre 1934, le développement du réseau routier d'in­
térêt général atteignait 27 391 km. Par ordonnance du Gouver­
neur général en date du 7 décembre 1936, le total des routes 
d'intérêt général fut ramené à 15 125 km. 

En 1949, le Gouvernement général procéda à une révision de 
la classification des routes ainsi que de leurs caractéristiques 
techniques fixées antérieurement [2] . Les routes faisant partie 
du réseau d'intérêt général furent spécifiées par ordonnance du 
Gouverneur général en date du 15 avril 1949, modifiée par celle du 
2 mars 1950. Il en résulta une nouvelle modification dans le 
kilométrage total des routes d'intérêt général, qui passa de 
1 5  256 km à 30 825 km. 

Au 31 décembre 1958, le réseau routier comprenait 33 787 km 
de routes d'intérêt général, 93 806 km de routes d'intérêt local 
et 17  620 km de routes privées. 

B. Plan décennal (1950 - 1959) 

Après avoir exposé que la création d'axes routiers de grande 
communication, dans un pays neuf, peut se justifi.er par des rai­
sons économiques, politiques et de sécurité, le plan décennal [14] 
définit le programme à exécuter dans la décennie. 

Ce programme comprenant 9 100 km de grands axes et 3 135 
kilomètres de feeder-lines, fut revu en fonction du prix des tra­
vaux et des caractéristiques plus modernes adoptées pour cer­
taines routes [4, 21 ,  22] . Il fut décidé, compte tenu des moyens 
financiers et des besoins les plus immédiats, de se limiter à un 
programme de 5 000 km, comprenant les 3 axes : Stanleyville -
Bukavu ; Matadi - Léopoldville - Luluabourg - Kindu - Bukavu ; 
Élisabethville - Jadotville - Albertville - Bukavu et les 3 feeder­
lines : Boma - Tshela ; Mungbere - Mambasa ; Bumba - Aketi. 

Mille neuf cent seize kilomètres de routes axiales et transver-
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sales ont été réalisées pendant la période 1950-1959 et 691 kilo­
mètres étaient en voie d'achèvement ou en cours d'exécution à 
la fin de l'année 1959 [22] . 

C. Quelques remarques. 

1 .  La question de la concurrence rail-route ne manqua pas 
d'être soulevée dès le début, ce qui provoqua le classement des 
routes doublant le rail ou Ie fleuve dans la catégorie de routes 
pour voyageurs, non accessibles au transport de marchandises. 
Cette catégorie disparut officiellement en 1949 et officieusement 
bien avant. D'autre part, des suggestions intéressantes furent 
faites pour promouvoir la collaboration de la route et du rail [7, 
13, 21] . 

2 .  On a dit que le réseau routier dans sa quasi totalité aurait 
pu être amélioré considérablement en y affectant les crédits pré­
vus par le Plan décennal pour la construction de chaussées 
perfectionnées. Il y a lieu de faire remarquer à ce sujet que la 
majorité du trafic est concentrée en une circulation très intense 
sur une très faible proportion du réseau et qu'au point de vue 
économique il était indiqué d'aménager en premier lieu les tron­
çons spécialement chargés [12] .  

3 .  L'opinion a été émise [4] que I e  but avoué du Plan décennal 
était de superposer un réseau neuf au réseau existant. S 'il est 
exact que le Plan décennal spécifie que l'entretien et l'améliora­
tion du réseau secondaire, c.-à-d. du réseau non compris dans le 
plan, continueront de relever de la gestion ordinaire des tra­
vaux publics, il souligne cependant l'intention des promoteurs 
du plan d'utiliser partout ou ce serait possible le tracé des 
routes existantes [7] . 

4. Quant à la création de grands axes routiers, dont la néces­
sité a été mise en doute nonobstant la justification apportée par 
Ie Plan décennal, il n'est pas sans intérêt de signaler que la ques­
tion des axes routiers à construire dans les pays situés au sud du 
Sahara avait également retenu l'attention des délégués de ces 
pays à la conférence des transports, tenue à Johannesburg en 
1950. Des suggestions y furent faites en vue de la création de 
communications routières internationales africaines. 
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Ill. TRAVAUX ROUTIERS ET LEUR MODERNISATION. 

A. Terrassements. 

Pour le terrassement on eut recours, à !'origine, uniquement à 
la main-d'ceuvre indigène et aux moyens d'exécution manuels 
simples et classiques, tels que brouettes, pelles, pioches, etc. 
Cette main-d'ceuvre était alors abondante et peu coûteuse, mais 
comme elle n'était nullement éduquée, son rendement était 
faible. Il est intéressant de lire les considérations émises à ce sujet 
en 1936 par le Service des Travaux publics du Gouvernement 
général et les directives données pour réaliser une meilleure 
organisation des chantiers [1] . 

La situation se modifia à partir de 1938, quand, suite à la 
crise de main-d'ceuvre, le recrutement des travailleurs indigènes 
pour les travaux routiers rencontra de grandes difficultés. A 
cette époque, l'attention des autorités fut déjà attirée sur l'emploi 
de tnoyens mécaniques [7] . 

La mécanisation fut introduite sur certains chantiers routiers 
au cours de la guerre 1940-1945. Elle fut poursuivie et généralisée 
après la guerre et le Plan décennal décida de la pousser au maxi­
mum afin de détourner le plus largement possible les travailleurs 
des travaux routiers pour les diriger vers des tàches plus produc­
tives. 

B. Revêtements. 

Le seul revêtement envisagé au début était l'empierrement, 
ce qui n'était possible qu'à condition de disposer à proximité de 
la route des matériaux nécessaires, car les moyens mécaniques 
pour le transport à distance étaient inexistants ou insuffisants. 
Depuis lors, des progrès avaient été réalisés dans l'emploi de 
revêtement améliorés, mais leur utilisation au Congo était trop 
coûteuse, eu égard au prix du transport. Il se conçoit que dans 
ces conditions l'attention se soit portée sur l 'emploi de matériaux 
indigènes de substitution. Il y a lieu de citer le procédé GEELHAND, 
mélange de copal ou de résines similaires, d'huile de palme et de 
sable [5, 7] ; une autre mélange, comprenant du boloka, oléoré­
sine locale et du sable fut mis au point par le Service des Travaux 
publics du district urbàin de Léopoldville [7, 8] . Des essais furent 
faits ; ils ne dépassèrent pas le stade expérimental. 
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L'A.R.S.O.M. (I .R.C.B.) marqua l'intérêt qu'elle portait à la 
question de l'emploi de matériaux indigènes en l'inscrivant à 
trois reprises à son concours annuel, notamment en 1940, 1955 et 
1957 ; seul le mémoire présenté en 1940 fut couronné [8] . Le 
laboratoire des sols, créé à Léopoldville en 1938 et réorganisé en 
1950, fut chargé de la mise au point d'une technique pour la 
stabilisation des routes en terre. D 'autres laboratoires furent ins­
tallés à eet effet dans des chef-lieux de province. Des résultats 
furent obtenus spécialement en ce qui concerne les méthodes à 
imposer dans l'exécution de travaux routiers confiés aux entre­
prises privées. Ce fut le cas, par exemple, au chantier expérimen­
tal de Binza pour un revêtement étudié en laboratoire et compre­
nant une couche de béton d'argile de 7 cm posé sur la plateforme 
et recouvert d'une couche asphaltique de protection [15] . Un 
procédé de stabilisation de latérite graveleuse par des déchets de 
concassés fut mis au point dans la Province Orientale. En défi­
nitive, il a été fait appel à toutes les techniques généralement 
utilisées dans les pays tropicaux : chaussées en tout-venant 
latéritique avec compactage pour la circulation de véhicules 
moyens ; chaussée en sol-bitume dans les régions ou le terrain est 
sableux et légèrement argileux ; revêtement en gravelage avec 
une couche d'asphalte et, dans les villes, revêtement en béton 
avec fondation en moellons [4] . 

C. Ouvrages pour l' écoulement des eaux. 

Les premiers efforts pour l'amélioration du réseau routier se 
portèrent sur le remplacement des ouvrages provisoires en bois, 
dalots, ponceaux et ponts, par des ouvrages définitifs. Pour les 
dalots, on eut d'abord recours à l'emploi de fûts métalliques 
ayant servi au transport de !'essence [7] et ensuite aux tuyaux 
en béton et aux buses métalliques, genre Armco. 

Pour les ponts provisoires en bois, la solution pratique de leur 
remplacement par des travées métalliques ne fut fournie qu'en 
1928 grace aux ponts ALGRAIN, matériel démontable inventé par 
le colonel ALGRAIN pour les besoins de l'armée de campagne pen­
dant la guerre 1914-1918. Ce matériel fut adapté par son inven­
teur aux besoins des pays coloniaux ; il subit des améliorations 
successives [3, 7 ,  9] . Il fut fait un large usage des ponts ALGRAIN 
avant la guerre 1940-1945, mais, après la guerre, l'acquisition 
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par le Congo d'un stock important de matériel de ponts BAILEY, 
1 1  000 tonnes d'acier, permit non seulement d'accélérer le rythme 
de remplacement des ponts en bois par du matériel métallique, 
mais également de supprimer des passages d'eau par bacs et 
pontons et de les remplacer par des ponts métalliques. D'autre 
part, depuis 1950, il fut fait appel de plus en plus à l'entreprise 
privée pour la construction de ponts définitifs, métalliques ou en 
béton armé, adaptés à chaque cas particulier. 

Le nombre total de ponts et ouvrages d'art définitifs construits 
de 1948 à 1958, s'élève à 550 [22]. 

D. B acs et pontons. 

Pour assurer le passage des cours d'eau de quelque largeur, 
on eut recours au début à des pontons montés sur des pirogues 
d'abord, puis sur des embarcations métalliques et mus suivant le 
cas par des pagayeurs ou à l'aide de cables traînant dans l'eau ou 
tendus au-dessus de la rivière. Ces pontons offraient des dangers 
lors des manceuvres d'accès des véhicules [7] . 

Un premier bac mé.tallique à moteurs fut commandé en 1937 
pour le passage de l' Aruwimi à Banalia. 

Après la guerre 1940-1945, l'emplci de bacs à moteurs s'est 
généralisé là ou les conditions locales ne permettaient pas de 
remplacer le passage par bac ou ponton par un pont définitif. 
Quarante nouveaux bacs ont été mis en service depuis 1950 [22] . 

IV. ENTRETIEN ET AMÉNAGEMENT DE LA PLATE-FORME. 

La majorité des routes étaient à !'origine des routes en terre. 
Construites aux moindres frais, ces routes devaient faire l'objet 
d'un entretien vigilant pour réparer aussi vite que possible les 
dégats causés par la circulation et les intempéries. L'organisation 
de eet entretien a constitué de tout temps un grand problème. 

A. Cantonnage. 

Le premier mode d'organisation envisagé fut le cantonnage, 
chaque cantonnier étant responsable de l'entretien d'un tronçon 
de route dont la longueur varie suivant les conditions locales. 
En principe, le cantonnier indigène à poste fixe constitue la 
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meilleure formule à condition de disposer de bons cantonniers. 
Ce ne fut pas le cas au début ; il fallut les farmer. Le rendement 
de ces travailleurs isolés fut en général très faible ; d'autre part, 
leur recrutement devint très difficile. A partir de 1944, les Rap­
ports annuels [15, 16, 17] faisaient état des réclamations justifiées 
des usagers au sujet de l'entretien des routes, pour signaler que 
le cantonnage devrait être réorganisé. En 1955, un bureau d'étu­
des spécialisé fut chargé de procéder à l'étude systématique de 
l 'organisation existante de cantonnage en vue d'améliorer son 
rendement. Cette étude devait conclure à la possibilité de tripler 
le rendement des cantonniers à condition d'encadrer les canton­
niers par des agents européens [19] . Une expérience fut faite en 
1956 dans chaque province à raison de 2 territoires par province 
et d'un Européen par territoire ; il fut décidé de la poursuivre en 
1957 et de l'étendre à d'autres territoires [20] . 

B. Autres méthodes manuelles. 

Indépendamment du cantonnage, on eut recours dans certains 
cas avec plus ou moins de succès à d'autres méthodes : équipe 
volante de journaliers recrutés au fur et à mesure des nécessités ; 
contrats collectifs avec les circonscriptions indigènes ; contrats 
passés avec des sociétés ou des colons installés dans la région. 

C. Brigades mécanisées. 

Dès l'introduction au Congo des machines routières, vers 1944, 
on fonda des grands espoirs sur la mécanisation des chantiers 
pour résoudre non seulement le problème de l'entretien mais éga­
lement celui de l'amélioration de certaines routes [16] .  La mise 
en service des brigades mécanisées, entreprise dès 1949, se heurta 
au début à de grandes difficultés dues au manque de formation 
professionnelle des mécaniciens européens et noirs [16] . D'autre 
part, le rendement des chantiers mécanisés était très inférieur à 
la normale ; l'organisation devait être revue [17] .  Des camps­
écolage furent installés [17] . Après l'arrivée sur place, en 1953, 
du matériel commandé en 1952, il fut procédé à l'installation 
d'un chantier-pilote dans chaque province ainsi qu'à celle d'ate­
liers centraux [19], ce qui a permis en 1955 de démarrer un 
programme d'amélioration des routes s'étendant sur 1 500 km. 
D'autre part, l'entretien mécanisé de plusieurs tronçons de route 



- 1003 -

fut confié à l'entreprise privée. Fin 1959, on comptait 4 507 kilo­
mètres qe routes traitées par les brigades en régie et 1 142 kilo­
mètres traités par des entreprises privées [22] . Le personnel 
affecté au service de la mécanisation, fin 1958, comprenait 237 
Européens et 5 018 indigènes ; d'autre part, le nombre d'engins à 
la disposition de ce service s'élevait à 6 339 unités dont 551 de 
matériel routier, 410 de matériel tracté, 1 010 de matériel divers, 
excavation, carrière, asphaltage, etc. et 4 368 unités pour le 
service des transports [20] . 

D .  Coût de l'entretien. 

Pour !'ensemble du réseau routier d'intérêt général, le coût 
moyen annuel d'entretien manuel d'un kilomètre a été estimé à 
255 francs en 1935, 418 francs en 1936 et 421 francs en 1937 [7] ; 
à 2 619 francs en 1948 [2] et à 8 000 francs en 1959 dans la pro­
vince du Katanga. 

Le coût de l'entretien mécanisé a été évalué par la province du 
Katanga, en 1959, à 12  000 francs km /an, dans le cas d'un entre­
tien réduit, à 20 000 francs km /an pour amélioration et entretien 
courant et à 40 000 francs km /an avec rechargement. 

Dans son étude sur la Rentabilité des routes au Congo belge [12] , 
G. FEYTMANS estime respectivement à 24 000 francs et 18 000 
francs au kilomètre les charges annuelles d'entretien de routes 
appelées Standard I avec double enduisage sur 6,60 m, et 
Standard III avec double enduisage sur 3,50 m, alors que le 
coût de ces routes est évalué respectivement de 2 200 000 à 
3 500 000 francs le km pour les premières et de 1 500 000 à 
2 350 000 francs pour les secondes. 

V. lNVESTISSEMENT. 

Les dépenses imputées aux budgets du Congo de 1920 à 1937 
inclus pour la construction de routes se montent à un total de 
224 millions de francs [7] . 

Un fonds routier fut institué en 1937 pour supporter les dé­
penses de premier établissement du réseau routier [11] .  Ce fonds 
fut alimenté par les budgets ordinaires de 1937 à 1949 inclus et 
par les budgets extraordinaires de 1942, 1943 et 1944 jusqu'à 
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concurrence de 409 932 970 francs ; le total des dépenses imputées 
s'élève à 391 712 131 francs. 

En outre, des crédits pour l'exécution de travaux routiers et 
l'équipement en ponts métalliques etc. furent inscrits aux bugdets 
extraordinaires de 1948 et de 1949 : 60 000 000 francs en 1948 et 
1 12 100 000 francs en 1949. 

Les crédits inscrits au Plan décennal pour les transports par 
route ont atteint 7 355 millions. Au 31 décembre 1959, les dépenses 
engagées s'élevaient à 7 401 millions et les dépenses liquidées se 
chiffraient à 6 186 millions [22] . 

Le 23 décembre 1961 .  
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RÉSEA UX FERRÉS 
PAR 

C .  CAMUS 
Vice-président de Ja Compagnie des Chemins de fer du Congo supérieur 

aux Grands Lacs africains, 

Membre de J' A.R.S.0.M.  

En 1876, le  roi LÉOPOLD II réunissait au Palais de Bruxelles 
la célèbre Ccnférence géographique dont l'Acte général est à 
!'origine de toute l'ceuvre belge dans le Centre africain. 

A l'initiative du Roi, à l'article Ier de eet Acte, les puissances 
cosignataires déclarent que l'un des moyens les plus efficaces 
de combattre la traite des Noirs à l'intérieur de l'Afrique est la 
construction de voies ferrées en vue de substituer des moyens 
économiques et accélérés de transport au portage par l'homme. 

Après ses premiers entretiens avec STANLEY, en 1 878, le roi 
LÉOPOLD II trace un plan gigantesque de voies decommunication 
au Congo, plan qui sera réalisé à force de ténacité. 

La première étape vise à valoriser en l'outillant le vaste réseau 
fl.uvial de la Cuvette congolaise, comportant un bassin de 
3 650 000 km2 avec le fl.euve Congo, le cinquième du monde, dont 
le parcours est de 4 700 km ; pour ce faire, il faut réaliser d'abord 
le coutournement de5 ra pides du fl.euve entre Léopold ville et Matadi 
et suppléer ainsi à l'ancienne route des caravanes ou le portage 
à dos d'homme faisait chaque année de nombreuses victimes. 

La seconde étape dans les vues du roi LÉOPOLD II était de réunir 
le réseau du fl.euve Congo aux régions périphériques du Congo. 

Pour réaliser ses vues, le Roi fait appel à trois grands « capi­
taines )) : Albert THYS, Jean ]ADOT, Édouard EMPAIN. 

En 1889, deux années après l'arrivée au Pool de STANLEY, 
venant de l'Est, la Compagnie du Chemin de fer du Congo est 
constituée à Bruxelles dans les plus grandes difficultés, car les 
capitaux sont peu enclins à participer à la réalisation d'une ceuvre 
dont seuls le Roi et le capitaine THYS mesuraient toute l'im­
portance pour l'avenir du jeune État. 

C'est en 1882, devant le Comité d'Études du Haut-Congo, 
qui devait devenir l'« État Indépendant du Congo », que STANLEY 
eut cette parole mémorable : 
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« Sans chemins de fer, le Congo ne vaut pas un penny ». 

En 1 887, une première mission d'étude, fmancée par le Comité 
d 'Études du Haut-Congo et conduite par le capitaine THYS, 
arrive à pied d'ceuvre ; elle termine les études le 5 novembre 1889. 
En octobre, l'implantation de la voie est entamée. En juillet 1890, 
les travaux débutent. 

Surmontant toutes les difficultés, tant techniques que finan­
cières, le rail amène la première locomotive, conduite par l'ingé­
nieur CITO, au Pool Ie 16 mars 1898. 

Pour réduire le coût de la construction et en raison du pays 
particulièrement difficile, la voie fut décidée à petit écartement 
0,765 m, rails de 21 kg au m, rayon minimal de 50 m, pentes et 
rampes maximales de 45 %0, ce qui limitait à 30 t la charge 
utile des trains. 

Malgré ses caractéristiques très dures, ce << tortillard », comme 
l 'appelaient ses détracteurs, assure le démarrage économique du 
Congo et, pendant 25 ans, fit face à tous les besoins. Le tonnage 
transporté en 1887 par la route des caravanes était de 1 500 t ;  à 
!'ouverture de la ligne en 1898, il atteignait 12 184 t.  

Devant l'accroissement des transports, le général THYS envi­
sagea, en 1913, la transformation de la ligne pour accroître son 
rendement et réduire le prix de reyjent de l'unité-kilomètre . 

Les études furent entamées après la guerre 1914-18 et les 
travaux terminés sans que l'exploitation ait été entravée. 

La longueur de la voie fut ramenée de 388 km à 365,5 km, 
l'écartement porté à 1 ,067 m, Ie poids du rail porté à 33 kg au m 
et le maximum des pentes et rampes ramené à 17 %0 ; la charge 
utile des trains passe à 500 t .  

En 1957, le tonnage et les voyageurs transportés ont atteint 
respectivement 2 722 487 t et 615 139 personnes. 

La ligne est près de la saturation. Il faudra songer sous peu au 
doublement de la voie - ce qui serait très coûteux - ou à son 
électrification qui, en raison des techniques nouvelles, pourrait 
être réalisée en courant alternatif monophasé industrie! à 50 
périodes, ce qui permettrait de doubler à peu près la vitesse com­
merciale d'exploitation. 

En 1935, Ie Gouvernement fut amené à créer !'Office d'exploi­
tation des transports au Congo (OTRACO) afin de mettre en ceuvre, 
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en matière de transports, une politique exclusivement inspirée 
de l'intérêt général. Le gouvernement reprit l'actif de la Compa­
gnie du chemin de fer du Congo en 1936 et en con:fia l'exploitation 
à l 'ÜTRACO. Dès lors, cette section de l'OTRACO est dénommée 
Chemin de fer de Matadi à Léopoldville (C.F.M.L. ) .  

Pendant que cette première étape s e  réalisait, le Gouvernement 
octroyait en 1898 à la Société des Chemins de fer vicinaux du 
Mayumbe (C.F.M.) la concession pour la construction et l 'exploi­
tation d'une voie ferrée reliant Boma, port de mer, au bassin du 
Shiloango. 

La ligne fut arrêtée à Lukula (Km 81) en 1910, puis prolongée 
par la Colonie jusque Tshela (Km 137) , qu'elle aatteint en 1912-13. 

En 1907, l'État Indépendant en reprit l'exploitation, qui fut 
con:fiée à l'ÜTRACO en 1935. 

Les caractéristiques étaient : écartement 0,615 m, rampes 
maximales 45 %0, rails de 18 kg. 

La production du Mayumbe était de nature agricole, mais 
la mise en valeur des belles forêts de la région et le développement 
de scieries et d'usines de déroulage et de contreplaqué créèrent 
un tra:fic important àl'exportation, trafic qui passa de 5 000 t, en 
1910 à 150 023 t en 1957. 

Poursuivant inlassablement son programme, le roi LÉOPOLD II 
envisagea de relier Stanleyville, le terminus navigable du fleuve 
Congo, au Nil par Mahagi sur le lac Albert, d'ou sort le Bar-el"' 
Ghazal ou Nil Blanc. 

L'enclave de Lado présentait pour le Souverain une impor"' 
tance primordiale ; il établissait ainsi une liaison du fleuve Congo 
au Nil. C'était une vue grandiose et géniale ; il y associa le général 
baron EMPAIN qui constitua la Compagnie des Chemins de fer du 
Congo supérieur aux Grands Lacs africains (C.F.L.) le 4 janvier 
1902. 

Mais, entre-temps, le bassin minier du Katanga s'avérait 
d'une richesse considérable et, pour décourager les appétits étran­
gers, le roi LÉOPOLD II décida de relier plutöt Stanleyville à 
cette région ; il fut décidé de contourner les rapides entre Stan­
leyville et Ponthierville et ceux existant entre Kindu et Kongolo 
par une voie ferrée. Le fleuve était navigable entre ces tronçons ; 
il l'était au-delà de Kongolo jusqu'à Bukama moyennant certains 
travaux de balisage. Ces deux sections ferrées, respectivement de 
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125 km et de 355 km, entamées le 2 janvier 1903 à Stanleyville, 
furent terminées en 1910 : le 10 décembre, le rail atteignait Kon­
golo. 

En même temps, le C.F.L. lançait toute une flottille sur les 
biefs navigables ; le Katanga était dès lors réuni à l'ensemble du 
réseau fluvial du Congo et au port de Matadi. 

Il fut décidé, en 1911 ,  de réunir le réseau du C.F.L. au lac 
Tanganika en raison de ce que le chemin de fer de l'Ouest afri­
cain allemand progressait de Dar-es-Salaam vers Kigoma, à peu 
près en face d' Albertville, au lac Tanganika. 

Le rail de Kabalo atteignit Albertville (273 km) en avril 1915 ; 
peu après la voie allemande atteignit Kigoma. 

Ce rail Kabalo-Albertville rendit les plus grands services 
pendant la guerre 1914-18 et permit aux troupes belges d'éta­
blir leur supprématie au lac face aux Allemands. 

Enfin, l'hiatus Kongolo-Kabalo fut comblé par la jonction de 
ces deux localités par le rail (86 km) . Le fleuve Congo, appelé 
« Lualaba » depuis Stanleyville, fut franchi par un pont en béton 
armé de 500 m au droit des Portes d'Enfer, à Kongolo ; dès lors, 
Kindu et Albertville étaient réunis par une voie unique de 714 km. 

La voie a 1 m d'écartement, rails de 24,4 kg, rampes maximales 
de 35 %0 ; elle est posée sur traverses métalliques. 

Cet ensemble mettait toute la région est de la Colonie en com­
munication directe avec Matadi et contribua très largement 
au développement économique du pays. Le tonnage transporté 
passa de 72 452 t en 1923 à 702 458 t en 1957. 

Mais, sous la poussée de Cecil RHODES vers le Congo, la voie 
ferrée de la Rhodésie progressait vers Sakania, à la frontière 
du Katanga, en vue de relier la région minière du Katanga au 
port de Beira, sur l'océan Indien. 

Les rapports de Jules CORNET sur les richesses géologiques du 
Ka tanga avaient montré la nécessité d'assurer à la région minière 
du Katanga plusieurs débouchés vers l'océan Indien (Beira) 
et vers l'océan Atlantique (Matadi et Lobito) , auxquels est venu 
s'ajouter celui de Dar-es-Salaam (océan Indien) via le lac Tanga­
nika. 

Le rêve de LÉOPOLD II se réalisait ainsi de faire du Katanga, 
dont il prévoyait l'avenir formidable, le point de départ de 
plusieurs voies ferrées conduisant vers les ports d'exportation. 
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En 1902 est fondée la Compagnie du Chemin de fer du Ka tanga, 
qui a pour objet de réunir la frontière du Sud-Katanga à un point 
navigable du Lualaba ; ce point fut Bukama, terminus de la 
navigation et desservi par le C.F.L. 

En 1906, le Roi confia la réalisation de ses vues à Jean ]ADOT, 
qui s'était illustré par la construction de chemins de fer en Chine. 
Ce dernier créa la Compagnie du Chemin de fer du Bas-Congo au 
Katanga (B.C.K.) qui a pour but l'exploitation de la ligne Buka­
ma-Port-Francqui, terminus navigable de la rivière Kasaï, et de 
la ligne Tenke-Dilolo, jonction avec le chemin de fer de !'Angola 
qui rejoint le port de Lobito. 

En 1909, le rail rhodésien atteint la frontière ; en octobre 1910, 
la première locomotive arrive à Élisabethville ; en 1919, le rail 
atteint Bukama ; en 1928, il est à Port-Francqui et, en 1913, il est 
à Dilolo ou il fait sa jonction avec le rail de l'Angola. 

L'ensemble de ce réseau comprend 2 556 km de lignes princi­
pales et 92 km d'embranchements divers desservant les centres 
mini ers. 

Actuellement, toutes ces lignes ont été groupées en une société 
unique dénommée Compagnie du Chemin de fer du Katanga ---: 
Dilolo - Léopoldville (K.D.L.), dont l'exploitation est assurée 
par la Compagnie du Chemin de fer du Bas-Congo au Katanga (B. 
C.K. ) .  

La voie a 1 ,067 m d'écartement avec rails de  40 kg au m ;  elle 
est posée sur traverses métalliques. 

Le prodigieux développement industrie! du Sud-Katanga 
place la Compagnie devant l'impérieuse nécessité d'augmenter les 
possibilités de certaines parties de son réseau particulièrement 
chargées. Ainsi, le tonnage de la section Tenke-J adotville pas­
sait de 50 millions de t /km brutes en 1939 à 220 millions en 1948, 
ce qui représente des tonnages bruts de 500 000 t et de 2 200 000 t .  

Augmenter les croisements eût amené une diminution de la 
vitesse commerciale ; doubler la voie était à écarter du point de 
vue financier. La traction électrique présentait l'avantage d'aug­
menter la vitesse commerciale et le poids des trains et d'assurer 
un meilleur rendement aux locomotives ; de plus, le réseau à 
haute tension 1 10 kV de l'Union minière du Haut-Katanga lon­
geait la voie jusque Luena. 

La solution du courant alternatif s'avérait la meilleure, parce 
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que nécessitant moins de sous-stations et admettant une caténaire 
plus légère, donc moins d'investissements. 

Le courant à 50 périodes fut choisi parce que ne nécessitant 
que des transformations statiques et pouvant être pris directe­
ment aux lignes industrielles à haute tension longeant la voie . 

La Compagnie s'arrêta au mode de traction à courant alter­
natif monophasé à 50 périodes sous tension de 25 000 V. 

Elle fut la première (en 1952) à mettre en exploitation en Afri­
que une voie électrique suivant ce mode de traction. Les sections 
Élisabethville-Tenke-Kolwezi et Tenke-Luena, représentant 
526 km, sont à ce jour électrifiées. 

Le trafic du K.D.L. a atteint en 1959 plus de 5 millions de t 
représentant environ 1 ,6 milliard de t /km. 

Les régions est et sud du Congo, non pourvues de voies flu­
viales navigables, étaient dès lors reliées au port de Matadi par la 
grande voie d'évacuation constituée par le fleuve Congo. 

Les régions du Haut-Uele et de l'Ituri, au nord et nord-est, 
avec leur énorme potentie! agricole, se trouvaient encore isolées . 

Pour combler cette lacune, la Société des Che'mins de fer vici­
naux (C.V.C.) fut constituée le 7 mai 1924 ; elle devait relier 
Aketi, terminus de la navigation de l'Itimbiri, affiuent du fleuve 
Congo, à Mungbere. 

Commencé en 1924, le rail atteignit Mungbere, à 685 km 
d' Aketi, le 28 septembre 1937. 

La voie, de 0,61 m d'écartement, avec rails de 18 kg mais 
graduellement renforcés, est posée sur traverses métalliques. 

Le trafic a atteint 57 millions de t /km. 
Le rail est complété par un réseau routier exploité par la 

Société. 
Étant donné les difficultés de navigation sur l'Itimbiri, à la 

saison sèche, la société a envisagé Ie prolongement du rail d' Aketi 
à Bumba (185 km) ; les études sont terminées. 

La seconde phase de la réalisation de la pensée royale était 
l 'interconnexion des réseaux ferrés ; elle seule peut réaliser l'unité 
politique, économique et sociale du Congo. 

Dans eet ordre d'idées, la jonction K.D.L.  - C.F.L., de 
Kamina à Kabalo, a été réalisée. 

Les études et la construction débutèrent aux deux extrémités 
de la ligne en octobre 1952 et furent terminées Ie 15  août 1956. 
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Cette jonction nécessita la construction à Zofu d'un pont de 750 m 
au-dessus du Lualaba supérieur. 

La voie, d'une longueur de 448 km, en rails de 30 kg au m, est 
posée sur traverses métalliques et est à l'écartement de 1 ,067 m. 

La voie du C.F.L. étant à l'écartement de 1 m, il a fallu porter 
celle-ci à 1 ,067 m sur une longueur de 714 km, de Kindu à Albert­
ville. Ce travail, le premier du genre effectué en 15  jours, fut un 
incontestable succès technique. 

Dès lors, la Colonie du Cap était en relation ferroviaire directe 
avec le port de Dar-es-Salaam, sur l'océan Indien, via Ie lac 
Tanganika. 

Une autre liaison, celle du K.D.L. avec le chemin de fer de 
Matadi à Léopoldville, devait réaliser la demière connexion 
entre les réseaux ferrés et mettre l'est, le sud et l'ouest du 
Congo (port de Matadi) en relation par une voie ferrée continue. 
Plusieurs études furent réalisées depuis 1912 ; en 1933, le tracé 
définitif fut arrêté : il comportait un longueur de 870 km et 
aurait nécessité 4 à 5 ans de travaux ; l'idée fut reprise après la 
guerre 1940-45 et la réalisation était prévue à brève échéance. 

* 
* * 

Cet exposé montre l'ampleur du programme de voies ferrées 
réalisé en moins de 50 ans et qui représente 4 986 km de voies 
<lont 94 % à l'écartement de 1 ,067 m (3' 6") qui, à part l'Est 
africain anglais, est l'écartement des chemins de fer africains au 
Sud du Sahara. 

Ce programme a représenté l'exécution de 70 millions de m3 de 
terrassement et la pose de quelque 800 000 t de matériel de vÖie ; 
le tout peut être évalué à quelque 25 milliards de francs belges. 

La valeur de remplacement <les réseaux ferrés, fiuviaux et 
lacustre du Congo peut être estimée à 35 milliards de francs 
belges. 

Le personnel européen et congolais se chiffrait en 1958 à environ 
60 000 personnes. 

Le matériel de traction a évolué et est passé de la chauffe au 
bois successivement à la chauffe au charbon, aux moteurs Diesel 
et à l'électrification. 

Étant donné le pouvoir calorifique du gazoil (10 000 calories) 
par rapport au charbon (7 ÓOO cal) et au bois de chauffage (2 900 
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cal) et le rendement thermique au Congo du moteur Diesel (35 %) 
et de la locomotive à vapeur (10 %), on peut estimer que, pour un 
même poids de combustible, la locomotive Diesel donnera un 
travail cinq fois plus grand qu'une locomotive chauffée au charbon 
et douze fois plus grand qu'une locomotive chauffée au bois. 

Les nombreux avantages que présente la traction Diesel ont 
conduit tous les réseaux du Congo à l'adopter en principe et à 
remplacer graduellement leur matériel vapeur. 

L'effectif total des locomotives en service est de 500 unités 
environ. 

Au fur et à mesure du renforcement des voies, dont le poids 
au mètre courant est passé de 21 kg à 40 kg, les réseaux ont mis 
en service des locomotives de plus en plus puissantes dont la 
charge par essieu atteint 18,5 t ; le pont rail-route de Zofu, de la 
liaison ferroviaire C.F.L. - K .D.L. ,  a été calculé pour 22 t par 
essieu. 

Ainsi, l'effort de traction moyen par locomotive est passé de 
2 700 kg à 1 1  500 kg ; certaines locomotives, d'un poids de 183 t,  
ont un effort de 20 t au crochet de traction. A titre de comparaison, 
l 'effort de traction à la S.N .C.F.B. est de 13 475 kg. 

Fin 1959, il y avait en service, sur tous les réseaux réunis, plus 
de 9 000 wagons, dont la majorité en wagons fermés et wagons 
à haussettes rabattantes. Ce matériel est du type à bogies, à caisses 
entièrement métalliques en acier au cuivre (teneur en cuivre 
0,37 à 0,50 %) de la classe A 37 de 37 /45 kg de résistance. 

En employant l'acier A 52 de 60 kg de résistance, il a été pos­
sible de réduire la tare et d'augmenter la charge utile, qui atteint 
42 t pour certains types de wagons. 

Le matériel est équipé de l'attelage automatique, qui forme 
également organe de tamponnement, et du frein à vide, qui con­
vient particulièrement bien dans les pays tropicaux. 

Les bogies sont de différents types ; celui à longerons en acier 
coulé est de plus en plus employé. 

Le type de boîte à huile à tampon graisseur est progressivement 
remplacé par la boîte Isothermos et surtout par la boîte à rou­
leaux. 

Les quelque 9 000 wagons ont une capacité totale d'environ 
290 000 t ; la moyenne de la capacité des wagons est donc de 
32 t environ, alors qu'elle n'est que de 21 t à la S.N.C.F.B. ; 
ceci montre la puissance du matériel utilisé au Congo. 
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L'effectif des voitures à voyageurs était de 196 unités en 1956, 
représentant 12 900 places offertes. 

Le transport du carburant en vrac a demandé un équipement _ 
spécial des réseaux en wagons et bateaux-réservoirs, qui repré­
sentaient fin 1959 environ 5 000 m3 pour les wagons et 1 1  000 t 
de capacité en bateaux pour l'ÜTRACO. 

Les températures à la saison chaude atteignent couramment 
35 à 40° C. Aussi, les réseaux ferrés se sont-ils outillés et ont-ils 
en circulation des wagons frigorifiques d'une capacité totale 
d' environ 2 800 m 3 .  

Il a été créé un Comité de standardisation, qui veille à ce que 
les caractéristiques du matériel permettent l'interéchange sur 
les divers réseaux. 

Actuellement, un wagon venant de Cape Town, à la pointe ex­
trême de l' Afrique, peut, sans transbordement de la marchandise, 
atteindre Albertville, sur le lac Tanganika. 

Tout le matériel précité est complété par des automotrices. 
Corrélativement à l'augmentation du matériel roulant, la 

capacité de stockage a dû être accrue ; fin 1959, elle représentait 
environ 210 000 m2 de magasins. 

Dans un service de transport, la régularité et la sécurité des 
services de l 'exploitation sont étroitement liées au maintien en 
état du matériel roulant. Aussi les réseaux ont-ils veillé tout 
spécialement à l'organisation des services d'atelier. 

Les réseaux se sont trouvés dans la nécessité d'assurer la 
formation de leur main-d'ceuvre indigène. Il fallai t d'abo rd crée 
une instruction primaire complète et abandonner les dialectes 
indigènes ; ensuite, instituer des cours de formation technique 
complétés par des travaux en atelier ou des stages dans les gares 
ét les bureaux. La durée de ces études est de 4 années. 

La formation du personnel autochtone a dû être repensée par 
suite de la dieselisation du matériel et de l 'électrification de 
certains réseaux. Des écoles professionnelles de plus en plus 
spécialisées furent ouvertes et, dans !'ensemble, les résultats 
furent des plus encourageants. 

Au personnel européen est réservée la direction des ateliers 
et les postes de maîtrise, mais la conduite des machines-outils, 
l'entretien et la réparation du matériel sont assurés par la main­
d'ceuvre indigène dans des conditions qu'on n'avait jamais osé 
espérer il y a quelques années. 
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On peut estimer que pour les transporteurs l'établissement de 
eet écolage a nécessité des investissements de l'ordre de 50 mil­
lions de francs belges et un budget annuel d'environ 15 millions 
de mêmes francs. 

* 
* * 

La politique tarifaire est basée sur les principes suivants : 

1 .  Les marchandises riches paient pour les marchandises 
pauvres ; 

2. Une marchandise ne doit pas payer plus qu'elle ne peut sup­
porter ; 

3. Une marchandise ne peut payer normalement plus en trans-
port intérieur qu'elle ne payerait à l'exportation ; 

4. Le tarif doit correspondre à la prestation de transport ; 
5. Les usagers sont tous égaux devant Ie tarif général ; 
6. L'ensemble des recettes des tarifs doit procurer aux trans­

porteurs les ressources dont ils ont besoin. 

Les règlements et tarifs sont soumis à l'approbation des 
autorités supérieures. 

Depuis 1951 ,  une classification unique est appliquée à tous les 
réseaux, avec une dégression tarifaire en fonction de la distance, 
afin que les centres les plus éloignés des ports ne soient pas péna­
lisés. Afin de permettre l'exportation des produits agricoles et 
miniers en périodes de basse conjoncture, les tarifs qui leur sont 
appliquées sont affectés de crefficients dits « échelles mobiles » 

qui sont fonction des prix de réalisation sur les marchés exté­
rieurs. Il existe aussi tout un éventail de tarifs spéciaux locaux à 
l 'importation et à l' exportation pour corriger les grandes distances, 
favoriser la création d'industries locales, soutenir les industries 
naissantes et favoriser les échanges locaux. Il n'existe pas au 
monde un ensemble tarifaire qui présente une telle souplesse, que 
réclame du reste un pays en plein essor économique comme Ie 
Congo. 

* 
* * 

La situation technique des voies ferrées jusqu'au moment 
de l'indépendance accordée Ie 30 juin 1960 aux Congolais ayant été 
exposée, il convient d'examiner leur action économique qui peut 
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se caractériser par le nombre d'unités et d'unités-kilomètres 
transportées en 1957, qui fut la meilleure année précédant l'indé­
pendance ; il fut de 

9 888 867 t 
1 891 083 voyageurs, 

représentant 3 287 488 683 unités-kilomètres. 

* 
* * 

En moins de 50 ans, 4 986 km de voies ferrées furent construits, 
outillés et mis en exploitation dans un pays énorme, inconnu, 
grand comme 80 fois la Belgique, non encore pacifié au début, 
et ce au milieu des plus grandes difficultés techniques et finan­
cières. 

Il faut rendre un vibrant hommage au grand roi LÉOPOLD II 
qui a conçu la création de ce vaste réseau destiné à porter la 
civilisation et le commerce dans les contrées les plus reculées de 
l' Afrique centrale, et qui sut éommuniquer son enthousiasme et 
sa foi dans l'avenir à de grands hommes comme THYS, ]ADOT, 
EMPAIN et à leurs collaborateurs. 

Le prince ALBERT, futur roi des Belges en 1909, rentrant d'un 
voyage au Congo, déclarait : 

� cc C'est en poursuivaht le relèvement du niveau moral des indigènes, 
c'est en améliorant sans cesse leur situation matérielle, c'est en multi­
pliant aussi rapidement que possible les voies de communication que 
nous assurerons l'avenir du Congo ». 

Tous nos Rois n'ont cessé de proclamer et de promouvoir 
ces buts hautement humanitaires de l'entreprise coloniale. Lors 
de ses voyages au Congo, le roi LÉOPOLD III a fait surgir et a 
encouragé toutes les initiatives qui devaient tendre vers ses 
buts. Le roi BAUDOUIN, à !'occasion de ses séjours au Congo, 
proclamait à la face du monde la haute portée civilisatrice de 
la présence belge au Congo. 

Qu'un très respectueux hommage de reconnaissance leur soit 
rendu. 

Le 8 novembre 1961 .  
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VOIES AÉRIENNES 
PAR 

G. PÉRIER 
Président de Ja SABENA, 
Associé de !' A.R.S.O.M. 

1.  JNTRODUCTION. 

La création, Ie développement et l'exploitation d'une infras­
tructure aéronautique très complète et de lignes aériennes plus 
denses et mieux équipées que partout ailleurs en Afrique, consti­
tuent l'un des apports importants de la Belgique au dévelop­
pement du Congo. Les longues distances entre centres admi­
nistratifs et économiques éparpillés sur un territoire immense 
et !'absence d'une infrastructure terrestre appropriée au transport 
rapide des personnes et des marchandises périssables ont imposé, 
dès après la fin de la guerre en 1918, un effort qui fut courageux 
et modeste au début pour devenir considérable au cours des der­
nières années de la présence belge. 

II .  L'INFRASTRUCTURE. 

La première infrastructure des lignes aériennes au Congo fut 
Ie fieuve Congo lui-même et ses affi.uents constituant un plan 
d'amerrissage, idéal par son étendue et sa continuité, mais mou­
vant, instable et même dangereux pour les petits hydravions 
de 1919. Aussi la réalisation d'une infrastructure terrestre fut 
entreprise dès 1923 et confiée à Ja SABENA, société exploitante. 

Cette première infrastructure terrestre fut utilisée en partie 
jusqu' à la fin de la deuxième guerre mondiale et certaines plaines 
de secours continuent d'être desservies par des avions légers 
assurant des lignes régulières et des transports à la demande. Ces 
premiers aérodromes ne comportaient Ie plus souvent qu'une 
bande d'herbe ou de terrain compacté recouvert de latérite. Elles 
n'étaient ni très longues ni très résistantes, mais elles étaient en 
revanche très nombreuses. Les moteurs de l'époque n'étaient ni 
puissants ni sûrs ; les premiers liners du type Handley Page ne 
développaient que 810 chevaux contre les 56 000 chevaux qui 
propulsent les quadriréacteurs d'aujourd'hui ; ils devaient être 
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revisés toutes les cent heures contre environ 2 000 heures aujour­
d'hui. Aussi les artères aériennes étaient-elles jalonnées de plaines 
de secours à raison d'une piste tous les 30 ou 40 kilomètres. 

Dès 1945, l'État reprit à sa charge la création d'une nouvelle 
infrastructure [13, p. 157] . Le premier plan décennal mis sur pied 
en 1949 accorda une place importante au développement de 
l'infrastructure aérienne. Des premières estimations fixées à 
964 millions de F, elle s'éleva successivement à 2,27 milliards de F, 
dont près de deux milliards avaient été dépensés le 30 juin 1960. 
Le plus gros effort fut concentré sur l'aérodrome de Léopoldville 
réalisé à la N'Djili, ou l'on disposait de l'espace suffisant pour y 
établir une plaine de 5 km et tous les dispositifs de sécurité 
recommandées par l'O.A.C.I .  (Organisation de l 'Aviation civile 
internationale) . L'idée qui prévalait était de créer à Léopoldville 
un aérodrome de la classe A . 1 .  de l'O.A.C.I . ,  d'ou le grand trafic 
intercontinental eût éclaté vers les autres centres du territoire. 
Près de neuf cent millions ont été investis à la N'Djili, qui possède 
une piste en béton de 4 700 m sur 60 m, soit de loin la plus impor­
tante d'Afrique. La théorie de l'éclatement ayant été abandonnée 
en raison du développement économique du Congo oriental, il 
fut décidé de doter Stanleyville et Élisabetville d'aérodromes 
intercontinentaux. A Élisabethville, la piste, d'ailleurs récente, 
fut allongée et renforcée tandis qu'à Stanleyville, les études 
étant terminées, les travaux de construction d'un nouvel aéro­
drome étaient entrepris au moment de l'indépendance. 

Bref, le Congo était équipé d'un aérodrome de la classe A .1 .  de 
l'O.A.C.I .  (Léopoldville) ,  de sept aérodromes de la classe D.4. 
(Léopoldville [N'Dolo] , Coquilhatville, Libenge, Stanleyville, 
Kindu, Luluabourg et Élisabetville) , de onze aérodromes de la 
classe F.5 (Moanda, Matadi, Banningville, Boende, Lisala, 
Bakwanga, Kolwezi, Manono, Goma, Bukavu et Bunia) et de 
vingt-deux aérodromes des classes F.6 et G.6. Il existait, en outre, 
une bonne centaine de plaines d'atterrissage de moindre impor­
tance. Trente-deux aérodromes étaient pourvus de radio-phares 
omnidirectionnels et cinq pourvus d'un balisage pour vols de 
nuit [23] . 

lil. TRANSPORT AÉRIEN. 

Dès 1916, l'aviation militaire belge ayant participé aux opéra­
tions dans la région des Grands Lacs, un cadre d'officiers avait 
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acquis une première expérience du vol en Afrique centrale. 
C'est sous leur impulsion et celle de quelques hommes d'affaires 
éclairés que le Comité d'Étude pour la Navigation aérienne 
(C.E.N.A.C.) fut créé et chargé de l'étude d'une ligne expérimen­
tale entre Léopoldville et Stanleyville. La réalisation de ce 
projet fut confiée à la Société nationale pour l'Étude des Trans­
ports aériens (S.N.E.T.A.) et, dès février 1920, un premier avion 
décollait du Stanley Pool. Cette première ligne fut baptisée 
LA.RA. (Ligne aérienne roi ALBERT) en reconnaissance de 
l'appui apporté par le Roi aux entreprises d'un groupe de jeunes 
ingénieurs et pilotes, parmi lesquels il faut citer Georges NÉLIS, 
Henri CoRNELIUS et Tony ÜRTA, qui réunissirent à créer au creur 
de l' Afrique et à exploiter dans des conditions de régularité satis­
faisantes et de sécurité exemplaires, le premier réseau aérien 
régulier qui fut réalisé en dehors de l'Europe ; à cette époque, le 
transport aérien régulier n'existait pas en Amérique. Cette pre­
mière ligne fut poussée successivement jusqu'à Gombe (588 km) , 
ouverte au trafic le 1 er juillet 1920, puis jusqu'à Lisala (633 km, 
mai 1921) ef enfin jusqu'à Stanleyville (553 km, juillet 1921 ) .  

La ligne était exploitée au moyen de petites hydravions pou­
vant emporter trois passagers et du courrier. L'exploitation se 
prolongea sous ce régime pendant un an et la décision fut prise 
de construire un réseau reliant Léopoldville aux principaux 
centres du territoire. 

La S .N.E.T.A. ayant procédé aussi à des vols expérimentaux 
en Europe, les comités d'études furent dissous et les transports 
aériens confiés à une société d'exploitation, la Société anonyme 
belge d'Exploitation de la Navigation aérienne (S.A.B.E.N.A.) 
constituée le 23 mai 1923 sous la forme d'une société d'économie 
mixte par l'État belge, la CoJonie du Congo belge et la S.N.E.T.A. 

Deux années furent nécessaires à la S.A.B.E.N.A. pour mettre 
en place le matériel volant, le personnel, les ateliers et pour 
créer une infrastructure adaptée aux aéronefs terrestres infini­
ment plus économiques que les hydravions. Deux cents terrains 
furent ainsi aménagés par la S.A.B.E.N.A. pour le compte de la 
Colonie. 

En février 1925, Edmond THIEFFRY, aux commandes d'un 
Handley Page destiné aux exploitations d'Afrique réalisait en 
plus de cinquante jours et au prix de grandes difficultés la 
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première liaison aérienne entre la Belgique et Ie Congo. Dès cette 
même année, l'exploitation de la ligne Léopoldville-Luebo de 
850 km était commencée. En 1927, la liaison Boma-Élisabethville 
étaient réalisée. Huit gros avions Handley Page transportant 
dix passagers et quatre monomoteurs de Havilland transpor­
tant quatre passagers étaient en service. 

Successivement Tshikapa, Lusambo et Kabalo furent ajoutés 
au réseau. Les statistiques relatives à cette première période 
indiquent que Ie réseau s'étendait sur 3 985 km en 1931 et que les 
passagers transportés annuellement étaient passés de 313  à 
1 234, tandis que les unités de transports (tonnes kilométriques 
transportées ou T.K.T.) passaient de 18 000 à 144 000. 

La deuxième phase de l'exploitation s'étend de 1932 au début 
de la deuxième guerre. Le trimoteur Fokker fut introduit et la 
liaison Belgique-Congo ouverte au trafic en février 1935. Mais la 
crise économique sévit, des économies drastiques sont imposées 
et l'expansion du trafic marque un temps d'arrêt. De 1931 à 
1939, les passagers transportés annuellement ne passent que de 
1 234 à 2 1 12 et les unités de transport ne s'élèvent que de 
144 000 à 200 000 T.K.T. La liaison Belgique-Congo, inaugurée 
par Prosper COCQUYT est exploitée en Fokker ; elle est essen­
tiellement postale, puisque Ie nombre des passagers est limité à 
deux. En 1936 et puis en 1938, des avions Savoia Marchetti rem­
placent les Fokker, les fréquences deviennent hebdomadaires au 
lieu de bimensuelles et la durée du trajet est ramenée de cinq 
à trois jours. Une convention internationale franco belge prévoit 
l'exploitation en commun de la ligne Belgique-France-Congo-Ma­
dagascar, qui traverse Ie Congo de Libenge à Élisabetville via 
Stanleyville, de telle sorte que Ie triangle Léopoldville-Stanley­
ville-Élisabethville est enfin réalisé. Ces services devaient être 
interrompus en septembre 1939 et repris au début de 1940 au 
départ de Marseille. 

En juin 1940, tous les avions de la S.A-B.E.N.A. ,  qui n'avaient 
pas été détruits en opérations ou saisis en Europe, rallient Ie 
Congo et une nouvelle période se prépare. 

Depuis le début de l 'activité aérienne, 5 950 000 km avaient 
été parcourus, 22 831 passagers avaient été transportés. 

La guerre marque le début d'une activité qui dépasse les be­
soins économiques du Congo. Le réseau subit une transformation 
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profonde. La S .A.B.E.N.A. développe le réseau intérieur, car 
l'économie et l'administration du Congo, jusque là axées sur 
Bruxelles, se concentrent sur Léopoldville. La S.A.B.E.N.A, 
accomplit des prestations hors frontières en étroite alliance avec 
les forces et les transporteurs britanniques. Une liaison régulière 
couvrant 8 655 km est établie entre Takorady (Cóte d'Or)-Lagos 
Léopoldville-Khartoum et Le Caire. Des services relient Léo­
poldville à Élisabethville et Cape Town (4 745 km) et, dès sep­
tembre 1944, les relations avec l'Europe furent reprises, d'abord 
sur Londres et, en juillet 1945, sur Bruxelles. L'aviation congo­
laise accédait à la maturité et au rang d'une activité internationa­
le exportatrice de services. Les kilomètres parcourus annuelle­
ment étaient passés de 634 000 à 2 982 000, les unités de trans­
port de 775 000 à 5 133 000 T.K.T. et le nombre de passagers de 
3 848 à 9 169. 

On aurait pu croire qu'en raison de cette vive évolution due à 
la guerre et à des circonstances extraordinaires, la S.A.B.E.N .A. 
se trouve en 1945 suréquipée pour un trafic redevenu normal. 
Il n'en fut rien. Le transport aérien était devenu un rouage 
économique essentiel et les moyens de production seront, au 
contraire, successivement renforcés par la mise en ligne de qua­
drimoteurs du type Douglas DC.4, puis DC.6, puis DC.7C sur 
les liaisons Belgique Congo, DC.3, DC.4 et DC.6 en service inté­
rieur ; enfin, depuis janvier 1960, les quadriréacteurs Boeing 707 
ont été mis en service et assurent la plus grande part du trafic 
intercontinental. 

De 1945 à 1949, le tonnage kilométrique annuel connaîtra une 
grande expansion puisqu'il s'élèvera de 3 , 1  millions à 16,9 mil­
lions de km, les passagers transportés passant de 12 262 à 195 000 
et les unités de transport de 4,5 millions à 72 millions de T.K.T. 

De son cóté, le transport du fret s'est développé plus encore, de 
telle sorte que, dès 1952, il représentait la moitié des unités de 
transport réalisées. Ce fut là la conséquence d'une politique vi­
sant à favoriser par des tarifs appropriés le transport des vivres 
et des marchandises de première nécessité en direction des centres 
régionaux. 

* 
* * 

Parallèlement à l'effort de la S.A.B.E.N.A., d'autres compa­
gnies aériennes se sont créées au Congo après la deuxième guerre 
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mondiale. Les sociétés AIR CONGO, AEROMAS, AEROLACS et STAR 
ont assuré la desserte de petites réseaux d'intérêt local au départ 
d'Élisabethville, de Costermansville, d' Albertville et de Stan­
leyville. Ces petites lignes prolongeant le réseau de la S.A.B.E.N.A. 
ont étendu leurs activités sur quelque 7 000 km. En 1949, la 
S.A.B.E.N .A. a repris les sociétés AIR CONGO et AEROMAS et 
procédé à une rationalisation de l'exploitation des lignes d'apport 
dans le Congo oriental. 

A cöté de ces compagnies <lont la vie fut éphémère, deux 
sociétés méritent une mention spéciale. 

Créée en mars 1955, AIR BROUSSE devait successivement ouvrir 
ou rouvrir au transport aérien et desservir régulièrement ou non 
plus de cent aérodromes situés dans les provinces de Léopoldville, 
du Kasai et de l'Équateur. Cette société utilisa d'anciennes 
plaines de secours et en créa de nouvelles. Débutant modestement 
avec deux avions quadriplaces Piper Pace, elle se signala promp­
tement par des sauvetages de vies humaines dans des postes 
difficilement accessibles et participa à la création d'une chaîne 
du froid alimentée en vivres et en médicaments par des services 
réguliers. Peu à peu, sa ftotte s'agrandit par la mise en service de 
Dragons Rapides et les lignes reliant Léopoldville à Kenge, Masi-
1\fanimba, Popokabaka, Kasongo, Lunda, puis Luozi, Inga, 
Boma et enfin Gandajika, Kabinda, Lusambo, Luebo, M weka, 
Port-Fancqui et Idiofa furent successivement ouvertes. Au cours 
du premier semestre 1960, les dix-sept avions d' AIR BROUSSE 
avaient parcouru 727 000 km et transporté 12 706 passagers <lont 
une quarantaine de malades ou blessés et 125 tonnes de fret et de 
poste. La société avait étendu son activité à l'épandage d'insec­
ticides, à la publicité, la photographie aérienne et aux vols de 
surveillance et de prospections routiers et forestiers. 

La SoBELAIR, fondée en 1947, après diverses activités en 
Europe, s'est spécialisée depuis 1953 dans une ligne touristique 
entre la Belgiquc et l 'Est du Congo. Elle a effectué quelque 825 
liaisons de ce genre et transporté quelque 47 000 passagers. En 
1957, la SOBELAIR entreprit, au moyen d'appareils bimoteurs 
Cessna une activité de taxis aériens au départ de Stanleyville, 
d'Élisabethville et d'Usumbura. De nouveau, il y eut des sauve­
tages spectaculaires de malades et de blessés et une distribution 
accélérée du courrier, des médicaments et des vivres. Au cours 



- 1025 -

des dix-huit mois précédant l'indépendance, la SOBELAIR avait 
transporté 1 1  700 passagers, 22 tonnes de fret et 88 tonnes de 
courrier postal. 

IV. CONCLUSION. 

Tels furent les apports de la Belgique 9-UX territoires d'outre-mer 
ou s'est exercée sa souveraineté pendant les 40 ans qui séparent 
la naissance de l'aviation de l'indépendance du Congo. Ce pays 
est doté aujourd'hui d'une magnifique infrastructure et une 
compagnie nationale congolaise a été constituée Ie 30 juin 1961,  
jour anniversaire de l'indépendance, par Ie Gouvernement de la 
République, la S.A.B.E.N.A., AIR BROUSSE et SoBELAIR. Cet 
instrument aéronautique n'a jamais cessé un seul jour de rendre 
les services que Ie pays attendait de lui, les cadres congolais 
sont préparés à la relève, de nouvelles liaisons internationales 
seront ouvertes prochainement, Ie Congo est prêt pour un nouvel 
essor aérien. 
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TÉLÉCOMMUNICA TIONS 
PAR 

P. GEULETTE 
Directeur général honoraire des Travaux publics et 

Communications du Congo, 

Membre de l' A.R.S.O.M. 

l .  lNTRODUCTION. 

L'occupation et le développement du Congo dans tous les 
domaines n'ont pu se réaliser sans !'apport progressif de moyens 
de télécommunications de plus en plus complets. 

Au début, le Congo se caractérise au point de vue des télé­
communications par : 

- Son éloignement des pays qui entreprennent sa pacification 
et sa mise en valeur ; ceci pose d'emblée le problème des liaisons 
extérieures ; 

- Les difficultés de communications qui ne s'effectuent pen­
dant plusieurs décennies que par des voies d'eau ou des sentiers 
indigènes : le bateau met trois semaines pour aller de Léopold­
ville à Stanleyville et la majorité des déplacements se fait en 
caravane à raison de 15 à 20 km par jour ; il fallait, jusqu'en 
1918, 42 jours pour rejoindre Bunia en partant de Stanleyville ; 

- La grande étendue du pays ou sont perdus dans la forêt et 
dans la brousse les quelques centres soit administratifs, soit 
commerciaux naissants. 

Les télécommunications n'ont pu remplir leur róle, d'abord que 
par l'énergie des pionniers, ensuite par l'utilisation de techniques 
de plus en plus modernes et appropriées. C'est enfin par la forma­
tion et la mise en place du personnel congolais qu'elles ont pu 
atteindre leur plein développement. 

ll. LES MOYENS TECHNIQUES. 

A. La période dit fil. 

1) Les premières liaisons extérieures. 

Il s'agissait d'abord de relier le Congo au monde civilisé. 
En 1886, un cà.ble télégraphique sous-marin, ceinturant la 

cóte occidentale d' Afrique, aboutit à St-Paul de Loanda ; de là, 
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les messages s'acheminent par bateau vers !'embouchure du fleuve 
Congo et Boma, capitale de l'État Indépendant du Congo. 
Par la suite, ce càble aura un embranchement entre l'île por­
tugaise de St-Thomas et Banane à !'embouchure du fleuve. 
D'autre part, en partant de Cape Town, les lignes terrestres, 
longeant en ordre principal les lignes de chemin de fer, relient 
le Ka tanga à l' Afrique du Sud et au reste du monde. 

Ces deux liaisons restent jusqu'en 1927, date du début des 
liaisons de radio à grande distance, gràce à l' onde courte, les 
deux seuls moyens de communications du Congo avec le monde 
extérieur. Elles ont été complétées en 1903 par une liaison per­
mettant, en reliant Léopoldville à Brazzaville par un càble sous­
fluvial, d'atteindre de là Libreville et le càble sous-marin qui y 
passe. 

2) Les liaisons intérieures. 

Pas plus que pour les liaisons extérieures, il ne peut être ques­
tion, au début, d'utiliser la TSF au Congo, car elle est loin d'avoir 
fait ses preuves. 

Ce n'est, en effet, qu'en décembre 1901 que MARCONI émet des 
signaux des Comouailles et réussit à les faire entendre à Terre­
Neuve ; encore ne s'agit-il que d'un essai. 

On ne disposait donc au Congo que des télécommunications 
par fil. 

Le 27 novembre 1893, un décret subordonnait à l'autorisation 
du Roi l'établissement des liaisons télégraphiques ou téléphoni­
ques au Congo et un deuxième décret du même jour décidait 
la création d'une ligne télégraphique allant de Boma au lac 
Tanganika. Le tronçon Boma-Matadi fut mis en service dès 1895. 
En 1898, la ligne atteignit Léopoldville et, en 1900, elle était 
posée jusqu'à Coquilhatville. 

C'était un labeur à la fois obscur et ingrat. Labeur obscur, 
parce que c'est un pauvre fil de 2 mm ; labeur ingrat, parce qu'il 
faut traverser la brousse, les marais, la forêt ; les riverains volent 
Ie fil, les termites rongent les poteaux s'ils sont en bois, les ani­
maux sauvages les renversent, les tomades brisent Ie fil et même Ie 
feu de brousse, en Ie recuisant, diminue sa résistance mécanique. 
Les relations sont donc précaires ; elles restent à la merci de cou­
pures en un point quelconque de la ligne, lesquelles se produisent 
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en moyenne un jour sur trois sur les mille kilomètres de ligne 
entre Boma et Coquilhatville. 

Au moment d'entamer le second grand tronçon Coquilhatville­
Stanleyville, on se rend compte que les di:fficultés seront au moins 
aussi grandes que sur le premier, que la cascade des interruptions 
amènera un fonctionnement encore plus aléatoire et que des 
régions devenant importantes, comme le Katanga, restent isolées 
du Congo ou tributaires de l'étranger. 

C'est alors que la TSF ayant fait son apparition on songe à 
l'utiliser. 

B. La TSF onde longue. 

L'onde longue est la seule envisagée à l'époque en raison de la 
théorie de la propagation ayant cours alors. 

Faute de connaissance sur l'état de l'atmosphère, surtout dans 
ses couches élevées, seule était considérée l'onde se propageant 
au ras du sol. Il était admis que celle qui n'empruntait pas cette 
voie ne devait jamais revenir et était donc sans intérêt. Quant à 
l'onde se propageant à la surface du sol - la seule intéressante 
suivant les 'hypothèses du moment - sa propagation était 
d'autant meilleure que sa fréquence était plus petite, c'est-à-dire 
la longueur d'onde plus grande. Il est donc envisagé à l 'époque 
d'utiliser la TSF onde longue. · 

Le roi ALBERT avait été frappé, lors de son voyage au Congo en 
1909, par les multiples inconvénients qui résultaient du manque 
de relations entre les provinces du Congo, dont le Katanga. Il 
s'adresse à R. GoLDSCHMIDT qui lui présente un programme 
d'installation ·de stations de TSF de 5 kW de puissance, <levant 
réaliser chacune une portée de quelques centaines de kilomètres 
et permettre ainsi l'acheminement des messages tout le long de 
la chaîne de ces stations. Dès 1911 ,  les travaux de la chaîne sont 
�ommencés. Elle comportera, échelonnées le long du fleuve Congo, 
les stations de Coquilhatville, Lisala, Stanleyville, Lowa, Kindu, 
Kongolo, Kikondja et Élisabethville. Le réseau se complète, dans 
la suite, par l'installation des stations de Basoko, Basankusu, 
Kinshasa, Lusambo, Lukuga et Bunia. Les travaux furent 
effectués de 1911 à 1916. 

Une station-type comprend deux moteurs semi-Diesel de 10 ch, 
actionnant deux alternateurs de 1 000 périodes qui, dans un 
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circuit oscillant avec éclateur, permettent d'obtenir une oscil­
lation radio-électrique amortie. Pour la réception, c'est le récep­
teur à galènes. La longueur d'onde adoptée est de l'ordre de 
1 000 m. 

Malheureusement, les mêmes puissances ne donnent guère les 
mêmes portées en Afrique qu'en Europe. La situation était simple 
et brutale comme le dit R. GoLDSCHMIDT : 

« Pendant la nuit, les signaux étaient forts, mais absolument illisibles 
parce que couverts par le crépitement dû aux parasites atmosphériques. 
Au lever du soleil, les parasites diminuent, mais les signaux Morse 
deviennent de plus en plus imperceptibles, absorbés par les rayons 
solaires comme la rosée du matin ». 

A ces inconvénients techniques viennent s'ajouter les inconvé­
nients de la chaîne, c'est-à-dire qu'une station de la ligne en panne 
pour une raison quelconque, soit technique, soit autre, bloque 
tout le trafic jusqu'au moment ou elle rentre dans le circuit. En 
bref, le réseau a été rapidement embouteillé, d'autant plus que 
le trafic, estimé à 25 000 mots par mois, en atteint très vite 
75 000. 

Une légère amélioration se produit du cöté de la réception 
quand la lampe à trois électrodes remplace le poste à galène. Du 
cöté de l'émission, c'est le poste à are qui substitue l'onde entre­
tenue à l'onde amortie du poste à étincelles. De plus, pour réaliser 
de grandes portées et éviter les ennuis de la chaîne, on augmente 
la puissance à l'émission pour essayer de réaliser ainsi des liaisons 
directes entre centres principaux éloignés. Le réseau est donc 
complété entre les années 1920 et 1926 par des postes à are à 
Stanleyville, Coquilhatville, Élisabethville et Port-Francqui . 

La vraie solution au problème des télécommunications du 
Congo n'est toutefois pas là. L'augmentation de longueur d'onde 
et surtout l'augmentation de puissance n'amènent, en effet, 
qu'à grands frais une petite amélioration des communications . 

La solution sera l'onde courte. 

C. La TSF onde cottrte. 

Des expériences laissées surtout à des amateurs dans le domaine 
des ondes non utilisées commercialement, c'est-à-dire inférieures 
à 200 m, on dut se rendre compte que ces demières, avec des 
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faibles puissances, réalisaient des portées insoupçonnées et 
d'autant plus grandes que la longueur d'onde diminuait. Des­
cendant jusque 30, 20 et même 10 m, on arrivait à toucher des 
correspondants distants parfois de plusieurs milliers de kilomètres. 
Il apparaissait ainsi que pour ces émissions, même à faible puis­
sance, aucune portée n'était irréalisable. Devant cette évidence, 
la théorie de la propagation se complète et l'on fait intervenir 
l'effet de réflexion des couches ionisées de l'atmosphère, la pro­
pagation au ras du sol n'étant donc plus la seule à être considérée. 
De plus, l'affaiblissement et les parasites atmosphériques étaient 
nettement moindres sur ces ondes courtes que sur les ondes 
longues. 

Grace à l'utilisation à l'émission de la lampe à trois électrodes, 
la solution de la communication par TSF sous les tropiques était 
donc trouvée. 

Notons toutefois que le phénomène de cette propagation n'est 
pas d'une régularité parfaite. Il y a des évanouissements oufading 
ainsi que des zones de silence, résultant du déplacement de la 
couche ionisée sur laquelle se fait la réflexion. Il en résulte que 
pour réaliser une liaison déterminée, il faut trouver la direction 
d'émission, son angle d'incidence et surtout la fréquence appro­
priée ; celle-ci varie surtout avec la distance et le moment de la 
journée. Il n'empêche que dans la compétition entre l'onde longue 
et l'onde courte, la seconde a gagné la partie. 

C'est la grande période de la radio qui commence. 

1) La liaison directe par radio Belgique-Congo. 

Dès 1927, deux sociétés be1ges installent chacune un émetteur 
de leur fabrication, respectivement à Stanleyville et à Léopold­
ville et réalisent la liaison radio directe Belgique-Congo. La liai­
son lente et coûteuse par relais et cable sous-marin a pratique­
ment vécu. 

En 1929, le service officiel BELRADIO est inauguré entre les 
stations de Léopoldville d'une part et Ruysselede d'autre part. 

Enfin, en 1932, un poste puissant à ondes dirigées permet les 
transmissions télégraphiques à grande vitesse avec la. Métropole 
et la liaison radiotéléphonique commerciale Belgique-Congo est 
ouverte. 
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2) Le service intérieur. 

Dès cette époque, le réseau radiotélégraphique intérieur se 
normalise. Au système de la chaîne, on substitue d'une façon 
sûre le système des liaisons rayonnantes à partir de Léopoldville, 
à destination de chaque chef-lieu de province. Léopoldville 
constitue le pivot des relations extérieures et celui des relations 
intérieures. Les postes des chefs-lieux de provinces constituent 
à leur tour le pivot des liaisons avec la province. 

C'est une véritable toile d'araignée de liaisons radio qui couvre 
bientöt tout le territoire de !'immense Congo pour assurer les 
communications télégraphiques et téléphoniques tant du service 
officie! que du privé. 

Bientöt d'ailleurs viendront s'adjoindre au service des télé­
communications proprement dits, le service météorologique, 
le service de protection de l'aéronautique et le service de la radio­
diffusion qui trouveront, dans les installations des Télécom­
munications, l 'assurance de leur bon fonctionnement et de leur 
développement. 

Avant d'en venir à l'organisation du réseau ainsi complété , 
nous signalerons toutefois que l'exécution de toutes ces taches 
n'a été possible que par la formation et la coopération de plus 
en plus grande du personnel congolais avec le personnel européen. 

III.  LE PERSONNEL. 

Le principe adopté a été que tout emploi susceptible d'être 
exercé par un Congolais lui soit confié sans aucune restriction. En 
outre, toutes les possibilités du service ont été mises en reuvre pour 
former ce personnel congolais. C'est ainsi que dès le début et en 
191 1 déjà, quand le programme d'équipement du réseau en onde 
longue était à l'étude et que des essais de télécommunication 
s'effectuaient sous la haute direction du Roi, à Laeken, des Congo­
lais y ont été instruits soit comme opérateurs, soit comme techni­
ciens. Toutefois, ce n'est qu'au moment de l'épanouissement du 
réseau, par suite des possibilités ouvertes par l'onde courte, 
c'est-à-dire à partir de 1930, que la formation et l'utilisation du 
personnel congolais ont été entreprises sur une plus grande échelle . 

A eet effet fut créée en 1930 l'école des télécommunications à 
Léopoldville. 
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Compte tenu du niveau d'instruction atteint à l'époque, cette 
école recrute dans les différentes provinces, pour les y renvoyer 
après formation, des éléments ayant effectué des études moyen­
nes du degré inférieur. Les cours ont une durée d'un an avec 
examen tous les deux mois. A la fin d'une première période de 
six mois, le, personnel est réparti en différentes catégories : 
télégraphistes du fil, télégraphistes opérateurs de TSF et opé­
rateurs pour les appareils à grand rendement, c'est-à-dire <levant 
servir dans les postes importants, en principe les postes-pivots 
du réseau. La moyenne des éléments sortant chaque année de 
l'école est d'une vingtaine d'unités. Par la suite, on forme aussi 
des opérateurs appelés à intervenir dans le service de protection 
radio-électrique de l'aéronautique. 

En outre, quand le service de la météorologie se crée, vers 
1945, pour répondre surtout aux besoins croissants d'une sécu­
rité nécessaire aux liaisons aériennes de plus en plus denses, 
l'école des météorologistes fonctionne suivant sensiblement les 
mêmes principes que l'école des télécommunications. La forma­
tion des météorologistes comporte non seulement la partie 
météorologique, c'est-à-dire le maniement des appareils et l'éta­
blissement des bulletins de renseignements météorologiques, mais 
également une formation suffisante pour la transmission des 
renseignements ainsi obtenus. 

Après 25 à 30 années de fonctionnement, ces écoles ont fourni 
dans l'organisation finale du réseau, tel qu'il se présente au 
moment de l'indépendance du Congo, plus d'un millier de 
Congolais permettant de renoncer à !'engagement d'éléments 
européens. 

Du cóté des techniciens, les possibilités de recrutement étaient 
moindres, la formation générale dans le domaine de l'électricité 
cédant encore le pas aux formations de techniciens du bois et du 
fer. Dans ce domaine, la création d' écoles, comme pour les opéra­
teurs, n'a donc pendant longtemps pas été possible et c'est surtout 
par contacts journaliers avec le technicien européen que les Con­
golais ont atteint une certaine formation technique dans le 
domaine des télécommunications. Tóutefois, en 1954, l'école 
des Télécommunications a pu se compléter par la création de 
sections techniques formant les appareilleurs de téléphone, les 
mécanographes et les mécaniciens de moteurs. 
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IV. ÛRGANISATION DU RÉSEAU. 

L'organisation du réseau est axée sur le service principal à 
assurer, c'est-à-dire ! 'échange des communications télégraphi­
ques et téléphoniques tant officielles que privées. A ce service 
viendront s'adjoindre, comme déjà dit, Ie service météorolo­
gique, les télécommunications de l'aéronautique et la radio­
diffusion, dans le but d'utiliser au mieux les installations et 
le personnel et d'obtenir ainsi la sécurité de fonctionnement 
maximum, moyennant des compléments d'installations et du 
personnel les plus réduits possible. 

A. Service des télécommitnications proprement dit. 

L'organisation et l 'équipement se sont poursuivis depuis 1930, 
début d'utilisation des ondes courtes, sur les bases suivantes : 
le poste-pivot à Léopoldville tant pour les liaisons intérieures 
qu'extérieures, les postes-pivots secondaires ou postes chefs-lieux 
de provinces en liaison d'une part avec le poste-pivot de Léopold­
ville, d'autre part avec les postes de la province. Les autres 
stations communiquent, en ordre principal, avec leur poste 
chef-lieu. 

Cette organisation n'a rien de rigide, des liaisons extérieures 
étant parfois assurées directement sans passer par le poste-pivot 
de Léopoldville ; en outre, des bretelles sont établies entre postes 
ayant un trafic important entre eux ; enfin, on utilise de préfé­
rence les liaisons directes pour les communications radiotélépho­
niques. 

Pour compléter le tout, des lignes, créées surtout aux premiè­
res périodes de l'occupation, sont maintenues par tronl,'.Ons et 
contribuent, pour leur part, à assurer surtout les communications 
d'ordre téléphonique entre les différents réseaux de téléphone. 

Parallèlement à son étoffement ainsi schématisé, le réseau se 
perfectionne par l'augmentation de puissance et de stabilité des 
émetteurs, par l'emploi de récepteurs de plus en plus sélectifs et 
assurant la stabilité de la réception, ainsi que par des équipements 
dits à bande latérale. Ceci permet l'amélioration des communi­
cations radiotéléphoniques et l'utilisation de méthodes de tra­
vail en télégraphie qui donnent une plus grande sécurité et un 
plus grand rendement. 
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Les lignes elles-mêmes s'équipent de téléphonie à courants 
porteurs, ce qui augmente leur rendement et la qualité des com­
munications. 

Enfin, les réseaux téléphoniques passent · progressivement du 
système de la batterie locale à celui de la téléphonie automatique. 

On arrive ainsi, à l'époque de l'indépendance, à avoir le poste­
pivot équipé d'une trentaine d'émetteurs <lont les puissances 
s 'étagent de 20 kilowatts à quelques centaines de watts ; des 
postes chefs-lieux de provinces, dotés d'un équipement de l'ordre 
d'une dizaine d'émetteurs allant de la dizaine de kilowatts à la 
centaine de watts, et les stations de rang inférieur équipé 
d'émetteurs de quelques centaines de watts, voire même de quel­
ques dizaines de watts, suivant leur importance. Le tout repré­
sente quelque 200 stations complétées par 5 000 km de lignes et 
des réseaux téléphoniques. 

B. Les tétécommunications de t' aéronautique. 

Il s'agissait au début - en 1935 - d'assurer la protection 
des avions du service intérieur progressant d'escale en escale 
distantes de quelque 2 à 300 km et non pourvus de TSF. 

Les stations de TSF des différentes escales transmettent de 
proche en proche l'avis d'arrivée et l'avis de départ de l'avion ; 
en fin de journée, la station d'arrivée avise la station de départ du 
jour. Ces messages sont complétés par la suite par des renseigne­
ments météorologiques généraux, levés à la station de TSF 
d'arrivée et transmis à la station de départ de l'avion. Dès que 
l'avion est doté de TSF, ces mêmes renseignements météorologi­
ques l'intéressant pour son parcours, lui sont transmis en vol par 
des contacts établis soit suivant horaire, soit en permanence. 
Ces renseignements deviennent de plus en plus précis et complets 
dès l'installation du service météorologique. 

Il s'agit, en outre, de guider les avions en vol. Différentes 
stations de TSF sont dotées d'un radiophare fonctionnant pra­

q,uement en permanence et sur lequel l'avion prend son relè­
vement quand il veut. Dès 1948, ce système de radiophare de rayon 
d'action variant de ± 500 km à 200 km suivant sa puissance et 
fonctionnant d'ailleurs en onde longue pour des raisons techni­
ques de guidage, couvre Ie Congo et permet en n'importe quel 
point de disposer de plusieurs relèvements donnant ainsi à l'avion 
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non seulement la possibilité de s'orienter vers l'un ou l'autre 
poste, mais également celle de faire son point. Enfin, des dispo­
sitifs spéciaux : radiophares d'approche, postes de télécommuni­
cations et radiogoniomètres en très haute fréquence, équipe­
ments d'atterrissage aux instruments les plus récents, à Léo­
poldville et à Élisabethville, complètent les installations des 
télécommunications de l'aéronautique. 

C. Service météorologique. 

Comme déjà dit, ce service se développe en s'appuyant sur le 
réseau des télécommunications pour la transmission de ses mes­
sages et a pour but de compléter les dispositions adoptées pour 
les télécommunications de l'aéronautique en vue d'assurer la 
protection des avions. 

Dès la fin de la guerre 1940-45, ce service, préparé par une mis­
sion envoyée par le Gouvernement belge pendant la guerre, 
s'organise et prend rapidement une grande ampleur nécessitée 
par le développement du trafi.c aérien tant extérieur qu'intérieur. 
Une centaine de stations de TSF voient ainsi leurs installations 
complétées par une station de météorologie desservie par du 
personnel congolais spécialisé. 

Le jumelage des stations météorologiques avec les stations de 
TSF, en même temps qu'il permet de profiter du réseau des télé­
communications, assure la rapidité de transmission des messages, 
condition essentielle à leur efficacité. 

En outre, l'établissement de prévisions météorologiques est mis 
sur pied. Ces prévisions sont remises aux avions avant leur départ 
pour toute la longueur de leur trajet. En 1960, six bureaux de 
prévisions météorologiques fonctionnent dans les grands centres 
de Léopoldville, Élisabethville, Stanleyville, Luluabourg, Coquil­
hatville ainsi qu'à Usumbura pour l 'Est. 

D.  Service de la radiodiffusion. 

Le premier émetteur de radiodiffusion de 50 kW est installé 
à Léopoldville en 1943. Il est destiné aux émissions extérieures 
en ordre principal ; par la suite, la radiodiffusion, destinée à 
l'intérieur, fonctionne à Léopoldville d'abord et ensuite dans les 
différentes provinces, afin de satisfaire le mieux possible les 
besoins d'information des différentes ethnies. 
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V. CONCLUSIONS. 

1. L'ensemble des installations réalisées tant pour le service 
des télécommunications proprement dit que pour la météorologie, 
la protection de l' aéronautique et la radiodiffusion, a doté le Congo 
d'un réseau de télécommunications reconnu comme étant le 
meilleur de l' Afrique noire ; 

2. Les Congolais ont participé à ces réalisations dans une très 
large mesure. Leur formation générale a été complétée à eet effet 
dans des écoles fondées par le service lui-même. 

Le 4 avril 1962. 
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L'ÉNERGIE * 

PAR 

E. MERTENS DE WILMARS 
Professeur émérite de l'Université de Louvain, 

Membre de l'A.R.S.0.M. 

L'ÉNERGIE HYDRO-ÉLECTRIQUE. 

Si l' Afrique centrale ne dispose guère, du moins actuellement 
car il faut réserver l'avenir, des formes traditionnelles d'énergie, 
qui sont la houille et le pétrole, elle a été par cöntre généreuse­
ment dotée en énergie hydraulique. 

Au cours des évolutions géologiques et tectoniques, il s'est 
formé dans la région sud de la Cuvette centrale du Congo toute 
une zone caractérisée par !'abondance des chutes et des rapides 
de grande puissance. De même dans l'Est, les affiuents du 
grand fleuve donnent des chutes de l'ordre de centaines de 
mètres, telle celle de la Kyimbi dont la hauteur de chute brute 
atteint 677 mètres. 

L'illustre précurseur que fut le géologue J. CORNET a signalé 
ce fait remarquable que l'activité érosive des affiuents du fleuve 
Congo était limitée à une saison, tandis que celle du fleuve 
persiste toute l'année. Il en résulte que le creusement des vallées 
retarde sur cel ui du fleuve, d' ou la formation de chutes dans les 
biefs supérieurs. Les défilés ainsi formés sont bien souvent rela­
tivement aisés à barrer et se prêtent ainsi à la création d'impor­
tantes retenues d'eau. C'est une situation privilégiée, d'autant 
plus que le site de cette énergie hydraulique potentielle coïncide 
bien des fois avec la présence dans le sous-sol d'abondantes 
richesses minérales . Les ingénieurs belges n'ont pas tardé à 
mettre en valeur ces sources d' énergie, apportant ainsi à des 
régions jadis pauvres et désertiques la richesse et la prospérité. 

L'évaluation de la puissance sauvage de !'ensemble de ces 
chutes et rapides est malaisée, par suite de manque de données 
précises en certaines régions. 

* Cette notice avait été confiée à notre regretté confrère A. MARTHoz. Mais 

la rnaladie ne lui permit point de la réd.iger et c'est notre confrère l'écuyer 
E. MERTENS DE WILMARS qui accepta de rnener c.ette t iiche à bien. A. MARTHOZ 
est décédé à Bruxelles Ie 12 j uin 1 962. 
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En 1946, R. BETTE évalue à 178 800 000 ch le potentie! 
brut, estimé pour une année de pluviosité moyenne. Selon 
E.-J. DEVROEY, il faut cependant défalquer de ce total ce qui 
revient aux pays limitrophes en raison de la mitoyenneté sur 
certaines parties des frontières. Pour le territoire qui fut admi­
nistré par la Belgique, soit 2 398 100 km2 (<lont 54 170 pour le 
Ruanda-Urundi) , le potentie! disponible se ramène à 140 542 500 
ch. Comme ordre de grandeur c'est près du double de la puissance 
potentielle des États-Unis et trois fois celle de l'U.R.S.S. dans 
sa partie européenne. 

Cette puissance hydraulique se trouve fort heureusement 
répartie sur une grande étendue . du territoire. On rencontre 
7 millions de ch dans la région sud-est, 30 dans la partie sud, 
30 dans la partie est et nord et 1 1 1  dans la partie ouest. Il va de 
soi que ces énormes réserves d' énergie sont encore, en grande 
partie, inexploitées. 

Cependant, l'initiative privée ainsi que les Services publics 
ont mis toute en reuvre pour doter rapidement, et avec ampleur, 
le Congo d' énergie hydro-électrique. 

Rappelons que le bassin conventionnel du fleuve Congo fut 
érigé en État indépendant en 1885 sous la souveraineté du roi 
LÉOPOLD II,  et que ce n'est qu'en 1908 qu'il fut rattaché à la 
Belgique. 

Malgré les difficultés de toute nature et les risques que com­
portait à cette époque la pénétration au sein du continent afri­
cain, ainsi que la durée inévitable des reconnaissances géogra­
phiques et géologiques, on voit apparaître dès 1923 une première 
centrale hydro-électrique à Lubudi, due à l'initiative de la Société 
CrMENKAT. Elle comporte deux groupes de 1 400 ch et un de 
2 800 ch. En 1924, la Société des Mines d'or de Kilo-Moto installe 
le premier des six groupes de 250 ch. 

Dès sa fondation en 1906, l'Union minière du Haut-Katanga 
s'était rendu compte que le problème de la production en grande 
quantité et à bas prix de revient, de l'énergie électrique, est pri­
mordial. C'est ainsi qu'en 1907 déjà, elle envoyait en Afrique 
une mission suisse, dans le but de faire l'inventaire des ressources 
hydro-électriques de la concession minière qu'elle allait mettre 
en valeur. La guerre 1914-18 retarda l'exécution des projets. 
En 1925, elle créa la filiale Société générale des Forces hydro-
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électriques du Katanga (SoGEFOR) qui, en 1930, mit en service· 
la centrale des chutes CORNET sur la Lufi.ra à Mwadingusha, 
dénommée Centrale FRANCQUI. 

Le premier stade a comporté l'aménagement d'un barrage 
déversoir en béton, du type gravité, d'une longueur de 500 m et 
d'une hauteur maximum de 8 m, formant une réserve d'accu­
mulation de 33 millions de m3• L'équipement de la centrale 
comportait trois groupes turbo-alternateurs de 12 500 kVA 
chacun. Une ligne à 120 000 V de 72 km de longueur amenait 
le courant à J adotville. 

L'évolution de cette première centrale hydro-électrique est 
caractéristique du développement économique de cette région 
du Congo. Les besoins en énergie croissaient d'année en année 
et la centrale fut progressivement complétée ; le barrage fut re· 
haussé à quatre reprises et la réserve hydraulique utile fi.nalement 
portée à 1 267 millions de m3, tandis que la surface du lac passait 
de 24 à 446 km2• La puissance installée actuelle peut être évaluée 
à 84 000 kW. 

La centrale BrA également sur la Lufi.ra, mise en service en 
1950, a une puissance installée de 42 000 kW. Le barrage est en 
enrochement avec écran en béton armé. L'enrochement a com­
porté la mise en place de.200 000 m3 de roche de quartzite. L'écran 
est composé de panneaux articulés de 9 m x 8 m réunis par un 
joint de cuivre. 

Parmi les grandes centrales de la partie sud-est, il. y a celle 
dénommée DELCOMMU�E sur Ie Lualaba. Elle utilise le premier 
étage de la dénivellation qui commence à l'entrée des gorges de 
Zilo. La centrale comprend quatre turbo-alternateurs prévus 
pour une puissance normale en régime continu de 27 000 kW, 
soit au total 108 000 kW. Le barrage est du type barrage-voûte, 
en béton non armé, avec une hauteur de 72,50 m. La centrale 
LE MARINEL, sur - Ie Lualaba, utilise un barrage à enrochement. 
Elle dispose d'une puissance installée de 258 000 kW. 

Dans l'Est, la Société des Forces hydro-électriques de l'Est 
du Congo a construit notamment la centrale de Kiymbi avec 
une puissance installée de 43 000 kW et une hauteur de chute 
brute de 677 m ;  celle de Mururu avec 28 200 kW de puissance 
installée et celle de la Tshopo prévue pour 18 450 kW. 

Ces quelques exemples mettent en évidence l' extraordinaire 
activité créatrice du personnel scientifi.que et technique qui a 
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étudié et réalisé ces ouvrages puissants. Ils ont transformé des 
régions jadis pauvres et désertiques en pays ou règne la pros­
périté, et ont rendu possible le développement d'une puissante 
industrie minière. 

Aux réalisations <lues à l'initiative privée, il faut ajouter celles 
dues aux services publics. La Régie de Distributions d'Eau et 
d'Électricité en conformité avec son programme, a couvert les 
besoins d' énergie en créant beaucoup de centrales de moindre 
importance mais d'une incontestable utilité pour la vie et 
l'économie du pays. En l'espace de 25 ans, la Régie a créé un 
ensemble d'installations de production et de distribution d'élec­
tricité portant, en 1956, sur une vingtaine de centres et atteignant 
une puissance installée de 22 000 kW et une consommation de 
45 millions de kWh. 

Dans !'ensemble, les puissances installées étaient, en 1957, 
par province : Léopoldville 52 200 kW ; Kasai 9 740 kW ; Orien­
tale 25 675 kW ; Kivu 14 511  kW et Katanga 525 510 kW, 
soit un total général de 627 636 kW. Comme le disait fort juste­
ment A. MARTHOZ dans une remarquable étude relative au pro · 
blème de l'énergie hydro-électrique au Katanga : 

« On peut <lire que la mise en valeur des ressources hydro-électriques 
est chose faite au Katanga ; les différentes étapes de cette réalisation 
ont, en général, précédé les besoins de l'économie, Ie développement des 
moyens de production de l'énergie ont été la cause, bien plus que l'effet, 
de l' essor extraordinaire de cette économie, dans tous les domaines. » 

A eet ensemble déjà remarquable de sources hydro-électriques, 
il faut encore ajouter ce que peut donner l'énorme réserve du 
site d'Inga dans le Bas-Congo. A quelque 50 km au NE de 
Matadi, le fleuve Congo traverse la chaîne montagneuse des 
l\fonts de Cristal, et forme une suite de coudes et de rapides. 
A Inga en particulier, le fleuve décrit un saillant très accentué de 
20 km de développement, ou la différence moyenne de niveau 
est de l'ordre de 100 m. Si l'on tient compte que le débit d'étiage 
est d'au moins 20 000 m3 à la seconde, on se trouve en présence 
d'un site qui offre une énergie potentielle unique au monde avec 
une puissance brute d'au moins 25 millions de ch. 

L'étude de ce site s'est poursuivie activement en ces dernières 
années. Le problème qui se pose est peut-être plus une question 
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d'utilisation de ces réserves considérables que de l'aménagement 
même de futures installations hydro-électriques. 

De même que l'énergie électrique est utilisée en majeure 
partie par l'industrie métallurgique et électro-chimique au Ka­
tanga, de même on peut songer à l'emploi de l'énergie d'Inga 
à la création de vastes entreprises électro-chimiques et électro­
métallurgiques, grandes consomrnatrices de courant. 

* 
* * 

LE BOIS . 

Le bois a été pendant longtemps la principale source d'énergie 
thermique au Congo. Les premiers et fort modestes steamers 
chauffés au bois ont navigué sur la grande voie de pénétration 
constituée par le fleuve Congo dès 1879. Les premières loco­
motives à vapeur ont été mises en service en 1889. Des chaudières 
chauffées au bois sont encore utilisées actuellement -par 
l'OTRACO, mais uniquement sur les cours d'eau de moyenne 
importance. 

Des centrales électriques fonctionnaient dans les débuts de 
l'occupation n'utilisant que le bois comme source d'énergie. 
C' est le cas notamment de la centrale de J adotville, qui compor­
tait deux turbo-alternateurs de 5 000 kVA, alimentés par une 
batterie de quatorze chaudières Stirling de 250 m2 et deux de 
500 m2, le tout chauffé au bois. 

Le recours au bois comme source d'énergie ne fut qu'une 
solution d'attente. Le Congo est abondamment fourni de ce 
combustible. Dans la Cuvette centrale, les massifs épais de la 
forêt et des galeries forestières bordant de nombreux cours d'eau 
forment une ressource abondante mais non inépuisable. L'appro­
visionnement devient d'ailleurs de plus en plus malaisé à la suite 
de déboisement intensif. 

L' ensemble du domaine forestier en Afrique belge est estimé 
à. 120 millions d'hectares, soit 50 % du territoire. 

La réserve potentielle de la forêt congolaise doit atteindre 
plusieurs milliards de tonnes de bois brut . 

* 
* * 
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LE CHARBON. 

I.e charbon n'a pas été généreusement départi au Congo. 
Deux gisements sont connus, ce sont ceux de la Luena et de la 
Lukuga à Greinerville, c'est-à-dire uniquement au Katanga. 
lls fournissent des combustibles de qualité inférieure. La composi­
tion en est la suivante : 

Humidité Cendres Matières Carbone 
Résidu % % volatiles fixe 

Luena 5,5 20,5 33,6 40,4 Pulvérulent 

Lukuga 5,5 15,4 31 43,4 » » 
à à à à 

5,9 19,4 3 1 ,6 46,9 

A la Luena, on se trouve en présence d'une succession de petites 
lentilles carbonifères, vestiges du remplissage de poches lacustres. 
Les réserves sont faibles : 4 millions de tonnes. 

L'exploitation à la Luena a commencé en 1914. La production 
a été utilisée en mélange avec le charbon rhodésien de Wankie 
pour des centrales électriques, pour la cimenterie de Lubudi 
et les locomotives du B.C.K. Les fortes teneurs en cendre et en 
soufre sont un inconvénient sérieux. Malgré ces défauts, !'apport 
de ces charbons a été une aide importante pour l'économie du 
Ka tanga. 

A la Lukuga, il s'est formé un bassin sédimentaire. Les couches 
s'y développent en un faisceau de 5 veines affieurant à Greiner­
ville, et présentant un pendage de 70 à 8° vers l'Est . L'explo­
ration a fait reconnaître une réserve de 50 millions de tonnes. 

Ce charbon a été étudié au point de vue de sa transformation 
en hydrocarbures suivant le procédé FISCHER-TROPSCH. On sait 
qu'une importante usine d'hydrogénation existe en Afrique du 
Sud, réalisée par la SASOL. Les conditions cependant ne sont 
pas idMtiques ; elles sont plus avantageuses, du point de vue 
technique et économique, en Afrique du Sud qu'au Katanga. 

LES GAZ DU LAC KIVU. 

Le lac Kivu présente la particularité de retenir, à l'état de 
dissolution sous pression, de grandes quantités de gaz. C'est à 
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A. CAPART et à J .  KuFFERATH que revient le mérite de cette 
découverte importante en 1947. En 1955, une étude de D.-M. 
ScHMITZ et J. KuFFERATH fait connaître les caractéristiques 
de cette singulière source gazeuse. Sous la cote -- 275, les eaux 
contiennent approximativement les quantités suiYantes des 
divers gaz exprimées en volume à 25° C et 640 mm Hg : 270 mil­
liards de m3 d'anhydride carbonique C02 ; 61 milliards de m3 
de méthane CH4 ; 1 milliard de m 3 d'hydrogène sulfurée H,S, 
soit 1 ,4 million de tonnes de soufre ; 10 milliards de m3 d'azote ; 
10  millions de tonnes de sels divers : potasse, soude, chaux et 
magnésie. 

Amenés à la surface du lac, il se dégagerait spontanément 
environ 19 milliards de m3 d'anhydride carbonique, 57 de mé­
thane et 4 d'azote. Au fur et à mesure que les prises d'échantillons 
viennent d'une plus grande profondeur, on constate une dimi­
nution de la richesse en méthane : à - 275 m on a trouvé 26,2 % 
et à - 425 seulement 20,7 % - La fraction restante est constituée 
d'anhydride carbonique, et d'une faible proportion d'hydrogène 
sulfurée, d'azote d'oxygène et d'argon. 

Le volume du gaz, désorbable à la pression atmosphérique, 
augmente avec la profondeur : 1 ,62 litre par litre d'eau à - 300 m, 
allant jusqu'à 2,33 1 à - 425 m. 

Le captage de ce gaz a soulevé des problèmes délicats. La pre­
mière tentative de soutirage remonte à 1952. Un conduit fiexible 
a été descendu au large de Goma vers 400 m de profondeur. 
L'amorçage de la colonne s'est fait par insuffiation d'air com­
primé pour provoquer la remontée d' eau et de gaz ; une fois 
la colonne amorcée, l'éjection se maintient d'elle-même. 

L' étude du gisement a montré que les eaux du lac comportent
_ 

une couche superficielle à-270 m et, sous-jacente à celle-ci, une 
zone stagnante formant le gîte du gaz. Bien que les études re­
latives à la valorisation de ce vaste gisement en soient encore à 
leur début, il est certain qu'il s'agit ici d'une réserve considérable 
d'énergie thermique ainsi que de matières premières de futures 
industries chimiques. 

Cette utilisation cependant ne semble économiquement 
possible dans de futures industries chimiques que lors de la 
création de vastes complexes produisant, par exemple, des engrais 
chimiques azotés à bon compte. 
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Comme combustibles dans les industries locales, on peut en­
visager l' emploi du méthane pour rem placer le bois ou le fuel oil 
importé. Comme source de force motrice, il peut convenir dans 
de petites industries voisinant la région de captation. 

LES HUILES VÉGÉTALES. 

L'huile de palme a été utilisée dans les moteurs Diesel pour 
camions. Il en est de même de l'huile de coton provenant du 
pressage des graines, qui a l'avantage d'une plus grande fluidité, 
à température ordinaire et dispense d'un réchauffement avant 
injection. L'importance de la production cotonnière du Congo 
a incité le Ministère du Congo et du Ruanda-Urundi, avec la 
collaboration de la Compagnie cotonnière congolaise et la Société 
de Vicinaux du Congo à poursuivre les expériences en vue de 
l'utilisation de l'huile pour les transports. Les essais ont été 
en général satisfaisants, mais le prix de l'huile reste un obstacle 
à l'utilisation généralisée. 

L'huile de palme disponible en quantité importante a fait 
également l'objet de diverses études. Elle présente cependant 
le danger de la corrosion due à l'acidification inhérente au vieil­
lissement. Il faut donc des huiles n'ayant pas subi un trop long 
stockage et d'un raffinage assez poussé. Il y a encore la nécessité 
d'une fluidification préalable, car la consistance naturelle de 
l'huile de palme ne permet pas, en général, l'injection directe. 

Le pouvoir calorifique, qui s'étale de 8000 à 8 500 kcal, donne 
lieu à une consommation d'environ 20 % supérieure à celle de 
l'huile Diesel. Ces difficultés ont incité le professeur CHAVANNES 
à préconiser l'emploi d'une huile de palme valorisée par éthano­
lyse. 

En traitant l'huile par l'alcool éthylique à haut degré, en pré­
sence d'acide sulfurique fort, on obtient une huile de bonne 
fluidité, moins agressive et d'un bon comportement dans le Diesel. 

L'alcool éthylique réagit sur les glycérides de l'huile de palme 
en donnant les esters éthyliques, des acides gras et de la glycérine. 
La réaction est d'autant plus complète que l'on emploie un plus 
grand excès d'alcool. L'équilibre chimique de la réaction n'est 
atteint rapidement qu'en présence d'un peu d'acide fort, soit 
2 à 3 % d'acide sulfurique. 
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L'alcool qui n'a pas réagi est récupérable, mais devra être 
concentré à nouveau pour rentrer dans le cycle de fabrication. 

L'huile de palme ainsi traitée, ou huile de palme éthanolysée, 
a été soumise à de nombreux essais tant sur moteur fixe que sur 
route. 

Les essais de laboratoire ayant fourni des résultats encou­
rageants, la Commission des Carburants créée au Département 
des Colonies décida d'entreprendre une fabrication semi-indus­
trielle, dont le produit serait utilisé en partie pour les essais 
au banc et ensuite aux essais sur route. Plus de 9 tonnes ont 
ainsi été traitées. Le produit obtenu au cours de l'essai à l'échelle 
semi-industrielle reste liquide jusque 7,8° C. La distillation 
sous pression atmosphérique donne 41  % du volume passant entre 
310-320°C et 25% entre 320-330°C. La viscosité est de 8,93 et 
à 20°C ; le pouvoir calorifique inférieur atteint 8 978 kcal et 
le pouvoir supérieur · 9 531 kcal. De telles caractéristiques dé­
notent un bon carburant pour moteur Diesel. 

Les essais au banc ayant donné satisfaction, il fut décidé de 
procéder à un essai sur route. A eet effet, un autobus de la Société 
des Transports automobiles, cars et autobus (STACA) , conces­
sionnaire de la Société nationale des Chemins de fer belges, en 
service sur la ligne Bruxelles-Louvain, a été alimenté à l'huile 
éthanolysée. Un essai a été fait simultanément et contradictoi­
rement sur un second autobus alimenté au gasoiL 

L' épreuve s' est déroulée sur plus de deux mois totalisant un 
parcours de plus de 20 000 kilomètres, soit la distance de pöle 
à pöle. Au cours de l'épreuve, il ne s'est produit aucun dérange­
ment en rapport avec la nature du combustible. Les démarrages 
à froid se sont fait plus facilement à l 'huile de palme éthanolysée 
qu'au gasoiL Lorsqu'on laisse la butée limite d'injection telle 
qu' elle était pour l'utilisation du gasoil, la consommation d'huile 
de palme éthanolysée dépasse de 5,3 % en poids et de 3,2 % en 
volume la consommation du gasoiL 

Il s'agit donc d'un bon carburant pour moteur Diesel. Seul le 
prix de l'huile de palme peut être objecté. Comme carburant de 
remplacement en période trouble, cette objection perd beaucoup 
de sa valeur. 
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LES HUILES MINÉRALES. 

Les huiles minérales, toutes d'importation, constituent depuis 
quelques années une importante source d'énergie au Congo. 

L'accroissement de ces importations a été considérable en ces 
derniers temps, par suite de leur emploi pour les véhicules 
automoteurs et dans la navigation. Quelques centrales de puis­
sances réduites en font aussi usage. Le tableau suivant montre 
eet accroissement depuis 1920 à 1958, exprimé en tonnes mé­
triques : 

Produits 1 1 920 
pétroliers 

1 930 1940 1950 1958 

Essence 544 21 270 15 030 1 27 900 217 367 
Gasoil et 

Fuel-Oil - 10 540 6 250 31 530 195 603 
Pétrole 

Iampant 1 120 1 820 4 880 1 1 220 39 492 

Total 1 664 33 540 26 160 170 650 451 462 

Dès 1911 ,  un premier pipe-line de 400 km a été construit, 
au départ du port des inflammables d'Ango-Ango, en amont 
de Matadi, potir se terminer au port intérieur de Léopoldville. 
Sa capacité était de 300 000 litres par 24 heures. Un second 
pipe-line, d'une capacité de 1 500 000 litres par 24 heures, a 
été mis en service en 1953. 

Le développement rapide du transport automobile a créé une 
importante clientèle d'utilisation des carburants. La composition 
du pare de véhicules automobiles, et seulement ceux soumis à la 
taxe de circulation, est donnée ei-dessous pour les années de 
1948 à 1958 : 

Voitures 
Camions 

1948 

6 796 
10 084 

1955 

24 085 
19 179 

1956 

29 053 
20 991 

1957 

33 829 
22 285 

1 958 

37 841 

23 715 

Tandis que le développement routier n'était que de 100 524 km 
en 1948, il atteint 148 000 km dès 1958. 
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Il est certain que l'augmentatièm de la consommation va 
s'accentuer encore au fur et à mesure de l'extension du réseau 
routier et du développement économique. 

Les transports par voie fluviale sont de mains en mains ali­
mentés au bois et tendent vers l'utilisation de moteur Diesel. 
Environ 60% des bateaux de l'OTRACO utilisent des Diesel 
et ce sont les plus importants ; tandis que 40 % d'unités plus 
petites utilisent le bois pour le chauffage des chaudières à vapeur. 
En ces demières années, avant l'indépendance, la consommation 
annuelle de l'OTRACO, pour la navigation et le chemin de fer, 
s'élevait à près de 30 000 tonnes de gasoil et environ 2 000 
tonnes d' essence. 

Ces importations pèseront de plus en plus dans la balance éco­
nomique du Congo. Aussi des recherches ont été entreprises depuis 
quelques années en vue de la recherche du pétrole. Les recherches 
effectuées n'ont guère donné d'espoir à ce jour. Cependant, 
l' étendue à explorer est vaste et les recherches, sans aucun doute 
se poursuivront, dès que des temps meilleurs seront revenus. 

* 
* * 

LES SCHISTES BITUMINEUX. 

Cette pénutie de carburant a incité la Compagnie des Chemins 
de fer du Congo supérieur aux Grands Lacs africains ainsi que 
la Compagnie minière des Grands Lacs africains à entreprendre 
l' étude des huiles de schistes du gisement dit de Stanleyville. 

Le premier affieurement de schiste bituminèux a été découvert, 
au cours du second semestre de 1909, par l'ingénieur H .  HORNE­
MAN dans la rivière Usengive, affiuent du Lualaba, à proximité 
de Bamanga. Plusieurs affieurements sont découverts dans la 
suite, notamment par G. PASSAU le long de la voie ferrée Stari.ley­
ville-Pon thierville. 

Le gisement dans son ensemble est d'une grande étendii.e, il 
s'étale sur environ 200 km nord-sud le long du Lualaba et sur 
100 km est-ouest . En 1939, une concession d'exploitation est 
accordée à la Compagnie, en trois bloes totalisant 805 068 hec­
tares. 
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Ce gisement, connu depuis bien longtemps, a fait l'objet de 
nombreux sondages et recherches. Cependant, les conditions 
économiques n'ont pas été jusqu'à présent favorables à une 
entreprise industrielle. Affieurant en bien des endroits, n'ayant 
en général qu'un recouvrement de quelques mètres, l'exploitation 
ne semble pas devoir présenter des difficultés majeures . Les 
premières analyses faites sur le terrain, en 191 1 ,  ont donné des 
rendements de 80 à 120 litres d'huile brute à la tonne. Dans la 
suite, des échantillons examinés en Europe ont fourni de 60 à 
80 litres. Les sondages et recherches étaient toujours en cours 
lorsque les événements récents en ont imposé l'arrêt . 

Il avait été cependant possible d' effectuer des distillations 
sur une quantité importante de schiste. A eet effet, 200 tonnes 
provenant surtout de la région de la Mekombi, à une quarantaine 
de kilomètres au sud de Stanleyville, ont été expédiées en Suède 
aux fins de distillation. Celles-ei ont été faites dans un four du 
type suédois de la Svenska Skifferolje A.B" à K varntorp. Ce 
type de four est utilisé en grand nombre d' exemplaires dans 
cette importante usine, ou l' on traite près de 5 000 tonnes de 
schiste par jour, dont la teneur varie de 4,5 à 6,5 % ,  soit une 
teneur inférieure à celle des schistes de Stanleyville. Le pouvoir 
calorifique supérieur de l'huile est 10 500 kcal /kg, et celui du 
gaz varie de 5 330 à 6 060 kcal /Nm 3• 

Les essais de distillation effectués en Belgique sur les huiles 
venant de Kvamtorp ont donné les résultats suiv�nts : 15 ,6 % 
distille en dessous de 200° C ;  12,6 % entre 200 et 250°C ; 13,3 % 
entre 250 et 300° C ;  et 58,2 % passe au-dessus de 300°C. 

Le cracking hydrogénant a permis de relever le pourcentage 
de benzine de 15 % obtenu par distillation de l'huile brute, 
à 40 %·  La fraction « Diesel ii a les caractéristiques d'une bonne 
huile. Les benzines ont un indice d' octane faible (Motor M ethod) . 

Quant à l'importance des réserves� elle n'est connue que par 
l'étendue . du gisement. Il serait fort hasardeux d'émettre un 
avis à ce sujet dans l'état actuel des travaux de sondage. Il est 
cependant certain que le gisement qui s'étend au sud et légèrement 
au nord de Stanleyville constitue un potentie! considérable 
g'énergie et de produits de base pour de futures industries chi­
miques. C'est aussi une possibilité pour des carburants de réserve 
le jour ou l'importation des huiles minérales serait rendue difficile 
ou impossible. 



- 1051 -

L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE. 

C'est en .1913 que l'existence d'urap.ium fut signalée au Ka­
tanga. En 1915 on reconnut à Shinkolobwe, à 20 km de Jadot­
ville, un gisement de minerai radioactif à forte teneur. Les re­
cherches systématiques furent entreprises peu après la guerre 
de 1914-18. On constata immédiatement la grande richesse de 
ce gisement. 

A cette époque, le minerai d'uranium n'avait de valeur que 
par le radium qu'il contenait, et cela grace aux possibilités 
qu'il offrait dans la lutte contre le cancer. 

L'Union minière entama l'exploitation dans ce but humani­
taire. Le traitement du minerai fut confié à la Société générale 
métallurgique de Hoboken. Le· procédé de fabrication s'inspirait 
de travatix des CURIE, et se basalt que les possibilités de la crista­
lisation fractionnée. L'usine fut montée à Oolen et les premiers 
grammes de radium furent extraits en 1922. 

En 1939, M. SENGIER, à cette époque administrateur délégué 
de l'Unioi:l minière, convaincu du röle que l'uranium pourrait 
être amené à jouer dans la conduite de la guerre, fit expédier 
aux États-Unis 1 000 tonnes de pechblende. Cette décision a 
permis aux savants atomistes américains d'entreprendre des 
travaux, qui devaient avoir des aboutissements spectaculaires. 

Dans la suite, le problème de la production d'uranium métal­
lique, futur combustible des réacteurs, fut mise· en route, et 
rësolue . en Belgique. Une grande activité n'a cessé de régner 
dari� èe domaine depuis lors en vue des . utilisations pacifiques 
de l'énergie nucléaire. Le centre d'études de Mol en est la vivante 
manifestation. La conversion de l'énergie potentielle nucléaire 
en énergie électrique est un des grands objectifs du moment, 
surtout·pour les pays industrialisé.s ou' la demande d'énergie peut 
difficilement être satisfaite par lès · ressources traditionnelles . . '.

Ui;i tel problème ne se pose �videmment pas au Congo en ce 
moment. Mais on peut entrevoir ce que l'énergie nucléaire ré­
serve comme source considérable d'énergie pour l'avenir. 

Le 25 avril 1962. 
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ÉLECTRICITÉ DANS LE SECTEUR PUBLIC 
PAR 

P. GEULETTE 
Président des Sociétés des Forces hydro-électriques de !'Est et du Bas-Congo, 

Membre de l' A.R.S.O.M. 

A. GÉNÉRALITÉS. 

1 .  I mportance de l' électricité. 

Le röle de l'électricité est primordial dans le développement 
d'un pays. L'électrification développe l'économie, qu'il s'agisse 
de la grosse, moyenne ou petite industrie, facilite le travail 
artisanal et . augmente le bien-être social. Pour en retirer les 
avantages maxima, l 'électrification doit précéder le développe­
ment économique d'une région, plutöt que de le suivre. 

Le Congo, parti à zéro dans ce domaine il y a 75 années, a 
atteint en 1960 un équipement d'environ 700 000 kW. Pendant 
les dix dernières années, il a été installé, rien qu'en centrales 
hydro-électriques, une puissance de 591 000 kW. 

Les réalisations du secteur privé sont les plus importantes ; elles 
représentent 527 360 kW. Elle ont été entamées fos premières et 
ont eu comme but principal de fournir l' énergie électrique pour 
permettre l'épanouissement des industries, !'industrie minière 
en ordre principal. 

2) S ources d' énergie. 

La source d'énergie la plus répandue au Congo et, en tout cas, 
la plus facilement utilisable, est le bois, le charbon n'existant que 
dans deux petits gisements du sud-est : Luena et Greinerville. 

L'énergie solaire, bien que largement dispensée, n'a pas fait 
l'objet de réalisations compte tenu de l'état de la technique dans 
ce domaine. ' 

L'énergie de loin la plus importante et la seule à laquelle on 
puisse faire appel pour un réel développement économique du 
pays est l'énergie hydraulique que représentent les chutes du 
fieuve Congo et de ses affiuents. 

Le fieuve Congo dessine dans l 'Afrique centrale un are de 
cercle de 4 400 km de long <lont la concavité est tournée vers le 
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sud-ouest. Il détermine sensiblement, avec ses affiuents de gauche 
et de droite, l 'État du Congo. La puissance sauvage de toutes les 
chutes et rapides atteint 180 millions ch. La répartition de cette 
puissance est sensiblement la suivante : Ie sud-est 7 millions, Ie 
sud 30, l'est et Ie nord 30 également ; Ie restant, soit 113 millions 
est concentré dans la partie ouest avec Ie gîte formidable d'Inga 
dont il a été beaucoup parlé pendant ces dernières années. 

3) Proces sus d' électri fication des secteurs privé et public. 

Qu'il s'agisse du secteur privé qui a pris les devants ou du 
secteur public qui l'a suivi, Ie processus de l'électrification a été Ie 
même dans les deux cas. 

Pour Ie démarrage, on utilise la source d'énergie la plus abon­
damment répandue et la plus facile à exploiter : Ie bois. A partir 
du moment ou les besoins commencent à devenir importants, Ie 
recours au bois amène des difficultés d'approvisionnement et de 
mise en ceuvre telles qu'on lui préfère Ie combustible liquide 
(mazout) , lequel présente toutefois pour l'économie Ie grand 

désavantage de devoir être importé. 
Le stade suivant dans l'évolution croissante des besoins amène 

à utiliser l'énergie si largement répandue dans ce pays, c'est-à-dire 
l 'énergie hydraulique. Les sommes nécessaires au premier établis­
sement sont importantes, mais les frais de fonctionnement sont 
réduits du fait que plus aucun combustible n'est nécessaire ; 
c'est l'utilisation de cette énergie hydraulique, par la création de 
centrales hydro-électriques, qui réalise en fait l'épanouissement de 
l'électrification dans des régions de plus en plus étendues du pays. 

B. ÉLECTRIFICATION DU SECTEUR PUBLIC. 

1) Réalisations. 

Les besoins du secteur public commencent à se manifester 
vers 1930 dans les différents centres qui se créent un peu partout 
dans la Colonie. 

L'Administration décide d'assurer non seulement les besoins 
en électricité, mais également les besoins en eau de ces différents 
centres. C'est alors qu'elle crée la Régie de Distributions d'Eau et 
d'Électricité. Son programme devait couvrir des besoins beaucoup 
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moindres et d'ailleurs beaucoup moins rentables que ceux des 
entreprises privées. Il n'en est pas moins qu'en l'espace de 30 
ans - 1930 à 1960 - la Régie a réalisé un ensemble d'instal­
lations de prodµction et de distribution d'électricité portant, 
en 1960, sur 28 centres et atteignant une puissance installée de 
22 300 kW et une production de 81 millions kWh. 

A la suite du magnifique essor économique de la Colonie après 
la guerre 1940-45, il apparaît que des moyens plus puissants 
doivent être mis en reuvre pour faire face aux besoins en élec­
tricité dans les régions qui ne bénéficient pas des réalisations de 
l'entreprise privée. 

Les dispositions prévues à eet effet dans Ie Plan décennal -
1950-60 - ont donc eu pour but de : 

- Pallier Ie déséquilibre en équipements électriques existant 
entre différentes régions du Congo ; . 

- Alimenter en énergie électrique à bon marché les · centres 
aussi bien congolais qu'européens ; . 

- Créer des sources d'énergie dans des régions convenant à 
l'établissement d'industries moyennes incapables de supporter 
elles-mêmes les grands frais d'installation d'une centrale hydro­
électrique. 

C'est de ces considérations que vient la décision de construire les 
centrales de Zongo pour l'ailmentation de la région de Léopoid­
ville en ordre principal, de la Tshopo pour l'alimentation de la 
région de Stanleyville, de Bukavu 'pour la région du Kivu et 
du Ruanda-Urundi, et de la Kiymbi pour la région d'Albertville. 

A eet effet, deux sociétés ont été créées par l'association des 
pouvoirs publics et de sociétés privées : les Sociétés des Forces 
hydro-électriques de l'Est et du Bas-Congo <lont Ie financement 
est d'ailleurs largement assuré par les pouvoirs publics. 

Les travaux de construction, entamés en 1950, se sont terminés 
en 1959 par la réalisation de ces quatre centrales ainsi que d'une 
centrale supplémentaire, qui assure l'alimentation des miniers 
du Nord-Ruanda en ordre principal. Les puissances installées 
et à installer sont les suivantes : 

Zongo : Puissance : 2 x 13 000 kW, en voie d'installation :32 X 18 000 kW 
Tshopo : Puissance : 2 x 6 200 kW, pouvant être portée à :  3 X 6 200 kW 
Bukavu : Puissance : 2 x 6 300 kW, pouvant être portée à :  4 X 6 300 kW 
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Kiymbi : Puissance : 2 x 8 600 kW, pouvant être portée à :  5 x 8 600 kW 
Taruka : Puissance : 2 x 3 500 kW, pouvant être portée à :  3 x 3 500 kW 

Puissance totale installée : 88 200 kW 
Puissance totale installable : 172 300 kW 

Les investissements des Sociétés Forces ont dépassé 3 milliards 
F pour !'ensemble de ces installations. 

Le bilan des réalisations des sociétés privées, des sociétés For­
ces et de REGIDESO représente, outre les 700 000 kW installés, 
2 000 km de lignes de transport à des tensions échelonnées entre 
220 000 et 15 000 V. 

2) Prix de l' énergi'.e. 

Il n'est pas sans intérêt de considérer Finfiuence des différents 
modes d'électrification sur le prix de revient de l'énergie. 

Il est assez difficile d'évaluer le prix du kilowatt-heure au stade 
de début, trop de facteurs différents étant à prendre en considé­
ration. Ce stade ne présente d'ailleurs que peu d'importance. A 
partir du moment ou l'on a utilisé comme énergie primaire l'huile 
minérale importée, ce prix s'établit d'une façon plus rigoureuse 
et l'on peut considérer qu'en fonction des prix de revient du 
mazout livré à l'endroit de consommation, ce prix oscille entre 
1 ,50 F au voisinage des grandes voies de communications mari­
times (Bas-Congo) pour atteindre le double et même plus aux en­
droits les plus éloignés, c'est-à-dire dans l'Est. 

L'utilisation de l'énergie hydraulique a amené non seulement 
à disposer de quantités d'électricité beaucoup plus importantes 
que par les moyens thermiques, mais aussi à un prix nettement 
plus avantageux. Il est bien entendu que, pour fixer ce prix, la 
période envisagée doit être assez longue, compte tenu du fait 
que les frais d'une centrale hydro-électrique au départ sont très 
importants et que c'est la modicité des frais de fonctionnement 
qui la rend intéressante. 

Nous arrivons pour Ie kilowatt-heure hydro-électrique à un 
prix inférieur partout à 1 F le kilowatt-heure et pouvons même 
atteindre dans des centrales relativement bien utilisées, c'est-à­
dire ayant une charge de départ assez importante par rapport à la 
capacité finale, un prix du kilowatt-heure inférieur à 50 centimes . 

Ceci montre le grand intérêt de l'étape franchie par l'équipe­
ment hydro-électrique réalisé entre les années 1950 à 1960. 
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Il est à remarquer que lorsque les cin
,
q centrales des Sociétés 

Forces seront arrivées à leur stade d'équipement complet, les 
recettes atteindront 400 millions F, malgré les bas tarifs actuels, 
pour une dépense d'exploitation d'une centaine de millions F. 
Le boni de plus de 300 millions F représente donc, si l'on tient 
compte que la majorité des capitaux a été investie par . l'État 
et que leur rémunération ne s'impose pas d'une manière absolue, 
une possibilité de disposer de capitaux pour des stades tilté­
neurs. 

Comme Ie disait Ie Gouverneur général P. RYCKMANS à propos 
d'autres domaines, « la pompe est donc amorcée » pour permettre 
Ie développement économique du Congo en lui assurant comme 
base de ce développement la mise en valeur de son énoJime 
potentie! d'énergie hydraulique. 

3) Études et projets. 

Ils ont porté presque uniq�ement sur les mesures relatives 
aux ressources hydrauliques. 

Les mesures de débit et de niveau entreprises dans Ie vaste 
bassin du Congo ont été coordonnées et leur centralisation 
effectuée par les soins de l' Académie royale des Sciences d'Outre­
Mer, qui a publié régulièrement, depuis 1948, l' Annuaire hydrolo­
gique du Congo belge et du Ruanda-Urundi. 

lndépendamment de ces mesures d'ordre général, les sociétés 
Forces ont procédé aux études des sites se prêtant à l'installation 
de centrales hydro-électriques, soit pour prévoir l'extension des 
besoins dans les régions des centrales existantes, soit pour créer 
des centrales dans des régions qui n'en sont pas encore pourvues. 
Nous citerons, en ordre principal, les études pour compléter 
l'équipement de la région de Zongo, pour mettre en valeur la 
région de Luluabourg et celles relatives au problème d'irrigation 
conjugué avec Ie problème d'électrification de la vallée de la 
Ruzizi. Nous mentionnerons aussi les importantes études du 
site d'lnga - 20 millions kW - entamées dès 1950 et qui doi­
vent permettre au secteur public de réaliser pour des industries 
grosses consommatrices d' électricité la production d' énergie 
très abondante et à très bon marché dans une zone se prêtant à 
l'installation de cette grosse industrie, à cause du voisinage de 
la mer. 
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C. CONCLUSIONS. 

1 .  Par les sociétés Forces et la REGIDESO, l'État du Congo 
tient la presque totalité des installations de production et de 
distribution d'électricité du pays en ce qui concerne le secteur 
public. 

2. Dans le domaine de la production, l'installation des pre­
mières centrales hydro-électriques a fait démarrer la mise en va­
leur de la richesse du Congo en énergie hydraulique. L'utilisation 
de cette énergie doit assurer l'épanouissement économique du 
pays. 

3. Les études ont été effectuées tant pour des besoins immédiats 
que pour ceux à prévoir dans un avenir éloigné. En outre, les 
recettes provenant des ventes d'énergie sont suffisantes pour assu­
rer le financement de nouvelles réalisations La voie de l 'électri­
fication du Congo est donc largement ouverte. 

Le 14 février 1962. 



PROSPECTION ET EXPLOITATION MINIÈRES 
PAR 

L. CALEMBERT et P. EVRARD 
Professeurs à l'Université de Liège, 

Associés de l' A.R.S.0.M. 

lNTRODUCTION. 

La prospection minière a commencé a vee la mission d' explo­
ration géologique de 1891 et les premières exploitations minières 
<latent du début du siècle. Ces activités se sont étendues progres­
sivement à la majeure partie du bourrelet des terrains anciens 
ceinturant la Cuvette centrale <lont l'étude n'a été réellement 
entamée qu'en 1952. 

Il ne saurait être question, en une vingtaine de pages, de 
rendre compte de l'ceuvre accomplie.  Si même l'on s'attache prin­
cipalement, comme nous tenterons de le faire, à définir les 
étapes majeures et les progrès marquants dans la prospection et 
l 'exploitation minières au Congo et au Ruanda-Urundi, il reste 
que l 'exposé des faits énoncés prendra toute la place et qu'il 
sera impossible de fournir les interprétations basées sur les 
considérations non minières : conditions climatiques et d'acces­
sibilité des diverses régions ; conditions politiques et économi­
ques ; développement graduel de l'infrastructure, des techniques, 
de l'équipement en spécialistes, en matériel, en main-d 'ceuvre 
qualifiée, etc. 

Nous n'aborderons qu'incidemment les questions relatives à 
fa géologie générale des territoires, aux ressources énergétiques, 
aux problèmes de traitement et d'enrichissement : elles font 
l'objet �·autres rubriques du présent ouvrage. 

En Afrique centrale comme partout ailleurs, prospection et 
exploitation minières ont évolué dans le temps à mesure que pro­
gressaient les sciences et les techniques susceptibles d'applica­
tions dans ces deux domaines et l'organisation même des services 
géologiques et miniers. A cóté des services spécialisés des sociétés 
pnvées prospectant et exploitant leurs polygones miniers et 
leurs gisements ou ceux de leurs commettants, des organismes 
parastataux (C.S.K.,  C.N.Ki., C.F.L.) et des organismes gouver­
nementaux (Direction des Mines, Service géologique du Congo et 
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du Ruanda�Urundi, lnstitut géographique, Musée royal du Congo, 
lnstitut géographique militaire) effectuaient leurs tàches de 
controle et d'exécution ou apportaient leur collaboration. 

Nous ne pouvons retracer ici l'historique de ces services dont 
la création, la transformation et la coordination impliquent cepen­
dant qu'à une date et dans une région données les conditions de 
départ des prospections et des exploitations se trouvaient fort 
différentes. 

En dehors des aspects déj à signalés, il convient de souligner dans le 
préambule combien prospection et exploitation rninières dépendent 
encore étroitement des facteurs suivants : 

1 °  Les caractéristiques géologiques et hydrologiques locales ; 
20 L'enchaînement imposé des différentes phases : prospection géné­

rale, prospection systématique, recherches minières superficielles ou 
souterraines, travaux préparatoires, chantiers d'exploitation ; 

3° La variété plus ou moins grande des types de minéralisations 
recherchées ou mises en valeur : alluviales, éluviales, secondaires 
{altération chimique, cémentation) , primaires (filonienne, stratiforme, 
disséminée, etc.) . 

40 La suppression ou l'apparition de débouchés pour certains produits 
et, plus généralement, les fluctuations des cours et les contingente­
ments. 

Une dernière indication préliminaire : plutöt que de procéder à 
l' énumération détaillée des missions et prospections pour dresser en.suite 
une liste des exploitations assortie de quelques commentaires, nous 
avons choisi de schématiser l'activité dans les principaux secteurs 
géographiques et de présenter plus complètement des exemples signifi­
catifs. Ceux-ci dépendent de la documentation que nous avons pu 
réunir, dans le court délai dont nous disposions, grä.ce à la collabo­
ration de nombreux confrères qui ont droit à notre gratitude. Les cas 
étudiés ne sont donc pas les seuls et il en existe peut-être d'autres 
meilleurs à certains points de vue. L'on voudra bien nous excuser des 
omissions et des imperfections d'une notice trop succincte. 

LA PROSPECTION. 

Après les explorations et missions initiales d'importance 
historique, la prospection suivant de près ou même précédant la 
pénétration: dans des contrées plus ou moins éloignées des points 
d'implantation, a pratiquement couvert la totalité du Congo et 
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du Ruanda-Urundi. Avec le recul du temps et à la lumière de l'ex­
périence récente, on mesure aujourd'hui les mérites des pion­
niers. Les moyens disponibles et les méthodes de prospection 
demeuraient nécessairement à l'échelle des maigres possibilités de 
territoires immenses, peu ou pas connus, dépourvus de tout 
aménagement. L'énergie morale et physique, l'adaptation des 
travaux exécutés au matériel rudimentaire, à la main-d'ceuvre 
primitive en même temps qu'aux conditions climatiques, sani­
taires, de sécurité, intervenaient autant et plus que la compé­
tence scientifique et technique. 

Dès le début du siècle et à des dates variables suivant les 
régions, les missions de prospection se sont multipliées, condui­
sant progressivement à des synthèses sur les plans scientifique 
et minier, à l'amélioration des techniques et à la préparation 
soignée de la reconnaissance des secteurs offrant des perspectives 
réelles. 

Les résultats obte:tius à la veille de la seconde guerre mondiale 
étaient remarquables tant pour l'étendue des territoires inven­
toriés, que pour la diversité des ressources minérales découvertes, 
le nombre croissant des prospecteurs et géologues européens 
dispersés sur le terrain. 

L'effort de guerre se traduisit par un ralentissement de la 
recherche et une énergique concentration des moyens sur l 'exploi­
tation avec ·une priorité aux matières premières d'intérêt straté­
gique. 

Du jour V - 8 mai 1945 - au 30 juin 1960, les progrès 
gigantesques et rapides réalisés dans l'infrastructure : routes, .' 
voies navigables, aérodromes, . . .  et dans l'équipement scientifi­
que et technique, humain et matériel, coïncident avec d'autres 
circonstances favorables, notamment le bon état sanitaire, la 
meilleure édtication et fa promotion croissante des Africains. Il 
en est résulté un essor considérable de la prospection tant quali-
tatif que quantitatif. · · ' · 

_ Au Katanga, une ceuvre considérable de prospection sanction­
née par d'importantes découvertes minières avait été .entreprise 
dès 1900 à la suite de conventions conclues entre le Comité spécial 
du Katanga et M.R. WILLIAMS de la Tanganyika Concessions Ltd . . 
En 1906, la constitution de l'Union minière-. du Haut-Katanga 
marquait le début d'une nouvelle phase.; . A partir de 1910, 
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plusieurs autres sociétés minières furent créées et reçurent Ie droit 
de prospecter et de devenir concessionnaires de bloes miniers. 

Au début, 'la prospection s'effectue suivant Ie schéma classique : 

1° Prospection générale ou volante se proposant de relever Ie 
long d'itinéraires définis, tous les indices minéralisés de surface 
ou accessibles par petits puits ou tranchées dans les zones dépour­
vues d'affieurement et les éléments d'une carte géologique à 
petite échelle ; 

2° Prospection systématique axée sur les zones préférentielles 
de minéralisation et donnant lieu à de nombreuses fouilles répar­
ties suivant les alignements d'un quadrillage à mailles de plus en 
plus serrées allant jusqu'à la mise à vue de réserves exploita­
bles ; les données recueillies conduisent à l'établissement de 
cartes géologiques aux échelles de 1 /20 000, 1 /10 000, voire 
1 /1 000 ; des placers, on remonte aux gisements éluviaux, puis 
aux gisements primaires et pour la reconnaissance des minérali­
sations profondes ou situées sous la surface hydrostatique, on 
commence à exécuter des sondages. 

Les territoires prospectés représentent bientöt des superficies 
énormes : la zone de l'étain de l'U.M.H.K. au NW des plateaux 
des Biano sur la rive droite du Lualaba et une série de polygones 
isolés Ie long de la frontière rhodésienne, au SE de la précédente 
jusqu'à Lonshi : la minéralisation comporte étain, wolfram, niobo­
tantalates et charbon ; la zone du cuivre de l'U.M.H.K. et ses 
annexes, au sud des plateaux des Biano depuis la Kafubu au SE 
jusqu'au-delà du Lualaba : mise en évidence des gisements 
cuprifères stratiformes caractérisés par l'association Cu-Co-U-Au, 
typique du Copperbelt, dans une bande longue de quelque 500 km 
et large de 30 à 40 km, et des gisements cuprifères filoniens carac­
térisés par l'association Cu-Zn-Pb-Ag-Ge ; une série de polygones 
isolés à l'est de la zone du cuivre et le polygone de Kalongwe à 
l'ouest du Lualaba ou l'on relève des indices de Cu, d'U et de 
métaux précieux ; la zone du /er, entre celle du cuivre et la fron­
tière rhodésienne fait l'objet d'un levé géologique systématique 
et d'une prospection détaillée ; la zone située au sud de celle du 
cuivre, au nord et à l'ouest de la frontière rhodésienne, à l'est du 
méridien 23° 54' et se prolongeant au NW jusqu'au parallèle 
de Kamina recèle des minéralisations en Pb-Zn, Au et Cu ; 



- 1065 -

la région Tanganyika-Moero prospectée largement vers l'ouest 
jusqu'aux territoires de Manono-Kitotolo conduit à la découverte 
des bassins charbonniers de la Lukuga et de la Luena et de 
gisements d'étain et de tantalo-colombites ; Ie Comité spécial 
du Katanga s'attache à reconnaître, en dehors des polygones 
concédés, les zones faillées et les contacts des massifs granitiques : 
outre une meilleure connaissance d'indices anciens parfois oubliés, 
il signale des gîtes de monazite, de barytine, de colombite, de 
béryl, de mica, etc. 

Les travaux de l'U.M.H.K. fournissent l'exemple de deux aspects 
intéressants dans le développement des prospections : d'une part, la 
densité des recherches superficielles malgré le recouvrement puissant du 
manteau d'altération (terres rouges) et, d'autre part, la volonté de tirer 
des renseignements fournis par les sondages profonds et les chantiers 
souterrains les moyens d'élucider les structures et les conditions des 
minéralisations. 

L'utilisation à une échelle insoupçonnée des puits ronds à faible 
diamètre (0,75 m) , sans soutènement, pouvant atteindre 30 m de 
profondeur, a seule permis la reconnaissance utile de vastes périmètres: 

L'étude attentive des sondages profonds révélant la présence de 
minerais exploitables au-delà de 1 000 m sous la surface a donné aux 
géologues l' occasion non seulement d' enrichir appréciablement les 
connaissances stratigraphiques sur la Série du Roan supérieur mais 
encore d' élucider la tectonique complexe de la série comprenant les 
strates minéralisées ou Série des Mines constituée de roches hétérogènes· 
qui, dans l'aire d'influence d'importants charriages, donnent lieu à des 
phénomènes dysharmoniques intenses. Parallèlement, les études de 
géologie minière, pétrographiques et minéralographiques, apportaient 
d'intéressantes données aux problèmes d'intérêt universel de !'origine 
épigénétique ou syngénétique des minerais de cuivre katangais. Sur le 
plan pratique il convient de souligner que le programme de prospection 
et de reconnaissance a toujours été mené de telle manière que chaque 
année le tonnage du Cu mis en évidence dépassait la production. 

La progression des i:néthodes se trouve également bien illustrée dans 
le cas de la GÉOMINES. 

· · · 
En 1910, débute la prospection généralisée qui réunit les éléments de 

base de la carte géologique d'une vaste partie du Katanga. En 1912, la '
prospection volante a circonscrit les secteurs à haute minéralisation en 
cassitérite et la prospection systématique a déjà déterminé d'importantes 
réserves en minerais éluvionnaires jusqu'au niveau aquifère ou d'une 
croûte latéritique dure située à 8-10 m de profondeur. La recherche et 
l'inventaire se poursuivent compensant la production et amplifiant les 
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réserves chiffrées. En 1925, la reconnaissance des pegmatites altérées 
et saines sous-jacentes aux gisements détritiques est entreprise par des 
sondeuses qui sont bientöt au nombre de 14. En 1930, les dykes de 
pegmati tes stannifères son t repérés sur une surface totale de 1 200 000 m 2 
à Manono et de 1 300 000 m2 à Kitotolo : les sondages atteignant 
jusqu'à 100 m de profondeur décèlent un e zone d'altération variant 
entre 10 et 70 m. De 1 932 à 1956, on effectue systématiquement un 
grand nombre de sondages de détail et l'on procède à l'étude scienti­
fique des conditions de gisement et des caractères génétiques. Pour 
autant, la prospection régionale n'est pas abandonnée et en 1943 
notamment, a lieu une campagne dans les alluvions de la rivière 
Lukushi ou puits et sondages sont complétés par le creusement 
d'une tranchée de 400 m gräce à des pelles à vapeur et électriques. 

Dans l'Ouest du Katanga, on a enregistré la découverte de 
gisements de manganèse dans la région de Kisenge-Kapolo. Les 
méthodes de prospection habituelles ont été complétées par des 
mesures physiques en laboratoire (détermination des densités) , 
par des mesures géophysiques sur Ie terrain (carte de potentie! 
et de résistivité) par des études botaniques et par l'application 
de la photogrammétrie. 

L'évolution du gisement en profondeur a été étudiée par 
sondages. 

Dans les Kibaras, la Société SIMKAT, fondée en 1910, a entre­
pris des recherches pour or, diamant et ensuite pour étain par les 
méthodes classiques de !'époque : pannage et étude des concen­
trés. 

De 1913 à 1918, la recherche du diamant sur Ie plateau des 
Kundelungu a été conduite très méthodiquement. Grace au tracé 
des auréoles de dispersion des accompagnateurs, en tenant compte 
de leur altérabilité dans les conditions de surface, treize pipes 
diamantifères ont pu être repérés sous une couche de morts­
terrains de plusieurs dizaines de mètres. Malheureusement, ils 
n 'étaient pas économiquement exploitables. 

A partir de 1927, la prospection visant surtout la cassitérite 
a été effectuée en couvrant les régions estimées favorables d 'un 
réseau très serré d 'itinéraires. Deux gisements importants ont été 
découverts. 

Vers 1948-49, la majorité des services géologiques tant privés 
que parastataux, ont augmenté leur personnel spécialisé dans les 
méthodes modemes de recherches sur Ie terrain et au labora-
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toire et ont appliqué les méthodes de la photogéologie, de la 
prospection géophysique et géochimique. L'aérophotogrammé­
trie a orienté et accéléré les levés géologiques, spécialement dans 
l'étude des sites de barrages. Si plusieurs essais de prospections 
géophysiques terrestres et aéroportées ont été effectués, il semble 
toutefois que seule la méthode électrique de polarisation sponta­
née ait donné des résultats concrets. Par contre, pour la recon­
naissance fine de zones minéralisées en vue de la concentration 
judicieuse de recherches par fouilles ou sondages, la géochimie 
a fourni des indications valables. 

Au Kasai, dès 1906, des missions générales étudiant les forma­
tions alluviales, les zones filoniennes, les terrains métamor­
phiques et les roches effusives et intrusives, ont parcouru des 
territoires <lont la superficie effectivement explorée se compte 
en millions d'hectares. En 1916, par l'utilisation des méthodes 
classiques, on découvrit Ie diamant de la Lulua et, peu après, 
l'investigation des gîtes alluviaux et éluviaux révélait en 1917 
Ie bassin diamantifère de la Bushimaye. Des recherches au sud 
du parallèle de Dibaya indiquèrent la présence de l'or à Musefu. 
Le travail était exécuté à la main par puits cuvelés ou non, 
les graviers étaient lavés et classés au rocking screen, puis concen­
trés au jopling jig et enfin, les diamants étaient piqués à la main. 

La même méthode fut appliquée jusqu'en 1946, date à laquelle 
l'épaisseur de la couverture stérile sur les éluvions diamantifères 
et la volonté de. rechercher les pipes de kimberlite <lont Ie pre­
mier venait d' être repéré par la géophysique amenèrent la Société 
minière du BÉCÉKA à entreprendre dans la zone de Bakwanga 
des sondages profonds et à creuser, à l'aide de sondes BENOTO, des 
puits de grand diamètre en tous terrains meubles et boulants. En 
même temps, on eut recours à la prospection géophysique (gra­
vimétrique, sismique, électrique, magnétique terrestre et aéro­
portée) , à la photogéologie et à la prospection géochimique. 
Les deux dernières méthodes donnaient des résultats prometteurs 
quand elles furent interrompues par les événements de 1960. 

A ce jour, 9 massifs kimberlitiques sont connus dans le secteur 
de Bakwanga et une nouvelle zone diamantifère comportant 
2 pipes a été découverte à 35 km au SW de la précédente. 

En dehors d'une zone d'un rayon de 60 km autour de Bakwanga, 
entre 1955 et 1960, une mission spéciale procède à une revision 
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des prospects anciens avec des moyens perfectionnés : laboratoire 
complet, essais géochimiques, collaboration avec les spécialistes 
d'universités belges. Si elle n'a pas révélé de riches zones diaman­
tifères, la mission a apporté une importante contribution aux 
connaissances géologiques et a délimité des périmètres ou pour­
ront se poursuivre des recherches détaillées pour manganèse, 
chrome, nickel et fer. Elle a confirmé le peu de signification des 
traces de cuivre et de zine signalées antérieurement. 

Il faut noter aussi les découvertes faites en Angola, à la 
frontière méridionale du Kasai, par les sociétés belges ayant 
opéré tout d'abord au Congo. 

Au Maniema, de 1927 à 1947, la prospection pour Au, Sn et 
minerais mixtes Sn-Wo a couvert la majeure partie du territoire 
suivant le schéma habituel : prospection volante le long d'itiné­
raires formant des mailles plus ou moins carrées et échantillon­
nage au pan dans les rivières rencontrées ; prospection systéma­
tique des rivières minéralisées par des lignes de puits équidis­
tants et pannage ; inventaire des gisements alluviaux par puits 
disposés suivant un quadrillage de plus en plus serré et prospec­
tion des éluvions par tranchées, puits, bouveaux et sondages ; 
levés géologiques de synthèse et investigation des gisements 
primaires avec éventuellement recours aux analyses chimiques. 

Les méthodes de prospection par puits ont atteint un haut 
degré de perfection. L'échantillonnage a été appliqué avec rigueur. 
Des règles strictes ont présidé à l'implantation des puits, à 
la fixation de leurs dimensions, à la systématisation des opéra­
tions de mesure et de traitement des échantillons. Il en est 
résulté une estimation correcte des teneurs des différents recou­
vrements ou graviers testés. L'introduction de méthodes relevant 
de la statistique mathématique, par la Société REMINA, a fourni 
des critères objectifs, dans l'évaluation des teneurs et des tonnages 
des gisements détritiques. 

Des réserves notables en or, cassitérite, wolfram, monazite, 
etc. ont été démontrées. 

Vers 1947 et ultérieurement, les méthodes de prospection ont 
été modemisées par l'utilisation de la géochimie, de la photo­
géologie, de !'examen microscopique, de la spectrométrie, de la 
lampe de Woon et du compteur de GEIGER. La recherche s'est 
orientée dans les demières années vers les gîtes primaires. 



- 1069 -

Les théories modernes de la géochimie ont été appliquées 
pour expliquer la répartition des gisements, en faciliter l'explo­
ration ou la découverte. 

Il faut citer aussi l'importance des levés topographiques qui 
ont été entrepris dès Ie début et qui devaient permettre d'établir 
les documents cartographiques d'ensemble, régionaux ou locaux, 
indispensables au géologue et à l'exploitant minier. 

Au Kivu, les recherches par les méthodes classiques avant la 
première guerre mondiale, ont abouti à la découverte d'un certain 
nombre de gisements alluvionnaires et même filoniens, qui justi­
fièrent l' octroi d'importantes concessions couvrant la plus grande 
partie des régions comprises entre les méridiens 28° est et 29° est 
et les parallèles 40 sud et 1 o nord. 

Dès 1923, la Société minière des Grands Lacs africains 
accroît ses moyens en personnel et en matériel. 

En 1940, l'étude des gisements aurifères est fort avancée et 
des gisements de cassitérite importants ont été développés notam­
ment aux mines du Sud et aux mines du Centre. 

Après l'effort de guerre orienté vers la recherche des minerais 
stratégiques, l'inventaire général des gisements est repris en 1945 
avec la reconstitution des équipes. 

Les recherches filoniennes commencées en 1927, se développent 
dès 1935. Elles sont étendues aux filons aurifères, stannifères, 
à ceux contenant du wolfram, du béryl. Les dépenses annuelles de 
recherches consacrées à ce type de gisement passent de 3 % 
avant 1935 à 80 % en moyenne pour 1959 et 1960. 

Outre les moyens habituels (tranchées, galeries) , les sondages 
profonds au diamant (jusque 300 m) sont mis en ceuvre pour 
reconnaître l'extension verticale des gisements. 

L'après-guerre se caractérise par l'utilisation des photogra­
phies aériennes pour des études morphologiques, l'emploi du 
compteur de GEIGER, du scintillomètre, des méthodes géochimi­
ques et colorimétriques. Les recherches sont étendues au nio­
bium, à l'uranium, au cuivre, au plomb, au zine et à des miné­
raux spéciaux tels Ie pyrochlore, Ie béryl, etc. 

Dans Ie sud du Kivu, au voisinage du 5e parallèle, des recher­
ches ont débuté en 1929. De vastes dépöts de piedmont, des 
terrasses et des alluvions aurifères ont été découverts sur Ie 
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versant occidental du horst qui borde le lac Tanganika au nord 
d' Albertville. 

La prospection a été entreprise par puits, par sonde BANKA 
et aussi par traitement de tout le cube extrait de volumineuses 
tranchées. 

Un indice cuprifère a été décelé sur le ftanc oriental du horst 
en bordure du Tanganika. 

Les districts du Bas et du Haut-Uele, du Congo-Ubangui furent 
aussi prospectés pour or, étain, diamant par les méthodes tradi­
tionnelles, puits non cuvelés, sondages BANKA, etc. 

lei comme dans d'autres régions du Congo, les recherches en­
treprises par des équipes spécialisées débordèrent les frontières 
et continuèrent en Ubangi-Chari et jusqu'au Cameroun. 

La Province Orientale est célèbre par les découvertes impor­
tantes de gisements aurifères faites dès l'arrivée des Belges dans 
les régions qui constituèrent les concessions de la Société des 
Mines d'Or de Kilo-Moto. La mise à vue de gîtes primaires 
fut un succès de ces dernières années (Gorumbwa, Agbarabo et 
Yedi) . 

De tous temps, des études et des levés géologiques nombreux 
contribuèrent grandement à l'amélioration des connaissances 
géologiques et pétrographiques dans cette partie du Congo et 
donnèrent lieu à des publications de grand intérêt scientifique. 

Au Bas-Congo, des explorations de BRIEN, CABRA, CORNET, 
DIDERRICH, KoTSKA, etc. ont eu lieu à la fin du siècle dernier et 
au début du siècle, suivies de missions DELHAYE-SLUYS en 1914 et 
dans les années 1919-1921 .  Des renseignements géologiques 
précieux ont été récoltés, des découvertes d' or, de fer, de bitume, 
etc. ont été rapportées et quelques exploitations ont vu le jour. 
Avant la deuxième guerre mondiale, de nouvelles prospections 
ont reconnu des minéralisations, notamment de phosphate dans 
le Maastrichtien et de cuivre. 

En 1947, le Syndicat de Recherches minières du Bas- et 
Moyen-Congo a entrepris une campagne pour la prospection 
de toutes matières minérales par les méthodes classiques et 
géochimiques. En 1955, on applique conjointement les méthodes 
modernes photogéologiques, géophysiques terrestre et aéroportée, 
tandis qu'une mission géochimique spéciale étudie les structures 
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intéressantes. L'attention se porte d'abord sur le Cu; puis sur 
Pb-Zn et Va et, en 1956, les recherches s'orientent vers les bau­
xites conduisant fin 1957,  à la découverte des gisements du 
Mayumbe. La prospection générale s'est terminée en 1958. 

Au Ruanda-Urundi, l'exploration géologique débute en 1920-
1923 avec les missions DELHAYE-SALÉE, qui établissent une pre­
mière carte géologique d'ensemble. En 1926, la mission SALÉE­
NEWPORT, à objectifs plus limités, découvre notamment la pre­
mière minéralisation stannifère à Budjumu. De 1926 à 1940, se 
développent les prospections systématiques qui se traduisent 
par l'établissement de très nombreux bloes miniers pour Au, Sn, 
niobotantalates, Wo, bastnaesite, colombite, cassitérite-colombi­
te, amblygonite, béryl, etc. 

A partir de 1950, une reprise générale de l'activité de pros­
pection met à profit les méthodes photogéologiques et géochi­
miques et procède à des levés géologiques détaillés rendus pos­
sibles par les cartes aérophotogrammétriques. 

Il semble qu'au Ruanda-Urundi, la prospection a le plus sou­
vent été menée de manière « centrifuge », c'est-à-dire qu'en 
partant d'un point reconnu préférentiellement minéralisé, la 
recherche se développait en tache d'encre jusqu'aux limites de 
l' aire minéralisée. 

Les résultats scientifiques des études de géologie générale et 
appliquée et de métallogénie poursuivies parallèlement ou en 
suite des missions de prospection, ont fait l'objet de plusieurs 
publications. 

Une mention particulière doit être faite des recherches géo­
logiques et géophysiques et des travaux de sondages entrepris de 
1952 à 1956 dans la Cuvette congolaise. 

Pen de prospections avaient été entreprises dans ces régions 
et uniquement à l'est, le long des rives du Lomami et dans les 
bassins supérieurs des rivières Lukenie, Lomela et Tshuapa. 
C'est en périphérie de la Cuvette congolaise, au nord du Congo, 
à l'est du Lualaba et au sud du Kasai que les recherches avaient 
été poursuivies pour or, cassitérite et diamant là ou affieurent les 
formations géologiques anciennes. 

La vaste zone de la Cuvette, de relief peu accusé, couverte de 
forêts et de zones marécageuses, constituée de sédiments récents 
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et subhorizontaux ne pouvait être prospectée par les méthodes 
habituelles : puits et sondages. A priori, Ie coût des recherches 
étendues à une région aussi considérable était très important ; 
Ie succès économique d'une telle entreprise était aléatoire. Une 
formule originale a été trouvée qui associait à l'effort financier 
le Gouvernement du Congo, des personnes privées, la plupart des 
sociétés rilinières du Congo et de nombreuses sociétés métropö­
litaines : ce fut la création du Syndicat pour l'étude géologique 
et minière de la Cuvette congolaise. 

Les résultats scientifiques obtenus en peu d'années ont été 
fort importants. Des données géologiques nouvelles et précises 
ont été recueillies par les études de surface et par les sondages. 
Elles sont extrapolables à de vastes régions grace aux mesures 
géophysiques. Des problèmes nouveaux ont été posés et il faut 
espérer que les circonstances permettront la reprise des études. 

L'EXPLOITATION. 

Davantage encore que la prospection mm1ere, l'exploitation 
se trouve sous la dépendance étroite d'un faisceau de facteurs 
intrinsèques et extrinsèques aux gisements minéraux. 

Au début du siècle, et encore de nos jours, malgré l'améliora­
tion constante et souvent prodigieuse des moyens d'extraction, 
de transport et d'une certaine industrialisation sur place, la 
valeur intrinsèque des substances, la quantité et les teneurs, les 
conditions de gisement jouaient et jouent un röle essentie! pour 
leur exploitabilité. Bien des ressources minérales connues, comme 
les minerais de fer, l'aluminium, des minerais non métalliques ne 
seront valorisables que dans l'avenir et suivant la conjoncture. 

Pour les ressources mises en valeur, on constatera qu'après 
la guerre 1940-1945, l'exploitation a fait un impressionnant bond 
en avant rendu possible par Ie développement simultané de l'in­
frastructure, des sources d'énergie électrique, de l'équipement 
lourd de terrassement, d'abattage et de transport . 

Au Katanga, les principaux centres d'exploitation sont les 
suivants : 

10 Groupe Sud de l'U.M.H.K. : Étoile, Ruashi, Mine Prince 
LÉOPOLD ; 
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2° Groupe Centre de l'U.M.H.K. : Kambove, Kakanda, Lui­
shia ; 

3° Groupe Ouest de l'U.M.H.K. : Kolwezi, Musonoi, Kamoto, 
Ruwe ; 

qui extraient les minerais de cuivre et les métaux associés dans 
des exploitatioris à ciel ouvert ou souterraines. 

L'expansion croissante est démontrée par le tableau ei-dessous : 
-

" Exploitation à ciel ouvert 
Exploitation 

e .� souterraine 

"' i:: " 
" 0 u Ol " Minerais extraits ·; Minerais extraits 'Q) � �  .... El 
ê .s e t: .... 

" "' "' 0 " "' 
< " � �  §: ·§ " � �  "O " " 'Q) bO bO 0 i:: bO > "' " " "' " " .... i:: "' "' i:: � ü  "' - i:: � ü  � 0 .0 u i:: � >  i:: .... " >< 0 " i:: !--< 0 � e ü " !--< !--< " !--< 

1924 85 570 1 393 685 1 567 593 10,37 0,9 - -
1929 136 992 2 418 659 2 1 13 372 9,18 1 , 1  133 317 19,83 
1939 122 649 1 847 459 957 269 9,09 2 759 587 12,51 
1949 141 399 5 562 832 2 288 649 5,06 2,4 657 256 1 1 ,34 

1959 280 403 22 545 355 5 535 499 3,93 4 945 234 9,29 

Les chiffres sont éloquents car ils indiquent, outre l'augmentation de 
la production, l'importance croissante des tonnages de tout-venant 
extraits, l'abaissement progressif des teneurs moyennes du minerai, la 
proportion croissante des minerais exploités en souterrain. 

Le Co des minerais de Cu de la Série des Mines ; le Zn, l' Ag, le Cd et 
le Ge et accessoirement le Pb des minerais filoniens ont été récupérés au 
fur et à mesure de l' évolution de l' exploitation. Cadmium et germanium 
se retrouvent en partie dans les concentrés de Zn, en partie dans ceux de 
Cu. Depuis 1941 ,  le Cd est récupéré à partir des poussières produites 
dans les installations métallurgiques traitant ces concentrés. A partir 
de 1 954, la récupération de Ge devient régulière. Quant au Pb, sa 
récupération a été mise au point industriellement en 1960. 

La production de Co s'établit comme suit en tonnes : 

1 955 1 956 1 957 1958 1 959 1 960 

8 567 9 089 8 1 1 5  6 501 8 431 8 222 

et oscille entre 49 et 63 % de la production mondiale, occupant de loin 
la première place. De plus, de larges extensions sont prévues. 
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En i960, la production de Zn a atteint 193 004 tonnes de concentrés à 
56,57 % Zn ; celle de Ge, 25 101 kg de Ge métal ; celle de Cd, 208 959 kg 
de Cd électrolytique. 

4° Manono-Kitotolo, exploitations à ciel ouvert de cassitérite 
et tantalo-colombites : elles ont produit, de 1915 à juin 1960, 
70 720 000 m3 de minerai tout-venant contenant 105 538 tonnes 
de cassitérite, soit une teneur moyenne de 1 490 g /m3 et, de 
1937 à juin 1960, 3 255 tonnes de tantalo-colombites. 

5° Kasekelesa, exploitation de manganèse semi-mécanisée : 
découverture par petites pelles et camions, extraction manuelle. 

6° Kisenge-Kapolo est un grand gisement de manganèse dont 
la mise en exploitation est assez récente. Elle est entièrement 
mécanisée : minage, abattage par pelles mécaniques et transport 
par bennes de 15  tonnes. L'exploitation est sélective et évite le 
mélange de produits de teneurs trop différentes. 

Pour valoriser au maximum les diverses catégories de minerais, 
des installations modernes avec séparation par milieu dense ont 
été mises en service. Elles permettent l' extraction et le traite­
ment de minerai à 30 % seulement de manganèse. 

La production a été croissante ainsi que le montre le tableau ei-dessous 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 

7 000 t 
61 000 t 

1 17.000 t 
180.000 t 
240 000 t 
274 000 t 
322 000 t 
328 000 t 
290 000 t 
289 000 t 
343 000 t 
300 000 t (prévisions) . 

Des problèmes restent à résoudre pour accroître encore l'efficacité : 
étude de la concentration des minerais de 10 à 30 % de manganèse, 
concentration des fines et des boues, traitements particuliers pour usa­
ges spéciaux, etc. 

70 Luena, gisements de charbon consistant en trois cuvettes 
séparées ; la cuvette de Luena est exploitée sans interruption 
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depuis 1922, celle de Kisulu depuis 1949 ; à cette date, l'extraction 
à ciel ouvert a été puissamment mécanisée de part et d'autre 
pour pouvoir exploiter sous un recouvrement d' épaisseur crois­
sante : pelles, draglines, rotopelles, perforatrices sur affût, bennes 
automobiles ; les maxima de production annuelle se situent en 
1930 : 120 000 tonnes, et en 1955 : 450 000 tonnes. 

8° Plusieurs exploitations de minerais non métalliques contrö­
lées par le C.S.K. 

9° Les gisements découverts dans les Kibaras ont été exploités 
par la société SERMIKAT. Les améliorations aux méthodes d'abat­
tage et de traitement des minerais ont été introduites par 
étapes. Au début, on a exploité les minerais faciles à concentrer 
dans les endroits ou l'eau pouvait être amenée par gravité. 
Ensuite, la mine fut équipée en force motrice grace à une petite 
centrale hydraulique. Enfin, la centrale géothermique de Kia­
bukwa, uni.que en Afrique, constitue une réelle performance 
technique. Des laveries mécaniques ont été installées et la méca­
nisation des différentes phases de l'activité minière a été réalisée. 

Pour dégager l 'évolution des méthodes d'exploitation, nous 
ferons état à nouveau des exemples fournis par GÉOMINES et 
l'U.M.H.K. 

Après l'exploitation des gisements, aujourd'hui épuisés, des 
environs de Mwanza, de Malemba N'Kulu, de Kaniamba et de 
Kapongozo, en utilisant de petits sluices, la force motrice et l'eau 
étant fournies par des centrales thermiques au bois et des pompes 
centrifuges, la GÉOMINES a concentré son activité minière à 
Manono-Kitotolo ou, de 1915 à nos jours, on peut suivre pas à 
pas l' évolution des méthodes. 

De 1915 à 1933, exploitation de la tranche superficielle des éluvions 
(1 à 4 m) par petits sluices ; r�cupération de la cassitérite en gros grains, 
perte totale des fins ; le démarrage en pleine brousse imposait une 
méthode simple et le sluice offrait l'avantage de réduire les besoins en 
matériel et en force motrice tout en créant un appel considérable de 
main-<l'reuvre indigène passant de 400 à 3 300 hommes pour une 
production annuelle de cassitérite croissant de 93 à 1 733 tonnes. 

De 1933 à 1938, la mise en service de la centrale hydro-électrique de 
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Piana et du barrage de Manono pennettent de réaliser progressivement 
la pleine mécanisation des chantiers d'exploitation et d'abattre outre la 
tranche éluviale complète, Ie sommet des pegmatites altérées sous Ie 
niveau hydrostatique ; deux chantiers-pilotes instaurés en 1934 donnent 
lieu aux études et recherches relatives à l'abattage, au transport (il 
s'agit maintenant de conduire Ie tout-venant à l'eau et non plus l'eau 
aux terres) , au débourbage, au criblage et au lavage, à la mise aux 
stériles, sans oublier la récupération de la cassitérite fine ; l'abattage au 
marteau-piqueur cède la place aux pelles à vapeur puis électriques à 
fortes capacités et grand pouvoir d'arrachage ; le transport par wagon­
net Decauville ou par rames électriques est remplacé par wagons­
trémies et transporteurs à courroies ; installation de débourbeurs à 
pales, de trommels ou de cribles, de bacs à piston et rhéolaveurs ; pom­
page des tailings aux terrils et traitement sur tables à secousses pour 
récupération de la cassitérite fine ; récupération aussi des colombo­
tantalites. 

De 1938 à 1950, mécanisation totale de 6 chantiers d'exploitation 
et augmentation du tonnage de pegmatite altérée extrait ; on 
réalise pendant cette période les plus fortes productions : 32 854 875 m 3 
de tout-venant, soit 50 832 tonnes de cassitérite et 1667 tonnes de 
colombo-tantalites. 

De 1950 à 1957, l'amenuisement des réserves conduit à prospecter la 
pegmatite saine et dure des niveaux plus profonds, à étudier sa miné­
ralisation et les opérations de broyage et de concentration ; installation 
d'un concasseur à machoires et de broyeurs giratoires puis, en 1954, de 
2 broyeurs à percussion ; aménagement d'un concentrateur prévu pour 
un débit de 350 t /h et de sondeuses pour le forage des trous de mines ; 
les fronts d'abattage en dur atteignent 20 m de hauteur ; production de 
23 219 000 m3 de tout-venant, soit 28 813 tonnes de cassitérite et 
1 019 tonnes de colombo-tantalites. 

De 1957 à juin 1960, la détérioration du marché de l'étain provoque 
!'arrêt du concentrateur et l'abandon des exploitations en pegmatites 
dures ; dans les quatre chantiers maintenus, on extrait des pegmatites 
altérées et le broyage sous eau par des broyeurs à percussion se géné­
ralise ; en carrière, une innovation est tentée avec d'excellents rende­
ments : un broyeur à percussion monté sur chariot mobile suit la pelle 
d'abattage et déverse les produits broyés sur la courroie du transpor­
teur de chargement ; production de 6 308 012 m3, soit 9 085 tonnes de 
cassitérite et 379 tonnes de colombo-tantalites. 

Les exploitations de l'U.M.H.K.  pour cuivre et métaux asso­
ciés, tant à ciel ouvert par banquettes succcssives prises en des­
cendant, que souterraines suivant diverses méthodes, permettent 
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également de décrire en quelques phrases les étapes d'une évolu­
tion digne de mention. 

Exploitation à ciel ouvert : 

1 re étape : Banquettes de 4 à 6 m, abattage manuel, minages occa­
sionnels à la massette, évacuation én wagonnets de faible 
capacité par plans inclinés équipés de treuils à vapeur ; 

2me étape : 
(1914) 

Abattage mécanique par pelles à vapeur, minage mécanisé 
rudimentairement, wagons de capacité moyenne tirés par 
locomotives à vapeur ; 

3me étape : Banquettes de 10 à 12 m, abattage mécanique par pelles 
(1930) électriques à grande capacité, minage à !'aide d'engins 

puissants de forage, bennes automobiles et wagons de 
grande capacité remorqués par locomotives électriques. 

Exploitation souterraine : 

tre étape 
(1926) 

2me étape : 
(1936) 

Square set, soutènement en bois, abattage au marteau 
piqueur ou minage à la massette, boutage manuel, wagon­
nets de faible capacité hàlés à bras jusqu'au puits équipé de 
cages et d'une machine d' extraction à commande manuelle ; 

top slicing avec variantes locales, soutènement métallique, 
abattage à l'explosif avec perforateur à injection d'eau 
monté sur béquilles, dépoussiérage par aérosols, boutage 
par scrapers mécanisés, wagonnets de capacité moyenne 
halés par cä.bles jusqu'au puits équipé de skips et d'une 
machine d'extraction semi-automatique. 

Concurremment a vecla mécanisa tion perfectionnée des exploi ta tions; 
l'éducation des ouvriers africains a été activement poussée. Constituée 
à !'origine de manceuvres à cara,ctère nomade, la main-d'ceuvre s'est 
progressivement stabilisée ; elle est aujourd'hui pleinement qualifiée 
avec une forte proportion d'éléments hautement spécialisés et les 
sujets d'élite sont intégrés dans les cadres en nombre croissant. 

Au Kasai, les exploitations de diamant (98,5 à 99 % de diamant 
industrie!) de Bakwanga ont connu un essor important dont il est 
intéressant de retracer les principales phases. 

Au début, en 1921 ,  les pierres de joaillerie dont le centre 
principal était Tshikapa, faisaient seules l'objet d'une demande 
importante. On exploitait · uniquement les alluvions r;ches sous 
faible recouvrement. Pendant des années, la méthode d'extraction 
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n'a guère varié : extraction manuelle du stérile et du gravier, 
lavage et concentration par pans et harz-jigs, séparation magné­
tique, passage sur tables à graisse puis piquage manuel. 

A partir de 1938, le diamant industrie! a présenté un intérêt 
économique et ses emplois se sont étendus durant la guerre et 
surtout après comme abrasif de métaux durs. La Société rninière 
du Bécéka a entrepris en 1945 de traiter les éluvions enfouies 
sous 20 à 30 m de stériles en procédant à une mécanisation puis­
sante : terrassernent et extraction par pelles électriques, scrapers 
ou rotopelles (200 m3 /h) , bennes de 20 t, excavatrice à godets 
(350 m3 /h) système de convoyeurs (cable-belt) transportant le 
gravier à la laverie et le stérile à 3 km. Simultanérnent, la méthode 
de traitement a été cornplèternent transforrnée et dotée des per­
fectionnernents les plus modernes. 

De 3 millions de carats en 1938, la production est passée à 
16 rnillions de carats en 1958 ; revenue à 13 millions de carats 
en 1959 et 1960, elle marque de nouveau une progression en 1961 .  

Au M aniema, dans les 6 secteurs exploités pour Au et  Sn par 
CoBELMIN et groupant des chantiers dans un rayon d'environ 
50 km, l'évolution se caractérise comme suit : à !'origine, exploi­
tation des alluvions par sluices et transport du gravier par brou­
ettes ; l'extension aux éluvions conduit à l'abattage dans des 
rigoles ou des gouttières métalliques avec transport hydraulique 
du tout-venant dans des sluices de plus en plus grands ; pendant 
la guerre, l'intensification nécessaire de la production de cassité­
rité fait abandonner graduellement celle de l'or alluvionnaire ; 
en 1944, on introduit le débourbage à la lance sous pression et le 
classement par undercurrent pour n'admettre dans les sluices que 
des produits plus propres et mieux classés, tandis que l'abattage 
au monitor se substitue à l'extraction manuelle avec comme 
conséquence la remontée de la pulpe en tête de la verie par pompes 
à gravier et plus généralement par éjecteurs hydrauliques ; dès 
1945, on expérimente la séparation des minerais mixtes Sn-Wo ; 
entre 1953 et 1955, cinq centrales hydro-électriques sont succes­
sivement mises en service : Lubiadja (600 ch) , P. Lancsweert 
(2 280 ch) , Magembe (3 360 ch) , Ambwe (3 120 ch) et Lulingu 
(1 000 ch) et favorisent l'expansion et la mécanisation des exploi­
tations souterraines des gisements primaires d'or, de cassitérite et 
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de wolframite en même temps que la création et l'amplification 
des usines de traitement. 

Les gisements de la Société SYMÉTAIN sont distribués dans 
une aire d'environ 400.000 ha ; ils sont répartis en plusieurs 
bloes dont Ie principal est situé à Kalima à une centaine de kilo­
mètres à l'est de Kindu. L'autre centre important est Punia, au 
Nord. 

L'exploitation a débuté en 1932 par le traitement manuel des gîtes 
alluvionnaires. La mise en ceuvre de moyens plus efficaces d'exploi­
tation et de traitement date de l'installation de centrales électriques. 
Dans le bloc minier de Kalima, la puissance utilisable a évolué de la 
façon suivante : 

1 944 1949 1 952 1953 

1 800 ch 4 300 ch 7 000 ch 9 000 ch 

En 1958, une centrale hydro-électrique a été érigée dans la région de 
Punia. 

L'exploitation des chantiers alluvionnaires et éluvionnaires com· 
prend trois opérations : 

- le rejet de l' overburden et l'abattage du minerai ; 
- le transport ; 
- le lavage et la concentration. 

Suivant les conditionsde gisement, uneou plusieurs de ces opérations 
ont été réalisées par des moyens mécaniques. 

Ainsi pour le rejet de l' overburden et pour l'abattage du minerai, on a 
utilisé des pelles mécaniques, des draglines et des bulldozers ; pour le 
transport de minerai, des transporteurs à courroies ou des wagonnets 
sur voies Decauville et des locotracteurs Diesel ont été mis en service 
pour la concentration des minerais, des laveries ont été installées, 
comprenant bacs à piston, pulsators figs et tables à secousses. 

L' hydraulic mining, des élévateurs hydrauliques, des pompes à gravier 
ont été largement employés lorsque les conditions étaient favorables. 

Une centrale d' épuration a été montée pour purifier les concentrés des 
laveries de chantier et séparer dans les meilleures conditions de rende.,. 
ment : cassitérite, wolfram, colombo-tantalite, monazite, etc. 

Le tableau ei-après montre l'incidence de la mécanisation sur les 
caractéristiques de l'exploitation : 
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Années 1 1932 1 1935 , 1940 1 1945 1 1 950 / 1955 ,1959 * 

Cube excavé 
(en millions de m3) 0,031 0,792 2,007 3,986 3,922 5,530 3,627 -- -- -- -- --

kWh utilisés 
(en millions) - - 0,25 2,0 7,0 24,2 24,3 -- -- -- -- -- --

Effectif moyen des tra-
vailleurs 983 3 817 5 350 13 618 10 728 8 892 7 786 -- -- -- -- -- --

Rendement en m3 excavés 
par homme et par jour 0, 1 0,66 1,2 0,98 1 ,15 2,15 1 ,56 -- -- -- -- -- --

Teneur par m3 excavé 
(exprimée en kg de Sn02) 3,6 2,5 1,9 1 ,55 1 ,15 1 ,06 1 ,12 

* Année de  contingentement de  l'étain. 

Au Kivu, les exploitations de la Compagnie m1mere des 
Grands Lacs africains ont eu les caractéristiques suivantes : 
développement continu depuis sa fondation en 1923 jusque 1940 ; 
pendant la guerre, l' effort fut porté des exploitations aurifères 
vers la production de minerais stratégiques (cassitérité, columbo­
tantalite) . 

L'activité minière s'est ensuite orientée vers la mise en valeur 
de gisements primaires. 

I l  faut signaler Ie type particulier des exploitations aurifères 
d'alluvions recouvertes par d'épaisses formations basaltiques, 
dans la région de Kamituga. Ces dépöts sont célèbres par Ie 
nombre et la grosseur des pépites qui ont été découvertes. 

Dans Ie sud Kivu, l'exploitation des gisements aurifères au 
voisinage du 5e parallèle s' est adaptée au type de gisements et 
à la topographie particulièrement accidentée de la région. 

Au début, en 1932, les eaux des rivières étaient détoumées en cons­
truisant des batardeaux pour enlever les graviers, ceux des terrasses 
étaient exploités par chargement manuel dans des gouttières. 

De 1 948 à 1958, fin des exploitations, l'abattage hydraulique a été 
employé et a permis des accroissements considérables des cubes 
traités. Cette technique a nécessité la construction de grands races et de 
conduites forcées. 

Les quelques chiffres ei-dessous montrent cette progression pour 
!'ensemble des mines SYMOR et SYLUMA : 
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Teneur sur 
Production en g Rendement excavé 

Année 
cube excavé 

d'or par h /j .  e n  m s  par h /j .  
chantier chantier 

1935 1 ,18 1 ,45 1 ,23 
1940 0,49 1 ,06 1 ,89 
1945 0,25 1 , 17 5,60 
1950 0,29 1 ,44 4,95 
1955 0,20 2,48 12,60 

pour l'exploitation par hydraulic mining seul : 

de 1948 à 1957 : 0,175 5,85 12,65 
Il n'est pas possible en quelques lignes de retracer l'évolution 

de la Société des Mines d'or de Kilo-Moto <lont les exploitations 
sont situées dans le nord-est de la Province Orientale. 

Signalons que la découverte de gisements primaires a entraîné 
au cours des dernières années l'installation d'ateliers de concen­
tration importants et l'application de la méthode de cyanura­
tion. 

La production a été accrue ainsi qu'il ressort du tableau ei-après. 

Années 

1947 
1957 

Production 

5051 kg 
7447 kg 

Valeur de la production 

260 millions de F. 
423 millions de F. 

et Jes réserves sont passées de 39 000 kg d'or au 1 . 1 . 1948 à 72 500 kg 
d'or au 1 . 1 . 1959. 

Il faut comparer ces chiffres aux donnéts suivantes. 

Rapport du prix de l'or 1958 /1938 1 ,7 
Rapport du coût de la main-d'ceuvre congolaise 

pour les mêmes années 5, 98 
Rapport du coût de la main-d'ceuvre européenne: 5,6 

On se rend compte de l'effort technique considérable qui a permis 
d'atteindre ces résultats malgré une conjoncture aussi défavora�le, tout 
en réalisant un équilibre stable sur les plans économique et social. 

Au Bas-Congo, outre diverses exploitations fondées sur les 
premiers gisements repérés et qui se sont poursuivies jusqu'à 
des époques variables de l'entre-deux-guerres, BAMOCO a créé 
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plusieurs exploitations d'essai. A Bamba Kilenda, 2 puits ont été 
foncés, l'un dans la zone cuprifère, l 'autre dans la zone plombo­
zincifère ; à Kissu, une exploitation de vanadium par galeries à 
flanc de coteau. Les travaux ont été arrêtés en 1958. 

Au Ruanda-Urundi, les principales exploi.tations se situaient 
ou se situent au lac Mohazi (Sn) , à Katumba (Sn et niobotan­
talate) , à Lutsiro (Wo) , sur la crête Congo-Nil (Au) , à Rwinkwavu 
et à Rutongo (Sn) , à Karonge (bastnaesite) et à Mbuybe (mixtes 
cassitérite-cobombite) . 

L'extraction a commencé en carrières et manuellement dans des 
gisements alluviaux et éluviaux, puis l'exploitation souterraine des 
gisements filoniens s'est développée. A ciel ouvert, l'abattage hydrau­
lique et le ground sluicing ont permis d' exploiter des pegmatites altérées 
à faible teneur : 200 à 260 gr de cassitérite et niobotantalates par m3• 
Dans des exploitations ou les minerais primaires extraits souterraine­
ment interviennent pour 75 %, l'électrification et la mécanisation 
consécutive ont amplifié la puissance d'abattage et les moyens de 
transport au point que, dans les récentes années, on a pu excaver 
économiquement des cubes suffisants pour tirer parti d'un tout-venant 
provenant uniquement des filons très durs et encaissés en terrains 
résistants, bien que la teneur moyenne fût à peine supérieure à celle des 
minerais exploités naguère en mélange avec alluvionnaires et éluvion­
naires. Le maintien et souvent l'augmentation de la production utile 
s'est accompagné d'une réduction de main d'ceuvre allant jusqu'à 
50 %.  

CoNcLusrnNs. 

Au terme de cette notice, il nous paraît utile de revenir sur 
quelques points et de formuler quelques conclusions générales. 

On aura constaté combien la prospection par puits circulaires 
ou rectangulaires des alluvions et des éluvions occupait une place 
importante depuis le début des recherches et l'on pourrait se 
demander si l'utilisation intensive et prolongée d'une méthode 
aussi simple et même rudimentaire est justifiée. Nous le pensons, 
car les substances intéressantes, d'une valeur intrinsèque suffisam­
ment élevée : or, diamant, minerais d'étain, de wolfram, de colum­
bium, de tantale, sont aussi celles qui résistent à l'usure et à 
l'altération chimique et se retrouvent dans les concentrés du pan 
et, d'autre part, en savane, en forêt, dans les zones profondé­
ment altérées (parfois plusieurs dizaines de mètres) , il n'est pas 
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d'autre procédé économique adapté à la main-d'ceuvre locale, aux 
matériels d'un transport et d'un entretien faciles, qui permette 
de reconnaître la nature des roches du bed rock et d'élaborer 
l' ébauche d'une carte géologique. De plus, cette méthode systé­
matisée et employée avec rigueur conduit à une bonne évaluation 
d'un gisement dès son repérage et fournit les bases d'une exploi­
tation rationnelle : topographie, réserves, teneur moyenne. Nous 
sommes convaincus que l'application de la méthode rendrait de 
grands services dans nombre de pays en voie de développement ou 
nous connaissons d'expérience le caractère aléatoire de proposi­
tions minières fondées sur une prospection hative ou superficielle. 

Il apparaît toutefois clairement qu'avec le développement gé­
néral et les progrès des sciences et des techniques, prospection 
et exploitation minières ont évolué rapidement en même temps 
que l'ceuvre remarquable réalisée presque uniquement par l'ini­
tiative privée dès l'origine, recevait une collaboration accrue 
d'organismes parastataux ou gouvernementaux, y compris celle 
des laboratoires universitaires et des hautes institutions scieri­
tifiques. 

La prospection d'ensemble est pratiquement terminée. Les 
recherches ont conduit à la définition de réserves considérables. 
La prospection souterraine est en plein essor et les sociétés envi­
sagent de généraliser et de systématiser l'utilisation de sondeuses 
puissantes, de la photogéologie et de la géochimie et d'intensifier 
l 'investigation scientifique en liaison avec des laboratoires spécia­
lisés. Métaux rares et minerais non métalliques bénéficient d'un 
regain d'intérêt. 

L'activité de prospection par des équipes spécialisées formées 
au Congo a débordé les frontières et s' est étendue aux territoires 
limitrophes : Oubangui, Congo (Brazzaville) , Cameroun, Angola. 

· La volonté de procéder à l'inventaire complet des ressources 
minérales s'est traduite par des recherches exhaustives et oné­
reuses dans des régions ou cependant aucun gisement important 
n'était découvert. 

Au point de vue exploitation, l' équipement hydro-électrique et 
les investissements en achat de matériel lourd créent des condi­
tions favorables à une production accrue tant en carrières qu'en 
mines. Les teneurs exploitables ont été partout abaissées et les 
perspectives ouvertes à l'extraction souterraine augmentent 
considérablement le volume des réserves. 
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Nous n'insistons pas ici sur les initiatives constantes prises 
dans les divers domaines relatifs au bien-être des Africains. Les 
sociétés minières ont installé et développé des camps et des 
habitations, des hopitaux, des maternités, des distributions d'eau 
et assuré l'approvisionnement regulier en vivres. 

Depuis le 30 juin 1960, de nombreuses sociétés n'ont pas 
ralenti leur activité, ou même sont en expansion et préparent 
de nouveaux chantiers. Par exemple, l'U.M.H.K. a produit plus de 
300 000 tonnes de Cu en 1960 (contre 280 400 en 1959) , a renforcé 
les moyens mécaniques d'exploitation à ciel ouvert et préparé un 
nouveau gisement en carrière et organise l'exploitation mécanisée 
intensive de deux gisements souterrains avec puits équipés en 
skips et machines d'extraction entièrement automatiques. On 
pourrait citer d'autres exemples au Kasaï et au Maniema. 

Beaucoup de problèmes intéressants se posent pour l'avenir : 
recherches pour la mise en valeur des gisements de bauxites du 
Bas-Congo grace à l'aménagement hydro-électrique d'Inga, des 
gisements de fer connus au Katanga et dans d'autres provinces, 
du charbon de la Lukuga (gazéification) ,  pour l'exploitation grace 
à de nouveaux investissements d'abondantes réserves souterrai­
nes de minerais reconnus, pour la prospection et l'exploitation de 
minerais rares ou de substances de moindre valeur intrinsèque à 
valoriser sur place. Les entreprises de demain impliquent la 
promotion de la main-d'ceuvre et des cadres africains et la for­
mation de véritables classes moyennes. 

Dans l'état actuel de l'équipement de base et compte tenu de 
l'obligation économique de réaliser des productions à l'échelle des 
investissements qui se chiffrent par dizaines de milliards, les 
entreprises minières sont devenues des outils dotés d'un énorme 
potentie! mais de plus en plus solidaires de l'infrastructure, des 
sources d'énergie et du climat politique et social. Au degré atteint 
de développement et de perfectionnement, ces outils géants et 
complexes ne peuvent travailler à un taux de rendement et au 
bénéfice commun que dans la sécurité et la coopération. 

Nous renonçons, faute de place, à fournir une bibliographie 
même sommaire et renvoyons le lecteur à la bibliographie exhaus­
tive publiée par Je Musée royal de l' Afrique centrale <lont les 
volumes I à VII couvrent la période 1818-1960. 

Le 26 janvier 1 962. 



MÉTALLURGIE 
PAR 

J. QUETS 
Ingénieur-conseil, Union minière du Haut-Katanga, 

Associé de l'A.R.S.O.M. 

Dans la métallurgie, nous comprendrons la préparation méca­
nique des minerais. Pour chaque métal, nous exposerons les 
différentes étapes du traitement des minerais. 

MÉTALLURGIE DU CUIVRE. 

Les gisements de cuivre en exploitation se trouvent tous dans 
le sud du Katanga. Leur partie supérieure est oxydée jusqu'à une 
profondeur de 100 mètres et beaucoup plus. C'est elle qui, 
pendant 20 ans, a fourni la totalité du cuivre produit et qui. en 
fournit encore plus de la moitié. 

Parmi les minerais extraits, oxydés et sulfurés, il se trouve 
une petite partie qui est traitable telle quelle pour l' obtention 
du cuivre, mais tout le reste doit d'abord subir une concentration. 
Ce minerai a de 3 à 6 % de cuivre . 

Concentration des minerais oxydés de cuivre. 

En 1916, une usine-pilote de concentration fut érigée à Élisa­
bethville pour étudier la concentration des différents minerais 
oxydés. Les essais conduisirent à l'établissement, en f921 ,  d'une 
usine de concentration par gravité. 

M étallisation. 

En 1910, un procédé de « métallisation » fut essayé à l'échelle 
semi-industrielle. Le minerai finement broyé était additionné 
de charbon réducteur et chauffé à 800° C pour réduire les com­
posés oxydés de cuivre en cuivre métallique. Il était ensuite 
soumis à la concentration par gravité pour recueillir le cuivre 
dans un conce�tré à teneur élevée. Le procédé se montra trop 
coflteux et la récupération de cuivre insuffisante. 
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Concentration par débourbage. 

Depuis 1912, la concentration par débourbage a été appliquée 
aux minerais très tendres formés d'une gangue argileuse ou tal­
queuse et de grains de minéraux de cuivre et de cobalt. Entre 
autres, le minerai de brèche tendre de Ruwe à 1 ,5 % Cu est 
traité de cette façon. 

Le minerai est introduit avec de l'eau dans un tambour désin­
tégrateur horizontal tournant, ou il se réduit en pulpe. Un classi­
ficateur à arbre à palettes en vis d' Archimède log washer sépare 
la gangue, boue légère qui déborde, d'avec les éléments grenus 
et lourds qui sont extraits par les palettes. Ceux-ci subissent 
un broyage puis une concentration par gravité dans des bacs 
à piston. 

Concentration par pulpe dense. 

Ce procédé s'applique aux minerais ou les minéraux à récupérer 
sont en grains d'au moins quelques millimètres, nettement séparés 
de la gangue et d'une densité fort différente. 

Le broyage sépare les grains de la gangue. Le minerai est 
introduit dans une pulpe lourde de densité élevée. Les grains 
légers flottent et les grains lourds descendent dans le fond. La 
pulpe dense est faite d'une suspension dans l'eau d'une matière 
lourde finement pulvérisée, par exemple galène ou ferro-silicium. 

En 1948, le procédé fut soumis à Kolwezi à des essais pro­
longés sur les minerais de cuivre, dans une usine-pilote à l'échelle 
industrielle, en employant comme pulpe dense une suspension de 
cuivre métallique. Le rendement en cuivre se montra inférieur 
et le coût final plus élevé que pour la concentration par flottage 
qui était déjà appliquée aux minerais essayés. 

Concentration par ségrégation. 

En 1929, une usine-pilote à l'échelle industrielle fut mise en 
fonctionnement pour essayer, sur des minerais à 5 % Cu, le 
procédé dit de ségrégation, qui avait été mis au point par Minerals 
Separation Co. 

Le minerai est séché, broyé finement, puis chauffé à 800° C. 
Au minerai chaud, on ajoute, dans un cylindre mélangeur tour­
nant à l'abri de l'air, 10 % de charbon et 5 % de chlorure de 
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sodium. Le cuivre du minerai devient du chlorure cuivreux qui 
se déplace à la périphérie des particules ou il est réduit en cuivre 
métallique. Le minerai est moulu sous eau et soumis au flottage 
pour recueillir le cuivre métallique en des concentrés qui at­
teignent 80 % Cu. 

Le traitement à chaud se montra trop coûteux et l'extraction 
de cuivre insuffisante pour maintenir le procédé en fonctionne­
ment. 

Concentration par gravité et fiottage. 

Après des essais à l' échelle pilote commencés au Ka tanga en 
1916, l'usine de concentration par gravité de Jadotville fut érigée 
en 1921 .  Elle fonctionna jusqu'en 1951 .  

Le minerai, de 5 à 7 % Cu, est broyé à 6 mm. Le plus gros est 
concentré dans les bacs à tamis à secousses Hancock. Le rejet 
et le minerai fin sont moulus à 1 mm, puis concentrés sur des 
tables à secousses Wilfley : concentrés à 27 % Cu ; rejets de 3 à 
3,5 % Cu. Ceux-ci sont soumis qU flottage aux acides gras dont 
voici le schéma : 

- Mouture à 65 % de moins 200 mailles par pouce ; 
- Adoucissement de l'eau de la pulpe par le carbonate de 

soude ; 
- Dispersion et dépression de la gangue par le silicate de 

soude ; 
- Flottage avec les acides gras de l'huile de palme, qui servent 

de collecteur et d'agent moussant ; 
- Le concentré recueilli est reflotté 2 fois et arrive à 24-27 % 

Cu ; 
- Les rejets sont évacués au bassin. 

En 1952, le concentrateur de Jadotville fut remplacé par celui 
de Kolwezi. Les minerais qui y sont alimentés ne se prêtent pas à 
la concentration par gravité. Ils sont tous traités par flottage. 
Les minerais oxydés, c'est-à-dire 70 % de l'alimentation, sont 
traités par le procédé aux acides gras de l'huile de palme qui 
vient d'être décrit. 

Concentration des minerais mixtes, oxydés-sulfurés, de cuivre. 

Les 3 dixièmes de l'alimentation du concentrateur de Kolwezi 
sont des minerais de 4 à 5,5 % Cu, dont de 50 à 60 % du cuivre 
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sont à l 'état oxydé, et le reste à l'état sulfuré. Des essais pilotes · 
et industriels de longue durée firent adopter le procédé de flottage 
suivant : 

- Mouture à 65 % moins 200 mailles par pouce ; 
- Flottage des minéraux sulfurés par le xanthate de potasse ; 
- Sulfuration superficielle des particules mixtes sulfurées-

oxydées par un sulfure alcalin et flottage simultané par le xan­
thate ; 

- Obtention de concentrés sulfurés qui sont reconcentrés 
pour atteindre 42 à 50 % Cu ; 

- Les rejets sont soumis au flottage au moyen des acides gras 
de l'huile de palme dissous dans l'huile combustible légère ; 

- Obtention de concentrés à 17 % Cu, la dolomie de la gangue 
flottant avec le minéral de cuivre. 

Ce procédé est également appliqué aux minerais de Kambove, 
traités dans le nouveau concentrateur mis en service en 1961 . 

Concentration des minerais sulfurés. 

Ce sont les minerais de Kipushi, contenant de 6 à 10 % Cu 
et de 5 à 15 % Zn. A part une petite partie, qui est suffisamment 
riche en cuivre (25 à 30 % Cu) pour être fondue telle quelle, 
les minerais sont concentrés par flottage différentiel. Le procédé 
a évolué beaucoup depuis les débuts, ou le sulfure de zine dans 
le minerai était fortement activé par le cuivre, jusqu'à ces der­
nières années, ou il se laisse déprimer. Actuellement, le procédé 
consiste en mouture du minerai à 75 % - 200 mailles avec les 
déprimants du ZnS : cyanure de sodium et sulfate de zine. 

Flottage d'une partie des minéraux de cuivre (surtout chal­
copyrite) au moyen d'une addition modérée de xanthate de 
potasse. Obtention de concentrés primaires de cuivre. Au moyen de 
séparateurs magnétiques puissants, on extrait de ces concentrés 
des minéraux contenant du germanium. 

Aux rejets de cette flottation on ajoute du sulfate de cuivre, 
qui active les minéraux de zine et de cuivre, et de la chaux. 
Au moyen d'éthyl-xanthate de potassium, flottage en masse de 
tous les minéraux de zine et de cuivre. Rejets évacués. 

Le concentré de cuivre et zine obtenu est additionné de fe1To­
cyanure de soude qui déprime les minéraux de cuivre. Par 
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flottage, il donne des concentrés de zine. Le résidu constitue le 
concentré de cuivre secondaire. 

Les deux concentrés subissent des reflottages pour les enrichir. 
On a finalement : 

- Concentré de cuivre (mélange des concentrés primaire et 
secondaire Cu 25 %, Zn 9 %). Fondu à Lubumbashi pour cuivre ; 

- Concentré de zine : Cu 1 ,6 %, Zn 55 %. Grillé pour fa­
brication d'acide sulfurique, lixivié pour zine électrolytique. 

- Concentré de germanium : Cu 35 % ,  Zn 8 %, Ge 0,9 % .  
Fondu à Jadotville pour l e  germanium. 

M étallurgie ignée des minerais et concentrés de cuivre. 

Fusion réductrice des minerais et concentrés oxydés au jour 
water-jacket. 

A partir de novembre 1911 ,  les minerais oxydés de cuivre 
sont traités aux Usines de Lubumbashi par fusion réductrice 
mitigée au four à cuve à parois refroidies à l' eau, dit four water­
jacket, avec du calcaire et du minerai de fer comme fondants et 
le coke de Wankie (Rhodésie) comme combustible. Le produit 
de la fusion est le cuivre brut, dit cuivre noir, à 97-98 % Cu. 
Le four à cuve n'admettant que peu de matieres fines dans sa 
charge, les concentrés oxydés fins de cuivre sont agglomérés 
par frittage, en morceaux résistants, au moyen de machines 
Dwight-Lloyd. La chaleur pour le frittage est fournie par le 
coke ou le charbon fin ajouté à raison de 12 % du poids de con­
centrés ou de minerai fin. Les machines Dwight-Lloyd ont 
1 ,500 m de largeur de tablier et 20 m de longueur. 

Les fours water-jacket employés sont rectangulaires. Ils ont 
une section horizontale, aux tuyères de 1 ,500 m de largeur et de 
6, 100 m de longueur. 

Par 24 heures, un four fond 450 tonnes d'agglomérés de Dwight­
Lloyd et de minerais oxydés gros, avec 150 tonnes de fondants 
calcaire et minerai de fer, au moyen de 75 tonnes de coke, et 
produit 90 t de cuivre noir à 97 ,5 % Cu. Ce cuivre est raffiné à 
Jadotville et coulé en anodes pour les deux usines d'électrolyse 
de cuivre. 

En 1927-1928, une réduction plus poussée fut essayée dans une 
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campagne de fusion par l 'augmentation de la mise de coke et 
l'élévation du point de fusion de la scorie pour réduire avec le 
cuivre le cobalt contenu dans certains minerais. On put recueillir 
ainsi de 40 à 50 % du cobalt dans un << cuivre noir >> à 90 % Cu. 
Le four électrique de fusion de minerais, dont il sera question 
plus loin, fait cette réduction de façon plus avantageuse. 

Décuivrage de minerais de cuivre et de cobalt. 

Pendant plusieurs années, des minerais gros oxydés ayant de 
27 à 32 % Cu et 2 à 3,5 % Co furent fondus dans un petit four 
water-jacket avec une mise minimum de coke, 13 pour cent de la 
charge, pour réduire les trois quarts du cuivre contenu. La scorie, 
contenant 7 % Cu et 6 % Co, était réduite aux fours électriques 
avec d'autres minerais de cobalt. 

Fusion de minerais et concentrés oxydés de cuivre au jour à 
réverbère. 

La fusion au four à réverbère, qui est prédominante pour les 
minerais et concentrés sulfurés de cuivre, fut appliquée aux con­
centrés oxydés de cuivre du Katanga, d'abord dans un grand 
four pilote, à Lubumbashi, en 1923 puis, à partir de 1927, à 
Jadotville dans 4 fours à réverbère de 33 m de longueur, 6 m de 
largeur et 2,90 m de hauteur entre sole et voûte, suivis de chau­
dières de récupération. Ils étaient chauffés au charbon pulvérisé. 
Chargement le long des parois. 

Par 24 heures, un four fondait une charge composée de 200 t 
de concentrés à 28 % Cu, 70 t de fondants calcaire et minerai de 
fer fins et 30 t de charbon fin réducteur. Charbon de chauffe 
80 t. Production de 55 t de cuivre contenu dans le « cuivre noir » 

à 96,5 % Cu. Production de 525 t de vapeur à 20 kg, surchauffée. 
La fusion au four à réverbère fut arrêtée en 1938, le traitement 

par lixiviation et électrolyse des concentrés oxydés devenant 
plus économique. 

Fusion de minerais et concentrés oxydés au jour électriq1M. 

Elle réalise une réduction suffisamment poussée pour réduire 
le colbat contenu avec le cuivre. 

Les fours électriques sont à J adotville. Ils sont du type à 
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ferro-alliages avec sole en carbone et électrodes Söderberg. La 
charge consiste en minerais et concentrés fins à 18 % Cu, 2,5 % 
Co, frittés au préalable sur machines Dwight-Lloyd (avec 1 1  % 
de leur poids de coke fin, en minerai gros de cuivre et cobalt, 
en scorie à 15 % Cu et 20 % Co venant de l'affinage du cuivre 
brut obtenu dans la présente fusion) . A cette charge on ajoute 
30 % de son poids de chaux, comme fondant, et 5 % de son 
poids de coke réducteur de 20 à 70 mm. 

Par tonne de charge 480 kWh, 3 kg électrodes. 
On obtient les produits suivants, par ordre de densité crois­

sante : 

- Scorie ; 
- Alliage blanc à 16 % Cu - 38 % Co - 34 % Fe - 1 ,85 % 

Si ; 
- Cuivre brut (alliage rouge) à 88 % Cu - 5 % Co - 5 % Fe. 

La scorie est utilisée dans la fabrication de ciment métallur­
gique. 

L'alliage blanc est traité chimiquement en Belgique pour le 
cobalt et le cuivre. 

Le cuivre brut est affiné par oxydation à l'air dans un four 
cylindrique tournant. On obtient un cuivre à 99,3 % Cu <lont 
on fait des anodes pour l'électrolyse, et une scorie à 20 % Co, 
qui est rechargée aux fours électriques de réduction. 

Traitement des minerais et concentrés sulfurés pour l'obtention 
de cuivre métallique. 

Il se fait aux Usines de Lubumbashi. Les minerais fins riches 
et les concentrés de cuivre, auxquels viennent s'ajouter des 
concentrés sulfurés de cuivre venant de la concentration des 
mi.nerais oxydés-sulfurés, sont additionnés de 35 % de leur poids 
de minerais et concentrés oxydés de cuivre qui apportent de la 
silice pour la formation de la scorie. Ils subissent un grillage 
agglomérant aux machines Dwight-Lloyd. Les agglomérés 
obtenus, avec 12,5 % de leur poids de concentrés sulfurés hu­
mides et la scorie de convertisseur, sont fondus aux fours water­
jacket de 6,100 m X 1 ,500 m de section, avec 10,5 % de leur 
poids de coke. On obtient une matte à 64 % Cu qui est emma-
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gasinée dans un four d'attente pour être chargée subséquemment 
au convertisseur. 

La scorie contient 14 % Zn. Elle est granulée dans l'eau et 
mise en dépöt pour traitement ultérieur. 

Les poussières des fours water-jacket sont récoltées dans des 
cyclones et repassées à l'agglomération. Les fumées sont filtrées 
aux filtres à sacs. On y récolte une poussière, contenant du zine, 
du plomb, du cadmium et du germanium, qui est traitée a 
Kolwezi pour la récupération de ces éléments. 

La matte liquide est chargée, par 100 t à la fois, du four 
d'attente à un convertisseur de 9,150 m de longueur et 3,97 m 
de diamètre de coquille, muni de 50 tuyères de 50 mm à ringar­
dage mécanique. Par soufflage d'air à raison de 700 m3 par minute, 
on obtient, en 4 heures, 55 à 60 t de cuivre blister à 98,8 % Cu. 
Pendant le soufflage, on charge des concentrés humides de cuivre 
dans le convertisseur. 

La scorie de convertisseur, qui contient de 9 à 13 % Cu, est 
fondue au four water-jacket, avec la charge d'agglomérés, pour 
récupérer Ie cuivre qu'elle contient. Ce sont les convertisseurs 
de Lubumbashi qui produisent le plus de cuivre par unité de 
temps dans le monde. 

Fusion au four électrique des concentrés sulfierés. 

Cette fusion, pratiquée dans plusieurs usines métallurgiques 
dans le monde, fut expérimentée à l'échelle industrielle à Jadot­
ville, sur des concentrés sulfurés de cuivre et de cobalt-cuivre, 
dans les fours électriques ouverts servant à la réduction des 
minerais oxydés. Le courant électrique à la tension de 90 à 100 V 
entre électrodes et sole, passe par la scorie qui, en s'échauffant 
par effet joule, chauffe la charge qui la surmonte et la fond. 
La charge doit être sèche. Les produits de la fusion sont la matte 
et une scorie à basse teneur en métaux, qui est évacuée. 

Par tonne de charge, les consommations sont de 480 à 525 
kWh d'électricité et 3 kg d'électrodes damées (Söderberg) . 

Hydrométallurgie des minerais et concentrés de cuivre. 

C'est la mise en solution sulfurique du cuivre et d'autres 
constituants, et l' obtention du cuivre par électrolyse de la solution. 
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Le procédé fut essayé au laboratoire au Katanga à partir de 1915, 
puis de 1921 à 1929 dans une usine-pilote produisant 2 à 3 t de 

. . 
cmvre par 1our. 

En 1929, l'usine de Shituru, à Jadotville, fut mise en marche 
pour produire 30 000 t de cuivre par an à partir de minerais 
tout venants. A partir de 1931 ,  les minerais furent remplacés 
par des concentrés. Par des agrandissements et des perfectionne­
ments, la capacité de cette usine est maintenant de 140 000 t 
de cuivre par an. Le cobalt qui accompagne le cuivre dans 
l 'alimentation est récupéré et se monte à 6 000 t par an. 

En 1960, une nouvelle usine, utilisant la même technique, fut 
établie à Luilu, près de Kolwezi. Sa capacité actuelle est de 
100 000 tonnes de cuivre et 3 500 tonnes de cobalt par an. 
Beaucoup de mécanismes de cette usine sont à fonctionnement 
automatique. 

Voici le schéma du traitement : Attaque (lixiviation) des 
concentrés et minerais oxydés de cuivre (fins) par la solution 
riche en acide sulfurique qui revient de l' électrolyse, mise en 
solution du cuivre, du cobalt et de plusieurs impuretés. Décan­
tation et lavage à contre-courant de la pulpe décantée. Purifi­
cation pour fer par neutralisation d'une partie de la solution 
par de l'hydroxyde cuivrique. Il se précipite du phosphate 
ferrique. Addition d'acide sulfurique pour compenser les pertes. 

En supplément aux concentrés et minerais oxydés, on alimente 
des concentrés sulfurés venant de la concentration des minerais " 

oxydés-sulfurés. Ils sont soumis à un grillage sulfatant à 5750 C 
dans un réacteur à lit fiuide et le produit grillé, ou le cuivre 
et le cobalt sont devenus des oxydes et des sulfates, est joint 
aux concentrés oxydés dans la lixiviation. 

Électrolyse de la solution avec anodes en plomb antimonieux et 
cathodes en minces feuilles de cuivre (feuilles amorces) . 

Les cathodes de cuivre sont fondues dans des fours à réverbère 
chauffés au charbon pulvérisé et soumises à un raffinage pour 
obtenir le cuivre à haute conductibilité électrique exempt de 
défauts. 

Dans un de ces fours, on raffine le cuivre brut venant de la 
réduction de minerais oxydés (aux fours water-jacket et aux fours 
électriques) et on en produit des anodes solubles qui servent dans 
une section paticulière d'électrolyse à faire les feuilles amorces 
pour l'électrolyse du cuivre. 
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Récupération du cobalt. 

On réeupère le cobalt sur le prélèvement fait de façon continue 
de 10 % de la solution appauvrie en euivre et enrichie en acide, 
venant de l'éleetrolyse. Ce prélèvement sert à lixivier un com­
plément de minerais de cuivre et de eobalt. Neutralisation pour 
précipiter le fer sous forme de phosphate ferrique. Précipitation 
du cuivre par la chaux. Le préeipité d'hydroxyde euivrique et 
de sulfate basique sert à la purification pour fer, comme dit à 
la lixiviation. Clarification. Décuivrage final au moyen de 
cobalt métallique et dénickelage par sulfuration. Précipitation 
du cobalt à l'état d'hydroxyde au moyen de chaux. 

L'hydroxyde de cobalt alimente l'électrolyse de cobalt. Celle-ci 
se fait à Shituru sur cathodes en fer, en solution de sulfate de 
cobalt tenant en suspension l'hydroxyde de eobalt. A l'usine 
de Luilu, elle se fait en solution claire légèrement acide, sur ca­
thodes en acier inoxydable. 

Les eathodes de cobalt sont fondues dans des fours éleetriques 
à are nu, à voûte et y subissent une opération de raffinage qui 
donne le cobalt de pureté industrielle. 

MÉTALLURGIE DU COBALT. 

Le eobalt se trouve au Katanga avec le cuivre dans une partie 
des mines. C' est au cours du traitement pour cuivre qu' on le 
récupère. Les deux façons de l'obtenir ont été décrites plus haut : 

- Réduction des minerais et concentrés de cuivre avec cobalt 
aux fours électriques pour obtenir !'alliage de cuivre-eobalt-fer ; 

- Séparation du cobalt de la solution de cuivre-cobalt de 
Shituru et de Luilu et dépöt électrolytique de eobalt métal. 

MÉTALLURGIE DU ZING. 

Le zine vient des coneentrés de zine à 55 % Zn et 1 ,6 % Cu 
produits à Kipushi à la concentration différentielle des minerais 
de cuivre et zine. Ces concentrés sont grillés à SoGECHIM (Jadot­
ville) pour produire l'aeide sulfurique. Les concentrés grillés (les 
calcinés) contiennent 63 % Zn et 2 % Cu. Ils sont envoyés à 
l'usine à zine électrolytique de MÉTALKAT, à Kolwezi. 

Le traitement est le suivant : les calcinés sont soumis à la 
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mouture fine dans un broyeur à boulets avec de la solution neutre 
de lixiviation, de la solution de sulfa te de fer pour la précipitation 
de certaines impuretés, et du minerai de manganèse fin. La pulpe 
circule en continu et reçoit une agitation de 7 heures avec la 
solution zingueuse qui vient de l' épuisement des calcinés. Elle 
est décantée. On a ainsi la solution riche en zine. La pulpe épaissie 
reçoit la solution fortement acide qui revient de l' électrolyse 
et subit, en circulation continue, 7 heures d'agitation. Elle est 
décantée, épaissie, lavée et filtrée. C'est le résidu du traitement ; 
il est mis en dépöt. 

La solution riche en zine est débarrassée partiellement du 
cuivre qu'elle contient par cémentation au moyen de cathodes 
de zine dans un tambour tournant. Elle est purifiée ensuite de 
l'arsenic, du nickel, du cobalt, du germanium et du cuivre 
résiduel par addition, à 80° C, de poudre grosse de zine. Elle est 
refroidie à 60° C et reçoit l 'addition de poudre de zine fine qui 
précipite le cadmium. Elle est ensuite refroidie à 30° C dans 
des réfrigérants par évaporation de pluie de solution, puis elle 
va à l' électrolyse. Celle-ci se fait à une densité de courant de 375 
ampères par mètre carré dans des cellules avec anodes en plomb 
à 1 % d'argent, et cathodes en aluminium. La température de 
l' électrolyte est main tenue à 33° C. 

Les cathodes de zine sont fondues en lingots pour la vente dans 
des fours électriques à induction à noyaux magnétiques, à 
fréquence de réseau. Le zine est de haute qualité, 75 % du total 
ayant au moins 99,995 % Zn. 

Les céments de cuivre venant de la purification de la solution 
par les cathodes de zine contiennent 78 % Cu, 5 % Zn et 2 % Cd. 

On les fond, en résistance de scorie, avec 5 % de coke fin sous 
20 cm de couverture de charge, dans un four électrique mono­
phasé du type pour la réduction des minerais. On obtient le 
cuivre à 95 % Cu qui est ra:ffiné en Belgique. 

Les fumées du four sont recueillies et filtrées. On obtient une 
poussière à 40 % Zn et 20 % Cd, qu'on traite avec les autres 
poussières cadmifères. 

MÉTALLURGIE DE L1ÉTAIN. 

Les minerais d' étain contiennent la cassitérite à des teneurs 
moyennes de 0,5 kg à 1 kg par tonne pour les gisements détritiques 
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et à des teneurs de 1 kg à 5 kg par tonne pour les gisements en 
place. Tous subissent pour commencer la préparation mécanique 
pour obtenir le concentré d'étain, qui contient au moins 70 % 
d' étain, soit 89 % de cassitérite. 

Les minerais détritiques (éluvions et alluvions) ne requièrent 
pas de broyage. Dans les débuts des exploitations, ils sont en 
règle générale délayés avec de l'eau dans les chenaux (sluices) 
courts de 50 cm de largeur et de 4 m de longueur, faiblement 
inclinés, munis de nervures transversales. La cassitérite descend 
et est arrêtée par les nervures. Les particules très fines de cassi­
térite s' échappent facilement . On récupère bien ces particules 
par les sluices longs, chenaux de 75 cm de largeur, qui retiennent 
mieux la cassitérite fine. 

Là ou l' eau est peu abondante, on concentre le minerai au 
« pan rotatif », cuve toumante plate, peu profonde, à axe vertical, 
qui reçoit le minerai et l'eau. L'argile contenue dans le minerai 
forme une pulpe dense qui laisse descendre la cassitérite et 
tient la gangue en suspension. La gangue part par le déborde­
ment de la pulpe. Les fines particules de cassitérite sont sus­
ceptibles d' être entraînées par le débordement et perdues. 

Une importante amélioration dans la récupération de la cassi­
térite moyennement fine et dans les manutentions des matières, 
pratiquée sur la plupart des gisements importants, est l'emploi 
de bacs à pistons ( jigs) qui traitent chacun une dimension parti­
culière du minerai qui a été classé au préalable par tamisage. 
Ce sont des bacs à piston à lit de grenaille dense. 

Le minerai est d'abord débourbé dans des trommels. Le fin (les 
boues) est concentré sur les tables à secousses. Le gros et le 
grenu sont classés par dimensions sur des tamis vibrants et 
concentrés dans les bacs à pistons (jigs) ayant de 2 à 4 cellules 
en série. 

Les minerais en place sont réduits en pulpe par barbotage 
avec de l'eau, s'ils sont tendres, puis classés par dimensions dans 
des trommels ou des tamis vibrants. Les minerais durs sont au 
préalable broyés finement. Les produits classés sont concentrés 
dans les bacs à pistons à lit de grenaille. 

Récupération de la colombo-tantalite. 

Plusieurs gisements d'étain contiennent de la colombo-tantalite, 
niobate et tantalate de fer. Ce minéral se concentre avec la 
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cassitérite. Comme il est attiré par l'électro-aimant, on le récu­
père en soumettant les concentrés de cassitérite à la séparation 
magnétique. 

Les concentrés de cassitérite sont classés en plusieurs di­
mensions et chacune est traitée par plusieurs séparateurs magné­
tiques en série. 

Fusion des concentrés de cassitérite pour la production d' étain. 

Elle se fait, depuis 1935, à la Société GÉOMINES à Manono , 
et elle s'est faite plusieurs années à la Société SERMIKAT, à 
Lubudi. C'est le four électrique de fusion de minerais à résistance 
de charge qui est employé. 

La charge consiste en concentrés de cassitérite à environ 70 % 
S, additionnés de 20 % de son poids de charbon de bois, d'environ 
12 % de son poids de !'alliage fer-étain résultant de la fusion des 
scories riches, du résidu des fours de liquation de l'étain, et de 1 % 
de chaux. 

L'étain métallique obtenu est liquaté sur tables inclinées, 
puis coulé en lingots pour la vente. On produit aussi, pour 
1 000 kg de cassitérite, 350 kg de scorie à 25 % d'étain. On réduit 
celle-ci en opération séparée au four électrique, avec 7,5% de 
poids de charbon de bois et 10 % de son poids de chaux. On 
obtient un alliage d'étain et de fer (étain dur) qui est fondu 
en 1 re opération avec la cassitérite fraîche, comme dit plus 
haut. La scorie pauvre obtenue contient 1 ,5  % d'étain. Elle 
recueille les oxydes de columbium et de tantale qui ont échappé 
à la séparation magnétique. 

Les premières années, les fours de réduction étaient munis 
d'une voûte. La charge chauffée au rouge par la voûte laissait 
passer les vapeurs d' étain qu' on récupérait et réenfournait. 
A la suite d'essais industriels faits à l'Union minière à Jadotville, 
sur la réduction de minerais oxydés de plomb dans un four 
électrique ouvert, les fours électriques à l' étain fonctionnèrent 
sans voûte. La charge froide qui couvre les zones chaudes du 
four retient les vapeurs d'étain. Il n'y a pratiquement plus de 
vapeurs d'étain qui s'échappent. 

Les consommations pour les deux réductions sont, par tonne de 
cassitérite : 1 100 kWh et 1 ,6 kg d'électrodes de carbone amorphe. 
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MÉTALLURGIE DU MANGANÈSE. 

C oncentration. 

Les deux gisements de manganèse exploités, tous deux au 
Katanga, Kisenge et Kasekelesa, produisent des minerais à 
teneur suffisante pour la vente. Parmi ceux à teneur trop faible, 
seuls ceux de Kisenge se prêtent à un enrichissement par pré­
paration mécanique. Le but est d' enrichir à au moins 45 % Mn 
des minerais qui ont de 35 à 43 % Mn. Certains des minerais 
extraits peuvent être enrichis suffisamment par débourbage. 
D'autres doivent être concentrés par pulpe dense. Ces deux 
catégories sont soumises successivement au débourbage. Le 
minerai est broyé à 150 mm et tamisé avec de l'eau dans des 
trommels qui le séparent en gros et en grenu (-6 mm) . Celui-ci 
est débourbé dans des classificateurs à vis. Si ces deux catégories 
ont atteint une teneur suffisante, 46 % Mn, elles vont à l'ex­
pédition. Sinon, elles vont au concentrateur par pulpe dense 
pour être enrichies. lei, le gros subit un broyage fin à 15 mm. Le 
minerai est séparé par une pulpe dense de ferro-silicium en pro­
duit lourd, suffisamment riche pour l' expédition, et en produit 
léger qui flotte, pauvre en manganèse, qui est évacué vers un 
dépót. 

M étallur gie thermique. 

Elle a été pratiquée en courtes campagnes à Lubudi et à 
J adotville, pour produire du ferro-manganèse à 78 % Mn pour 
les besoins locaux. 

A Jadotville, dans un four électrique monophasé de 700 kVA, 
la charge se composait de : 

- Minerai de manganèse à 4 7 % Mn 
- Chaux vive 
- Mitrailles de fer 
- Coke réducteur grenu 

t 2,7 
0,5 
0,15 
1 ,0 

Consommation : par tonne de ferro-manganèse, 4 300 kWh et 
20 kg d' électrodes en carbone amorphe. 

Dans un grand four, l'énergie consommée sera de 25 % moindre. 
A une des campagnes, l 'avantage a été démontré de fritter au 
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Dwight-Lloyd Ie minerai de manganèse afin d'uniformiser la 
colonne de chargement et de diminuer les consommations 
d' électrodes et d' énergie électrique. 

MÉTALLURGIE DE L'OR. 

Les éluvions et alluvions se traitent par séparation par 
gravité dans les couloirs « sluices » de 0,75 m de largeur et de 
45 m de longueur. L'or et les autres minéraux lourds descendent 
sur Ie fond du couloir ou ils sont retenus par des arêtes trans­
versales. Le concentré obtenu est reconcentré dans un petit bac 
à piston ou sur une table à secousses pour enlever les matières 
au tres que l' or. 

Les minerais en place subissent un traitement différent suivant 
qu'ils sont réfractaires (par suite de présence de pyrrhotine 
ou parce que l' or est ultra fin) ou non. 

Les minerais réfractaires sont broyés, puis soumis à une 
mouture fine de 120 à 150 mailles par pouce au broyeur à 
boulets en circuit fermé, avec un bac à piston qui recueille les 
grains lourds, et avec un classificateur. Le débordement du classi­
ficateur est soumis à l'aération, puis à la cyanuration. L'or est 
précipité de la solution par la poudre de zine. Les précipités 
sont soumis à la fusion oxydante pour obtenir l'or qui est en 
lingots. 

Les minerais non réfractaires sont broyés et moulus de 80 à 
120 mailles par pouce dans des broyeurs à boulets en circuit avec 
un bac à piston et un classificateur. Le débordement s'étend sur 
les tables d'amalgamation et de là sur les tables à corduroy. 

Les concentrés des bacs à piston et des tables à corduroy sont 
rebroyés et soumis à l'amalgamation. Les différents amalgames 
d' or sont distillés et l' or qui reste est soumis à une fusion oxydante 
pour être coulé en lingots. 

MÉTALLURGIE DU GERMANIUM. 

Cet élément se trouve dans les minerais sulfurés de la mine 
Prince LÉOPOLD, à Kipushi. Comme dit à la concentration des 
minerais sulfurés, on récolte par séparation magnétique des 

36 



- 1100 -

concentrés contenant 35 % Cu et 0,8 % Ge. On fond ces con­
centrés avec 3 à 4 % de leur poids de coke grenu dans un four 
électrique monophasé de fusion de minerais, en tenant le bain 
liquide nu et en faisant plonger l' électrode dans le bain. On 
volatilise ainsi la plus grande partie du germanium et environ 
25 % du zine et du plomb de la charge. Les poussières germa­
nifères sont recueillies dans un filtre à sacs et expédiées en 
Belgique pour obtention du germanium. 

Les fumées recueillies aux fours water-jacket de Lubumbashi 
contiennent 28 % de zine, 28 % de plomb, 3 à 4 % de cadmium 
et 0,3 % de germanium. On les traite à l'usine de MÉTALKAT, à 
Kolwezi, par sulfatation à haute température, dissolution à 
l' eau, purification, puis précipitation du germanium par la 
magnésie .  Les précipités, contenant 12 % de germanium, sont 
expédiés en Belgique pour obtention de l'élément pur. 

MÉTALLURGIE DU PLOMB. 

Le minerai du petit gisement de plomb oxydé de Kengere, 
dans l'Ouest du Katanga, est concentré dans des sluices et par 
bacs à pistons. Les concentrés servent à la production de plomb 
au four électrique comme il sera décrit plus loin. 

A la mine Prince LÉOPOLD, certains minerais zincifères con­
tiennent un peu de plomb. Ces minerais sont soumis au flottage, 
en mélange avec les minerais Cu-Zn, en déprimant d'abord la 
blende pour flotter un concentré de cuivre-plomb (ébauchage) ; 
ce concentré subit alors un finissage, ou le cuivre est déprimé, 
donnant un concentré de plomb et un concentré de cuivre. 

Les concentrés de plomb contiennent 50 % Pb et 2,5 % Cu 
qui sont le plus avantageusement traités dans une usine spécia­
lisée, sont envoyés en Belgique. 

Une autre source de plomb est le sulfate de plomb, résidu de 
la production de concentrés de germanium. 

Production de plomb à J adotville. 

Matières premières : minerai oxydé de plomb et sulfate de 
plomb frittés sur machines Dwight-Lloyd. Réduction avec chaux 
vive et coke gros en tenant la zone chaude du four soigneusement 
couverte de charge froide pour condenser les vapeurs de plomb. 
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Récolte des fumées retournées au frittage. Obtention de plomb 
brut, pour une tonne duquel on consomme 2 000 kWh et 3,5 kg 
d' électrodes. Affinage du plomb par liquation et sulfuration. 

Cette réduction en four électrique ouvert fut l' origine de la 
réduction au four électrique ouvert de la cassitérite pratiquée 
à Manono et à Lubudi. 

MÉTALLURGIE DU CADMIUM. 

Le cadmium accompagne toujours le zine dans les minerais. 
On l'obtient à l'usine à zine de MÉTALKAT. Il est contenu dans les 
concentrés de zine grillés qui alimentent l'usine. Il est dissous 
à la lixiviation avec le zine et est enlevé de la solution par cé­
mentation par la poudre de zine. Le cément ainsi obtenu est 
redissous dans l'acide sulfurique, purifié et précipité une nouvelle 
fois par le zine métallique. Ce nouveau cément sert à préparer 
la solution de cadmium qui est électrolysée. Les cathodes de 
cadmium subissent une double fusion épurante et le cadmium 
est coulé en baguettes pour la vente. 

Le cadmium se trouve à raison de 3,5 à 4 % dans les poussières 
récoltées par filtrage des fumées des fours water-jacket de Lu­
bumbashi, qui contiennent aussi 0,3 % de germanium. A ces 
poussières viennent s'ajouter les poussières à 5,5 % de cadmium 
récoltées au grillage des concentrés de zine à l'usine d'acide 
sulfurique de SoGECHIM à J adotville, et les poussières venant de 
la fusion des céments de cuivre. 

Toutes ces poussières sont traitées comme il est décrit pour 
Je germanium. La solution de zine et de cadmium, dont le ger­
manium a été enlevé, est renvoyée en tête de l'usine à zine à la 
lixiviation. 

Rhénium. 

Les poussières traitées pour le cadmium et le germanium 
renferment à très faible teneur le métal rhénium. Celui-ci est 
extrait de la solution qui doit être électrolysée pour cadmium 
au moyen d'une résine à échange d'ions. Les recherches sont en 
cours pour l'obtention de l'élément pur. 
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Ar gent. 

Les minerais de Kipushi contiennent de l'argent quiaccompagne 
principalement le cuivre. L'argent va dans le cuivre blister des 
Usines de Lubumbashi. On le recueille à la suite du raffinage 
électrolytique de ce cuivre, qui est pratiqué en Belgique. Il se 
monte à plus de 120 000 kg par an. 

MÉTALLURGIE DE L'URANIUM. 

Le minerai d'uranium était extrait du gisement de Shinko­
lobwe, au Katanga, dont l'exploitation a pris fin. 

Le minerai est traité de la façon suivante : 
Après concassage, on prélève d'abord, par triage, les fragments 

riches, le restant subissant, après broyage, une concentration 
par gravité. Les triés et concentrés sont expédiés outre-mer. 

Après mouture au broyeur à boulets, les résidus de la gravité 
sont soumis à la lixiviation par acide sulfurique. Les solutions en 
provenant sont épurées, soit par précipitation chirnique, ou 
traitées dans des colonnes échangeuses d'ions. 

L'urane est finalement précipité par la magnésie caustique, 
MgO. Les précipités, qui contiennent 70 % U308, sont séchés 
et expédiés outre-mer aux usines de production d'uranium 
métallique. 

La lixiviation du minerai dissout du cobalt et du nickel qu'on 
récupère sous forme d'hydroxydes, par précipitation à la chaux. 

Radium. 

La lixiviation sulfurique des minerais d'uranium laisse le 
radium dans les résidus. Celui-ci en est extrait en Belgique, par 
une hydrométallurgie minutieuse, appliquée depuis 1923 et 
perfectionnée régulièrement ensuite. 

La production de radium qui en résulte est de loin dominante 
dans le monde. 

MÉTALLURGIES DIVERSES AU FOUR ÉLECTRIQUE. 

Pour répondre à des besoins locaux de produits métallurgiques, 
l'un ou l'autre des fours de Jadotville ont fait les campagnes 
particulières suivantes : 
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- Fonte grise de moulage à 3 % C et 2,5 % Si, au moyen de 
minerai de' fer additionné de chaux et de coke grenu. Par tonne 
de fonte : 2 400 kWh et 8 kg d'électrodes ; 

- Ferro-silicium à 28 % Si, par réduction de quartzite avec 
des mitrailles d'acier. Par tonne de ferro-silicium : 6 500 kWh 
10 kg d'électrodes et 400 kg de coke ; 

- Silico-cobalt à 55 % Co, par réduction de quartzite avec du 
cobalt métallique ; 

- Silicate de soude à 34 % Na.O, par simple fusion de gateaux 
de sable pur avec le carbonate de soude. Le silicate fondu 
conduit le courant électrique. 

PROBLÈMES POUR L' AVENIR. 

Le problème toujours présent, dans chaque exploitation, 
est d'abaisser le prix de revient par l'amélioration des techniques 
existantes et par l'introduction de techniques nouvelles. C'est 
ainsi que des recherches sont en cours depuis longtemps déjà 
pour améliorer la concentration des minerais de cuivre, particu­
lièrement des minerais oxydés. Des travaux de recherche se 
poursuivent pour le traitement de sous-produits ou de produits 
fi.naux, comme certaines scories de fours à cuivre. 

Pour l'utilisation de ressources qui existent au Congo, de nou­
velles métallurgies seront à créer, mais elles devront être assurées 
de bons débouchés. 

La grande ressource est l' énergie hydraulique. On étudiera 
son application à des industries telles que la production de fonte 
et d'acier, celle d'aluminium et de magnésium, peut-être celle de 
lithium, mais il faudra que les transports soient peu coûteux et 
que les débouchés soient assurés et donnent un bénéfice rémuné­
rateur. 
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PRODUCTIONS MÉTALLURGIQUES AU CONGO .. 

Cuivre tonnes 
Co balt tonnes 
Zine métallique tonnes 
Concentrés de zine ex-

portés ton nes 
Cadmium ton nes 
Étain métallique tonnes 
Étain dans concentrés 

exportés tonnes 
Or kil os 
Minerai de manganèse tonnes 
Germanium (dans con-

centrés exportés) kil os 
Columbo-tantalite tonnes 
Wolframite tonnes 
Argent kil os 

1959 
282 094 
8 431 

54 180 
1 1 7  778 

475 
3 344 
11 261 
10 823 

386 184 
13 643 

180 
551 

143 307 

1960 
302 297 
8 222 
53 358 
96 356 

505 

25 101 

123 258 

Le 30 janvier 1962. 



LES INDUSTRIES CHIMIQUES 
PAR 

E. MERTENS de WILMARS 
Professeur émérite à l'Université de Louvain, 

Membre de l' A.R.S.0.M. 

L'industrie chimique la plus importante en Afrique centrale 
est sans contredit celle de l'acide sulfurique. Cette industrie a 
non seulement suivi l 'évolution de la grande industrie métallur­
gique, mais aussi elle est à l'origine de plusieurs fabrications qui 
contribuent à l'évolution économique et technique de l'Afrique 
centrale. 

Lorsque, vers 1925 [4] , l'Union minière du Haut-Katanga eut 
décidé de produire du cuivre par électrolyse, on estimait que la 
consommation annuelle d'acide atteindrait 21 000 tonnes. Un 
syndicat d'études fut constitué à Bruxelles en 1926, au capital 
encore modeste de 100 000 F, mais bientót doublé. Après l'achè­
vement des études préparatoires, la décision fut prise, dès 1927, 
de construire en Afrique une usine d'acide sulfurique. L'exécution 
en fut confiée au cc Syndicat pour les Industries chimiques au 
Katanga ». L'acide était destiné à la lixiviation des minerais de 
cuivre à l'usine d'électrolyse de Shituru, ainsi qu'à !'hydrolyse 
d'huiles végétales en vue d'obtenir les acides gras utilisés comme 
réactifs de fiottation au concentrateur de Panda. 

L'usine fut installée à proximité du complexe consommateur, 
dénommé dans la suite Jadotville, en l'honneur de Jean ]ADOT, 
ancien gouverneur de la Société générale de Belgique. 

La fabrication de l'acide sulfurique fut mise en route en mai 
1929. Le Syndicat fut alors remplacé par une société congolaise 
à responsabilité limitée : << Société générale industrielle et chi­
mique du Katanga, SoGECHIM », au capital de 100 millions de 
francs. 

Durant la crise économique mondiale qui se fit sentir dès 1930 
et dont la durée se prolongea pendant quatre ans, l 'activité dut 
être ralentie et Ie capital fut réduit à 50 millions. Cependant, dès 
1932, l 'activité suit la marche ascendante de la production du 
cuivre. La même année, une usine de récupération de la glycérine 
fut adjointe à l'usine d'hydrolyse, et une usine de chlorate de 
soude est mise en marche. Après la guerre 1939-45, l'essor indus-
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triel reprenant, des agrandissements de l'usine d'acide sulfurique 
furent entamés dès 1947. 

Le capital initial de 100 millions de francs est rétabli. Au 31 
décembre 1953, les immobilisa�ions de la Société s'élèvent à 
620 millions. 

L'usine d'acide sulfurique, mise en route dès 1929, avait initia­
lement une capacité annuelle de 25 000 tonnes d'acide à 98 %­
Elle utilise Ie  procédé dit « de contact », par oxydation du gaz 
sulfureux en présence de Silicagel platiné comme catalyseur. 
L'anhydride sulfureux était obtenu, dans les débuts, par combus­
tion du soufre natif, provenant principalement des États-Unis. 

Dans la suite, on a pu disposer d'importantes quantités de 
minerais sulfurés provenant de la mine de Kipushi. Après flot­
tation, ces minerais donnent des concentrés à 31 % de soufre, 
52 % de zine et 2 à 4 % de cuivre. Le grillage des concentrés 
pouvait donc foumir Ie gaz sulfureux nécessaire à la production 
de l'acide. Le grillage était réalisé dans des fours du type « de 
Spirlet », à 6 soles, d'une capacité joumalière de 22 tonnes de 
minerai, soit une production d'acide de 500 tonnes par mois. Fin 
1954, Ie nombre de fours a été porté à 18. 

Un problème important pour la bonne conservation du cata­
lyseur est l'épuration des gaz de grillage ; ceux-ci quittant les 
fours chargés d'humidité, de poussières et de diverses substances 
nuisibles. Cette épuration nécessite l'aménagement d'installa­
tions importantes. Elle est effectuée par un premier dépoussié­
rage dans des cyclones et des conduites, qui en même temps assu­
rent Ie refroidissement ; puis par des chambres de précipitation 
électrostatique, des tours de plomb pour le refroidissement et Ie 
lavage, des chambres de désarséniation par précipitation élec­
trostatique qui rabat les brouillards acides, et finalement dans des 
tours de séchage et des filtres à coke. 

La production d'acide sulfurique a atteint en 1959 un total de 
1 14 000 tonnes. 

* 
* * 

Cet important complexe qui fut réalisé au sein de l' Afrique 
centrale avec une remarquable largeur de vue et une énergie -
auxquelles il faut rendre hommage - qui ont surmonté toutes 
les difficultés, entraîna bientöt la création d'autres fabrications 
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chimiques. Ainsi le traitement des minerais cadmifères de Kipu­
shi, en vue de la production des baguettes de cadmium à 99,95% 
de pureté, exigea la construction d'une usine qui fournissait le 
sulfate de zine comme sous-produit. 

Cette industrie de l'acide sulfurique a permis de satisfaire aux 
demandes dans bien d'autres domaines, par exemple celui du 
sulfate de cuivre, des sulfates ferreux et ferriques, du bisulfate 
de soude, de l'acide pour accumulateurs, des acides gras et de la 
glycérine. 

L'usine d'hydrolyse traite l'huile de palme brute d'origine 
africaine. L'huile est portée à l'ébullition sous pression ambiante, 
par injection de vapeur vive, en présence d'acide sulfurique et 
d'un réactif sulfoné agissant comme catalyseur. Les triglycérides 
sont ainsi scindés en acides gras libres et glycérine résiduaire. Les 
acides gras vont à l'usine de flottation des minerais oxydés, 
tandis que la glycérine, d'une teneur de 88 à 90 % va à l'expor­
tation, après avoir subi une série d'épurations. 

La production du chlorate de soude débuta en 1936. Il est 
obtenu par le procédé classique d'électrolyse du chlorure de 
sodium, en solution acidifiée. Les cellules sont sans diaphragmes, 
avec une anode de graphite et une cathode de fer. Les liqueurs 
électrolytiques sont ensuite soumises à une épuration. Après la 
destruction des hypochlorites produits au cours de l'électrolyse, on 
sépare le chlorate du chlorure résiduaire. Cela se réalise par une 
succession d'opérations qui comprennent d'abord une concentra­
tion des liqueurs à chaud et sous vide. Le chlorate étant très solu­
ble à chaud reste presque totalement en solution ; par refroi­
dissement, on le cristallise des liqueurs concentrées venant des 
évaporateurs. Les cristaux, après essorage, sont séchés sous vide. 
Le degré de pureté est supérieur à 99 % . 

Un atelier connexe d'électrolyseurs à diaphragmes traite le 
chlorure de sodium résiduaire. Il fournit de la soude caustique, 
du chlore et de l'hydrogène. Ces deux gaz sont captés en vue de 
la production de l'acide chlorhydrique. A eet effet, ils sont combi­
nés, suivant une réaction fortement exothermique, dans un 
« brûleur n en fournissant un acide pur. Cet atelier travaille par 
campagne, étant donné les faibles débouchés régionaux actuels. 
La capacité de production journalière peut atteindre 400 kg 
d'acide à 20° Baumé. 
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La fabrication des explosifs [10] est actuellement reprise par 
la Société africaine d'Explosifs « AFRIDEX ». Cette société a été 
fondée en 1948 en vue de décharger l'économie africaine des 
importations de l'étranger. Elle dispose d'une usine à Manono et 
a incorporé l'usine d'explosifs de l'Union minière du Haut­
Katanga à Kakontwe, près de Jadotville. 

AFRIDEX [3] , avec la collaboration de spécialistes belges, a mis 
au point des compositions entièrement nouvelles au point de vue 
de la brisance et de la puissance ainsi que de leurs qualités de 
conservation sous les conditions climatiques particulières aux 
régions tropicales et subtropicales. 

La production annuelle d'explosifs en ces dernières années a 
varié entre 3 à 4 000 tonnes. 

Près de Kakontwe se trouvent également des ateliers de la 
société AFRIMÈCHES pour la fabrication des mèches de sûreté 
pour les mines, les travaux publics et divers usages. 

Les explosifs trouvent en Afrique centrale, en plus de leur 
emploi pour les mines et les travaux publics, des applications 
intéressantes dans le domaine agricole. L'essouchement des ter­
rains destinés à la culture, l'abattage des arbres de la forêt 
équatoriale, la destruction des termitières, sont autant d'utili­
sations des explosifs qui permettent d'économiser la main-d'reu­
vre et de gagner du temps. 

* 
* * 

D'autres industries chimiques se rencontrent encore en Afrique. 
On peut citer les couleurs et vernis, qui couvrent environ 70 % 
des besoins ; les savonneries, qui satisfont 95 % de la demande 
intérieure ; les insecticides, l'acide carbonique, l'acétylène. La 
fabrication de la bière a pris une grande extension et l'on rencon­
tre plusieurs brasseries répandues dans les diverses provinces et 
centres industriels. Le tableau ei-dessous donne les productions 
des industries chirniques durant les années 1950, 1956 et 1959 
[12, 13] .  
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PRODUCTIONS DE L'INDUSTRIE CHIMIQUE. 

Source : Direction des Études Économiques, Ministère des 
Affaires africaines 1960. 

Produits 

Poudres et explosifs 
Acide sulfurique 
Huile hydrolisée 
Insecticides 
Glycérine industrielle 
Couleurs 
Vernis 
Oxygène comprimé 
Acétylène 
Acide carbonique 
Savon 
Produits de parfumerie 

1Unité1 1950 
t 606 
t 38 750 
t 2 810 
t 
t 102 
! }  625 
ms 396 750 
t 
t 
t 
kg 

* 
* * 

44 
35 

15 575 

1956 1959 
2 861 3 141 

1 17 000 1 14 861 
1 731 1 582 
900 568 
408 665 

4 572 } 
38 3 789 

1 004 144 . 928 813 
101 87 
290 961 

25 005 27 464 
287 993 189 103 

Parmi quelques perspectives d'avenir dans le domaine chimi­
que, signalons l'intéressant problème de la valorisation des gaz du 
lac Kivu, celui des schistes bitumineux de la région de Stanley­
ville, les charbons de la Lukuga ainsi que l'éthanolyse des huiles 
de palme. 

Les eaux profondes du lac Kivu contiennent des quantités 
considérables de gaz dont la vàlorisation peut apporter une con­
tribution intéressante à l'économie locale. L'existence et l'im­
portance de ces gaz ont été mis en évidence par les travaux de 
H. DAMAS, A. CAPART, D. ScHMITZ, ]. KuFFERATH et d'autres [11] .  
La masse des eaux, sous la cote - 275, soit 130 km3, contient 
approximativement, le m 3 étant calculé aux conditions de sur­
face soit 25°C et 640 mm Hg : 27_0 m_illiards de m 3 d'anhydride 
carbonique (C02) ; 61 milliards de m3 de méthane (CH4) ; 1 mil­
liard de m 3 d'hydrogène -;ulfuré {H2S) , correspondant à 1 ,4 rnil­
lions de tonnes de soufre ; 10 milliards de m3 d'azote {N2) ;  10 mil­
lions de tonnes de phosphate ; 455 millions de sels divers : de sou­
de, de potasse de magnésie et de chaux. 

Ramenés à la surface du lac, ces eaux dégageraient naturelle­
ment, aux conditions locales, environ : 
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190 milliards de m3 de C02 ; 
4 milliards de m 3 de N 2 ; 

57 milliards de m3 de CH4. 

Dans une remarquable étude concemant la mise en valeur du 
gisement, G. BoRGNIEZ [1] montre que, rapportée aux conditions 
normales, c'est-à-dire, 0°C et 700 mm Hg, la quantité de méthane 
libéré naturellement se chiffrerait à 44 milliards de m3 représen­
tant 376 milliards de thermies. Tenant compte d'un rendement 
d'exploitation de 80 % ,  Ie méthane récupérable constitue un 
potentiel énergétique de plus de 300 milliards de thermies, soit 
l 'équivalent d'une trentaine de millions de tonnes de produits 
pétroliers. 

Il est évident que Ie contenu des eaux du lac Kivu constitue 
une réserve potentielle d'énergie et de produits chimiques con­
sidérables, dont on pourra tirer partie dans un avenir plus ou 
moins proche. 

* 
* * 

Les schistes bitumineux du Congo se rencontrent surtout au sud 
et légèrement au nord de Stanleyville, Ie long du Lualaba. Le 
premier affieurement de schiste bitumineux a été découvert en 
1909, par H. HüRNEMAN, dans la rivière Usengwe [8, 9] , affiuent 
de gauche du Lualaba. Le gisement est très vaste et n'est pas 
encore reconnu dahs son entièreté. Des affieurements apparais­
sent à plus de 1 50 kilomètres au sud de Stanleyville et, dans 
certaines régions, il en existe à plus de 100 kilomètres à l'est du 
fleuve. C'est un gisement en étendue et non en profondeur ; 
Ie recouvrement n'est en général que de quelques mètres. L'épais­
seur des couches est souvent inférieure au mètre. La teneur en 
huile [5, 6, 7] est assez variable d'une région à l'autre ; elle va de 63 
litres à la tonne de schiste sec à 1 14 litres. Par distillation elle 
donne 15 % de benzine en dessous de 200 °C ; puis 12,6 % des 
fractions entre 200 et 250°C ; ensuite 13,3 % passant entre 250 
et 300°C et 58,5 % d'huile plus lourde. 

Le cracking catalytique sous pression atmosphérique de la 
fraction 200-300°C a été effectué ; il n'a donné qu'une légère 
augmentation de la quantité de benzine. Par contre, le cracking 
sous pression de 130 kg /cm2 a foumi 37,8 % de benzine. Par 
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traitement de fractions plus lourdes encore, la quantité totale de 
benzine a pu être portée à 48 % de l 'huile de distillation. 

L'huile diesel est de bonne qualité, elle possède un indice cétane 
de 44. 

Les études concernant eet important gisement sont loin d'être 
terminées et n'ont été arrêtées que par les circonstances parti­
culières du moment. 

L'huile de palme, qui trouve de larges débouchés dans les in­
dustries du savon et de la margarine, a fait l'objet d'études 
intéressantes en vue de son utilisation comme carburant de 
remplacement [2] pour les moteurs diesel. Le Professeur CHAVAN­
NES [1] a signalé l'intérêt de l'éthanolyse des huiles de palme, ce 
qui fournit une substance liquide directement utilisable dans le 
moteur diesel. En effet, le produit de cette éthanolyse est un li­
quide d'une viscosité comparable à celle d'un gasoil, et d'un pou­
voir calorifique qui n'est que légèrement inférieur. 

Cette huile de palme éthanolysée s'est fort bien comportée au 
cours des essais, tant au banc que sur route [2] . Un autobus a 
utilisé ce nouveau carburant sur plus de 20 000 kilomètres, en 
service normal, sans aucune difficulté. Les démarrages étaient 
plus aisés et la marche du moteur mains bruyante. Un défaut 
cependant réside dans le point de congélation, à 7 ,8°C qui est 
trop haut pour l'emploi dans les régions du nord mais tolérables 
dans bien des régions. 

La fabrication, réalisée dans une installation pilote s'est faite 
comme suit. L'huile est introduite dans un autoclave, avec de 
l'alcool éthylique et de l'acide sulfurique concentré. Traité durant 
4 heures sous une pression de 3 Atm, les glycérides se scindent en 
libérant les acides gras et la glycérine. Réagissant ensuite sur 
l'alcool, les acides gras donnent le produit éthanolysé. La glycéri­
ne et les eaux acides résiduaires se séparent et sont soutirés direc­
tement de l'autoclave tandis que l'alcool résiduaire est récupéré 
par distillation. Par lavage à l'eau pour éliminer les dernières 
traces d'acides et ensuite sédimentation, on obtient un carburan( 
prêt à l'emploi. Un autobus témoin utilisant du gasoil et effectu­
ant le même service et le même trajet, a permis de comparer les 
valeurs des deux carburants. Sur un parcours total de 16 000 kilo­
mètres, en service sous un horaire fort rigide, les consommations 
respectives ont été, pour l'huile de palme éthanolysée de 28,8 
litres aux 100 kilomètres, et pour le gasoil de 25,2 litres. 
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Les pouvoirs calorifiques supérieurs pour l'huile de palme étha­
nolysée étaient 9 529 kcal, et pour le gasoil 10 865 .kcal, ce qui 
justitie la consommation supérieure de l 'huile de palme éthano­
lysée. Cependant, selon l'étude du professenr COPPENS [2], un 
réglage adéquat des pompes d'injection ramènerait le rapport 
des consommations qui était de 28,84 /25,20 = 1 ,144 à 1 ,053 
c'est-à-dire que la différence serait peu sensible. 
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INDUSTRIES DIVERSES 
PAR 

P. ROUSSEAU 
Vice-président de la Chambre du Commerce et de l'Industrie du Katanga, 

Correspondant de l'A.R.S.0.M. 

Au point de vue des industries, l 'apport scientifi.que de la 
Belgique sera examiné sous deux aspects : 

I. L' équipement. 
II .  La plus-value humaine provoquée par l'industrialisation. 

l .  L'ÉQUIPEMENT INDUSTRIEL. 

Période de développement. 

Le Congo est passé, depuis la fin du siècle dernier, par les stades 
successifs suivants : 

a) Exploitation et exportation de produits naturels, or, bois, 
caoutchouc, ivoire, tels qu'ils pouvaient être recueillis sans 
équipement spécial ; 

b) Création d'une infrastructure de moyens de transport 
nécessaire à l 'évacuation des produits naturels. Création du rail 
Léopoldville-Matadi et des lignes de navigation intérieures 
permettant la ml.se en valeur des régions éloignées de la cöte 
atlantique ; 

c) Amélioration locale des produits naturels par une indus­
trialisation très sommaire ; 

d) Création d'industries de « service » : ateliers de montage 
et de réparation, principalement pour les moyens de transport ; 

e) Régularisation et extension de la production agricole par 
la création de plantations, l'organisation des récoltes, l'encoura­
gement à la culture individuelle ; 

f) V alorisation locale des produits naturels par transformation 
sur place en produits fi.nis ou semi-finis. Apparition de l'industrie 
de transformation ; 

g) Création d'industries secondaires axées sur la construc­
tion : construction métallique, menuiseries, cimenteries, chantiers 
navals, laminoirs et tréfileries, etc ; 

h) Équipement de production des articles de consommation, 
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industries alimentaires, fabriques de meubles, industries textile 
et du vêtement, imprimeries, manufactures de cigarettes, brasse­
ries, fabriques de chaussures, etc. ; 

i) Développement des services auxiliaires : banques, industrie 
hötelière, publicité, assurances, etc. 

En 80 ans, le Congo a donc subi une évolution qui, en Occident, 
s'est étalée sur plusieurs siècles. Le développement s'est particu­
lièrement accéléré durant les vingt dernières années de la pré­
sence belge. 

Stade actuel. 

Au 30 juin 1960, !'industrie locale pouvait couvrir les besoins 
dans tous les domaines ou le marché justifiait l'établissement 
d'une usine de production. 

Très souvent même, des industries furent créées alors que le 
marché, au moment de leur mise en service, ne justifiait pas 
encore leur apparition. Ces industries spéculaient sur le dévelop­
pement rapide du marché intérieur et du pouvoir d'achat des 
populations des grands centres. En général, le seuil de rentabilité 
était atteint avant !'époque prévue. 

Dès 1956, il est apparu que l'équipement industrie! avait 
atteint un niveau tel qu'il devenait difficile d'implanter de nou­
velles usines de production sans envisager, soit le développement 
du pouvoir d'achat des zones rurales, soit l'exportation vers les 
pays limitrophes. 

Qualité des investissements. 

Un développement aussi rapide a posé de graves problèmes 
de recrutement de main-d'reuvre. Dès 1948, on estimait à 31  % 
la proportion de la population salariée par rapport à !'ensemble 
de la population active. Ce chiffre est l'un des plus élevés de ceux 
que l'on rencontre dans les pays sous-développés et constitue 
une limite que l'on ne dépasse qu'au détriment de la production 
agricole, donc en mettant en <langer le ravitaillement des zones 
industrielles. 

Dans de nombreux secteurs industriels, le suréquipement a 
provoqué une concurrence acharnée. 

Ces deux facteurs, rareté de la main-d'reuvre et concurrence, 
ont eu un effet salutaire sur la nature de l'équipement industrie! . 
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Si toutes les usines ne sont pas à l 'avant-garde du progrès comme 
celles que l'Union minière exploite à la Luilu, elles ont cependant 
atteint un niveau de rationalisation et de perfectionnement 
technique largement comparable à ce que l'on rencontre en 
Europe dans les industries similaires. 

L'apport des industries diverses en moyens de production et 
en méthodes de travail a été considérable et valable. 

I nvestissements scienti fiques. 

La production industrielle devant être transportée sur de 
grandes distances et aucun marché n'existant pour les produits 
dont les qualités ne répondaient pas aux spécifications imposées, 
la production devait être contrölée au départ. Il n'existait de 
laboratoires indépendants que dans les grands centres. Par suite 
de leur éloignement, de très nombreux industriels ont été amenés 
à créer eux-mêmes au sein de leur entreprise des laboratoires 
d'importance variable mais plus importants que ceux que l'on 
pourrait rencontrer dans les industries similaires en Europe. 

II.  PLUS-VALUE HUMAINE RÉSULTANT DE 
L'INDUSTRIALISATION. 

Les Belges ont trouvé au Congo des êtres primitifs, nomades, 
ignorant la roue, le levier, l'écriture, n'ayant rien construit de 
durable, vivant dans un milieu ou rien ne les encourageait à se 
perf ectionner. 

Parmi les descendants de ces hommes, nous retrouvons des 
ouvriers spécialisés, des laborantins, des conducteurs de loco­
motive, des opérateurs de radio, des mécaniciens d'aviation, des 
chefs de bureau, des comptables, des mécanographes. 

Parmi ceux qui ont quitté la tutelle d'un employeur, nous 
trouvons des entrepreneurs · de construction, de transports, des 
commerçants dont le chiffre d'affaire, mens�el dépasse le million,. 
etc. 

Cette valorisation rapide de la population fut réalisée par trois 
systèmes de formation, que nous citons par ordre d'importance :. 

a) La formation cc sur le tas » au sein de l'entreprise ; 
b) La formation dans les écoles privées des entreprises ; 
c) La formation dans les écoles professionnelle�. 
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Le développement de l'enseignement professionnel officie! ou 
subsidié a été aussi rapide que le permettaient d'une part les 
moyens financiers, d'autre part la possibilité de recruter un corps 
professoral compétent. Son effectif en élèves est passé de 2 000 
environ en 1946, à plus de 18 000 en 1959. Malgré ce développe­
ment remarquable, l'enseignement professionnel ne couvrait à 
peine qu'un cinquième des besoins de !'industrie en main-d'ceuvre 
qualifiée. 

L'industrie a donc joué un role prépondérant dans la formation 
et la valorisation des quelque 600 000 salariés occupés à des 
fonctions exigeant un minimum de qualification. 

a) Formation « sur Ze tas ». 

Ce genre de formation fut le premier en date et reste le plus 
répandu. Favorisé par un esprit d'imitation développé, une 
excellente mémoire et la volonté de se perfectionner, !'apprenti 
indigène affecté à l'équipe d'un spécialiste européen passe faci­
lement du stade « porteur d'outil » au stade d'aide et, au bout de 
quelques années, au stade d'ouvrier qualifié. La sélection s'opère 
rapidement, le chef rejetant facilement les éléments paresseux, 
maladroits ou incapables. 

Si les résultats obtenus sont toujours incomplets au point de 
vue des bases théoriques du métier, et s'ils dépendent de la valeur 
pédagogique des professeurs bénévoles, ils sont par contre plus 
durables et plus effectifs que les résultats obtenus dans les 
établissements d' enseignement. 

La formation « sur le tas » a eu surtout comme mérite de créer 
un esprit de collaboration entre professeur et élève résultant 
des contacts pêrsonnels inhérents à la méthode. L'ouvrier formé 
« sur le tas » a le sens des réalités, de l'utilité de son travail. Il 
en a aussi la fierté. 

Il fallait une génération formée par cette méthode pour faire 
accepter aux générations suivantes une formation ex cathedra. 

Les industries ont toujours cherché à sélectionner, lors des 
engagements de techniciens européens, ceux qui étaient non 
seulement compétents, mais également capables d'améliorer le 
personnel subalterne mis à leur disposition. 
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b) Formation dans les écoles privées des entreprises. 

La formation essentiellement pratique obtenue « sur Ie tas >i 
avait permis de constituer une base solide de main-d'reuvre 
stable, mais dont il était difficile d'extraire des éléments capables 
de s'élever faute de formation abstraite. 

L'écart énorme entre les coûts des ouvriers blancs et noirs 
rendait impératif le perfèctionnement théorique des ou�iers 
noirs. Certaines entreprises créèrent des écoles du soir dans ce 
but. Comme la première génération de travailleurs était consti­
tuée presque entièrement par des analphabètes, Ie rö�e de . ces 
écoles du soir fut surtout d'apprendre à lire, écrire et calculer à 
des ouvriers adultes déjà formés au point de vue de la pratique de 
leur métier. 

Si, dans l'ensemble, la portée utile de ces écoles fut négligeable, 
leur création eut cependant un résultat important : la génération 
formée « sur Ie tas » fut convaincue de ce que ses descendan�s ne 
pourraient progresser qu'en recevant une in,struction scolaire 
complète. L'engouement pour les études fut tel qu'il devint un 
problèl!le majeur pour les chefs d'entreprises .  

�e Gouven1ement ne pouvant créer des écoles au rythme 
exigé par la population, de nombreuses entreprises furent ame­
nées à créer dans leurs installations, non seulement des écoles 
professionnelles axées plus spécial€'.ment sur leur activité propre, 
mais également des écoles · primaires · et même gardiennes. Les 
réalisations les plus complètes dans ce genre d'enseignement 
privé se trouvent normalement dans les grosses sociétés et nous 
donnerons les chiffres suivants qui concernent l 'Union minière 
du Haut-Katanga : 

Comparaison entre : 

- Nombre d'enfants· de travailleurs · par catégories d'age 
(1955f ; 

' __:_ Effectifs des écoles privées U .M.H.K. (1955') ; 

Groupe d'äge 

Sexe 

N'ombre total 

Èffectifs 

0 à 5 ans 

garçons / filles 

. , 12 892 1. 12 869 
·3 097 

6 à 13 ans 

· garçons / 
7 570 . '6 944 

filles 

14 ans et + ' 
garçons 1 filles 

1 . .  
659� 
605 
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On constate que la scolarité primaire est pratiquement totale 
ainsi que la confiance des travailleurs dans la qualité de l'ensei­
gnement des écoles privées de la Société. 

c) Formation dans les écoles professionnelles. 

Devant l'ampleur de la tàche à accomplir les organisateurs de 
l'enseignement professionnel, Missions d'abord, Gouvernement 
ensuite, durent se limiter à l'enseignement des grandes spécia­
lités : mécanique générale, mécanique automobile, menuiserie, 
construction. 

Des enseignements spécialisés, pourtant essentiels pour la for­
mation d'une classe moyenne, furent inexistants. Citons entre 
autres les spécialisations dans l'habillement et la chaussure, 
alors qu'une population de plusieurs millions d'individus passait 
progressivement du stade primitif au stade de citadins vêtus 
et chaussés. 

Ce fut donc encore !'industrie privée qui dut suppléer à la 
situation en créant, à cöté d'ateliers de production, des sections 
d'apprentissage de ces métiers, se résignant ce faisant à perdre ses 
meilleurs éléments qui, une fois formés, s'installaient dans l'arti­
sanat. 

III. CONCLUSIONS. 

Si l'on parcourt les ateliers des diverses industries installées 
au Congo, mise à part l'efficience du travail, on ne voit guère de 
différence d'équipement et de qualification du personnel avec des 
industries analogues des pays développés. 

Ce résultat extraordinaire, obtenu en quelques décennies au 
départ d'une population vierge de toute notion de productivité 
et de progrès technique, est dû presque entièrement à l'effort 
déployé par les industries et les techniciens belges installés au 
Congo. 

A cöté du progrès de !'individu, !'industrie est également la 
cause principale du progrès communautaire. Si l'on voulait amé­
liorer la productivité de !'individu, seul moyen d'améliorer son 
standing de vie, il fallait Je mettre dans !'ambiance industrielle, 
lui faire connaître la vie dans une communauté autre que la 
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communauté coutumière, basée uniquement sur l' appartenance 
tribale. 

Il est remarquable que dans les cités industrielles il n'y eut 
pratiquement j amais de violences entre groupes ethniques dif­
férents. Le sentiment d'appartenance tribale s'effaçait lentement 
pour faire place au sentiment d'appartenance à une corporation, 
à un groupe d'individus travaillant en équipe et <lont les rela­
tions entre eux étaient basées sur des notions occidentales de 
formation, de qualification professionnelles. 

L'apport en amélioration de la valeur humaine des populations 
locales est aussi considérable que !'apport de !'industrie en moyens 
de production, en machines et instruments. 

Le 13 avril 1962. 
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HABITATION ET URBANISME 
PAR 

Marcel TITZ 
Ancien conseiller d'Urbanisme de l'Office des Cités africaines. 

A. L'habitation en milieu coutumier. 

La précarité des moyens d' existence dans la brousse ou dans la 
forêt n'avait pas éliminé chez l'homme le désir ou le souci de se 
construire un logement protecteur sinon confortable. 

Toutes les populations vivant dans les territoires du Congo, 
quelles que soient les ethnies auxquelles elles se rattachent, 
sacrifient à l'habitation beaucoup de travail et mettent en 
ceuvre les matériaux que leur offre la nature dans le voisinage 
i.mmédiat du lieu choisi pour leur fixation - provisoire ou défini­
tive. Le but E;St identique : s'assurer une protection élémentaire. 
La diversité est grande quant à l'asped, créée par la diversité 
des matériaux et par les contingences du climat plus que pàr le 
désir de se singulariser ; les industrieux Ba-Kongo, les Pygmées 
dans leurs forêts des Uele, se construisent les cases les plus diffé­
rentes, obéissant à des impératifs sinïplement rationnels, que 
la coutume a, de longue date, codifiés. 

Dans chaque ethnie, une hiérarchie sociale très précise s'exprime 
par les habitations : Ie nombre des pièces et leur disposition� 
l'aménagement des abords, .la situation de l'habitation dans Ie 
village et même Ie plan du village ont leur signification ou leurs 
justifications .; l'autorité, les préséance.s, les privilèges mais aussi 
les nécessités pratiques d'organisation ou de sécurité, souvent des 
('. peurs )) puériles mais assez vieilles pour qu'elles ne soient jamais 
expliquées, ont créé des t.abous et des rais

_
ons dont l' ensemble 

est devenu une des lois de la tribu ou du clan ; la transmission 
orale - et l'exemple de · ce qui existe - en assurent la conti­
nuité. Peut-être faut-il dire assuraient la continuité ; l'organisa­
�ion du pays subordqnnant la tribu à des intérêts .qui dépassent 
ses limites géographiques, la lente évolution de l'économie de 
qubsistapce vers l.lne �c:onomie d' échanges, les marchés des 
produits de cueillette et les cultures imposées, toutes les marques 
de la présencé du l{oi-Souverain, des . adnünistr�teurs et dés 
missionnaires, des médecins et des commerçants. ont touché tous "; .. - . 
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les hommes de eet immense pays - faiblement ou fortement -
au bénéfice du plus grand nombre et ont fait perdre aux règles 
coutumières leur caractère infiexible. Mais, si quatre-vingts ans 
d'administration belge au Congo n'ont pas fait disparaître les 
plus anciennes traditions de la construction, ils ont apporté dans 
les villages ou à proximité des villages les manifestations d'autres 
modes de travail. 

Lors de l'installation de cette Administration au Congo, le 
logement coutumier était le seul existant ; mises à part quelques 
très minimes constructions dues aux premiers visiteurs étrangers, 
le logement coutumier est encore celui que pratique l'immense 
majorité des Congolais qui n'ont pas quitté le milieu ancestral. 

B. L'habitation en milieu extra-coutumier. 

Dès qu'elle se voit en mesure ou dans l'obligation d'organiser 
la vie au Congo, l' Administration légifère en matière d'habitation. 

Les Codes et Lois du Congo belge compodent encore un décret 
de 1891 imposant des distances entre habitations ou entre habi­
tations et magasins ; il est vrai qu'il s'agit de mesures de protec­
tion contre l'incendie, mais on peut y voir les raisons légales des 
dispositions particulières aux premières agglomérations en dehors 
des centres coutumiers. Au fur et à mesure de leur installation, 
le militaire, !'administrateur ou le commerçant provoqueront 
la naissance de petites cités ou vont cohabiter l'Européen qui 
s' établit et l' Africain dont il utilise les services. Ces premières 
cités sont créées aux points d'arrêt de la pénétration en Afrique : 
le débarquement à !'embouchure du fieuve (Banana) , le débouché 
des pistes descendant du Mayumbe (Boma) , à l'endroit le plus 
avancé des possibilités de navigation avant les cataractes (Ma­
tadi) , puis en amont ou le fieuve recommence d'être navigable 
(Kintambo et Kinshasa qui deviennent plus tard Léopoldville) , 
puis ou il cesse à nouveau de l'être (Kisangani qui deviendra 
Stanleyville) ,  à d'autres points dont on constate qu'ils sont les 
endroits de nipture de charge, les stations de transit, les ren­
contres de deux circulations. 

Il n'est pas utile de chercher à justifier la ville par la route ou 
la route par la ville si l'on veut bien constater que c'est Je passage 
et surtout l'arrêt sur la voie du passage qui a créé la ville au mo­
ment ou la rivière, le fieuve et la piste étaient les seules voies de 
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communication existantes ; c'est de ces stations de transit deve­
nues villes que partiront plus tard les routes créées par le génie 
civil : le chemin de fer et le chemin de pierre. 

Très vite, l'Administration légifère pour préciser la notion de 
l'obligation humaine et sociale que contracte le maître - c'est 
le terme du Code - d'offrir un logement à l'homme qu'il déplace 
de son milieu coutumier pour s'en assurer les services. 

En plus de son salaire, la loi fait octroyer au travailleur un 
logement, une ration de nourriture, les vêtements de travail 
et plus tard des allocations familiales. 

Simultanément se crée la notion légale du centre extra-coutu­
mier qui codifie et ordonne la vie des cités créées par l'Européen 
suivant les nécessités de son Administration ou des affaires. 

Le centre extra-coutumier est, du fait même de sa naissance, 
étranger aux habitudes tribales et soumis au contraire au seul 
pouvoir réglementaire du tuteur belge. Il essaie de satisfaire aux 
intérêts de chacune des deux populations, la cité comportant, 
en dehors des habitations des Européens, les habitations cons­
truites par les employeurs pour leurs travailleurs et celles des 
commerçants autochtones. 

Par leur expansion, rapidement ou lentement, les centres 
extra-coutumiers deviennent des villes véritables ; le seul fait 
d'exister et aussi l'équipement administratif, social et scolaire 
dont ces villes sont dotées vont faire d'elles des pöles d'attraction 
qui réuniront en 1960 près d'un quart de la population du Congo. 

Par ailleurs, les grands organismes administratifs ou commer­
ciaux, plus tard industriels, vont créer des lotissements ou ils 
rassemblent les habitations qu'ils mettent à la disposition de 
leurs travailleurs. Ce seront les cités de l'Union minière du Haut­
Katanga, du chemin de fer du Bas-Congo au Katanga à Élisa­
bethville, les importantes réalisations de Manono et de Kalima, 
la cité Nicolas CITO, la cité ÜLSEN à Léopoldville et d'autres 
cités pour les travailleurs de l'OrRAco, le camp LuFUNGULA à 
Léopoldville et d'autres camps de policiers dans les chefs-lieux 
de District, enfin !'important camp LÉOPOLD II à Léopoldville 
et les nombreux camps· de la Force Publique, là ou l'instruction 
et le cantonnement des soldats les justifiaient. 

Leur fonction unique, si importante soit-elle, confère à ces 
vastes agglomérations un caractère très particulier, aléatoire 

38 



- 1 124 -

et peut-être même précaire. Elle est l'illustration de ce qui a pu 
être nommé « gestion de la main-tl' ceuvre » ; elle est l' exemple de 
la protection sociale que les plus forts se doivent d'offrir aux plus 
faibles ; elle est l'image la plus solide et la plus saine de ce pater­
nalisme dont il faut citer les bienfaits autant qu'il faudrait en 
analyser tous les torts. 

Si ces camps de travailleurs constituent un facteur de stabilité 
incontestable, ils représentent aussi un investissement consi­
dérable. On a pu dire que l'intérêt le plus immédiat de toute 
entreprise commerciale, administrative ou même missionnaire 
ou scolaire, est de faire en sorte que le potentiel d'activité de 
ceux qui travaillent pour elle soit maintenu au maximum, et que 
cela seul justifie les milliers de maisons, les médecins, les assis­
tantes sociales, et même la police particulière qui différencient 
les camps de travailleurs des cités ordinaires ; c'est un fait que 
personne ne contestera, mais dont on voudra bien admettre 
qu'après l'entreprise, le travailleur en est le premier bénéficiaire. 
Chacun y trouve son compte et la prospérité exceptionnelle 
du Congo, si elle est due en ordre principal au travail du Blanc et 
du Noir, n'en est pas moins due pour une part à ce caractère 
particulier du mode de colonisation à laquelle le Roi-Souverain 
avait donné l'impulsion. 

Ce mode de colonisation est effectivement assez particulier 
pour que la Communauté économique européenne, dans un 
rapport établi pour répondre au vceu de l' Assemblée parle­
mentaire européenne, dresse · un tableau spécial des exemples 
d'intervention des seules sociétés privées en matière de logement, 
et que ce tableau ne peut mentionner que l'exemple du Congo 
sous administration belge. On y relève que, sur un peu plus de 
100 000 travailleurs occupés par les sociétés les plus importantes, 
90 % du personnel est logé par l' employeur et que 90 % de ces 
logements sont en matériaux durables. Il faut ajouter que ces 
chiffres ne comportent ni ceux de l' Administration, ni ceux de la 
Force Publique, ni ceux des Missions. 

Nous parlions de caractère aléatoire. Ses recherches sur Le 
phénomène urbain en Afrique centrale font dire au géographe 
]. DENIS, s. j .  : 

. « La cité .créée à. cóté de la mine Shinkolobwe est riante, plus de 
10 000 personnes y vivent dans des maisons solides, le long d'avenues 
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bien tracées, elles y bénéficient d'écoles, de cercles récréatifs, d'un 
höpital : mais c'est une cité minière ou ne vivent que les travailleurs 
de la mine ; qu'un événement étranger à ces hommes fasse abandonner 
la mine et plus rien n'existera ». 

Plus provisoire encore sont les cités de chantiers établis pour 
abriter les travailleurs et leur familie pendant le temps de cer­
tains longs travaux. Il y avait 2 000 personnes au chantier 
du barrage LE MARINEL ; le chantier terminé, la cité doit dispa­
raître, après quelques années de vie intense. 

La nuisance de ces grandes concentrations très souvent éta­
blies avec ordre, mais malheureusement sans doctrine, ni souci 
d'urbanisme, est qu'une partie en subsiste après les travaux : 
il ne reste qu'un dixième des travailleurs pour l'entretien du 
barrage, mais il reste un plus grand nombre d'hommes s'il s'agit 
de travaux à proximité d'une ville (on ne connaît pas l'ampleur 
du drame que représentent les « Bidonvilles » de Chandigar et 
de Brasilia) . 

C. Concentration urbaine. 

L'inéluctable et irréversible phénomène de la concentration 
urbaine naît du rassemblement en un même point d'activités 
aux caractéristiques complémentaires ou aux commodités iden­
tiques. Le rassemblement des hommes est justifi.é par une quan­
tité de travail à fournir et à fournir en commun ; la possibilité 
de trouver à s'employer attire d'autres hommes de la brousse ; 
le grand nombre d'hommes et d'enfants fait s'établir les écoles 
et l'existence des écoles attire de nouveaux hommes et leurs 
enfants. 

Le phénomène de concentration urbaine, s'il affecte tous les 
continents, est en Afrique d'autant plus disproportionné à l'ha:­
bitat traditionnel qu'il est le fait d'une activité en croissance 
exceptionnellement rapide due à la volonté de l 'Européen . 
On ne pourrait dire qui a amené le plus d'hommes à quitter leur 
milieu coutu}Ilier, si c'est l'exploitation des richesses du sous-sol, 
la mise en valeur de l?- terre, la possibilité de commercer, ou si 
c'est l'obligation d'administrer, le désir d'enseigner, ou la vocation 
d'évangéliser. Si le processus est rapide depuis le début du siècle, 
il est en manifestation explosive dès 1945, préparé par ce que la 
terminologie officielle a appelé l'« effort de guerre ». 
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Tandis que se stabilisent les emplois ainsi que les conditions 
de vie des Européens, le désir d'imiter l'habitation occidentale 
apparaît de-ei, de-là, se développe rapidement et bientöt envahit 
la plupart des grandes agglomérations. C'est alors l'ère des villas 
et des cottages, artificiellement adaptés aux nécessités de la vie 
dans les régions tropicales. Cette mode déraisonnable a, malheu­
reusement, pour effet d'impressionner les Africains au point que 
les plus évolués d' entre eux veulent, eux aussi, être logés dans des 
villas et des cottages imités de l'Europe. 

Le travailleur peu nanti, c'est-à-dire le plus grand nombre, 
est ramené à des conditions d'hygiène nettement inférieures à 
celles de son village natal (le phénomène n'est-il pas identique 
dans nos pays d'Europe occidentale ?) : sa maison n'est pas plus 
petite, mais elle est occupée par un trop grand nombre de parents, 
d'amis ou de locataires ; sa parcelle n'est pas plus petite - elle a 
dans les quartiers les plus peuplés de Léopoldville 600 à 1 000 m2 
- mais elle est occupée par une deuxième, une troisième et 
même une quatrième maison. La surpopulation est telle qu'à la 
notion de prendre en location une « porte » - lisez une ou deux 
pièces commandées par une entrée particulière - on substitue 
la notion de « l' emplacement » comparable à ce qu' octroyaient 
aux vagabonds nos asiles de nuit. 

L'état de crise due au manque de logement donne le spectacle 
d'une épouvantable misère, d'une promiscuité désolante, d'une 
vie sans attrait, en dehors de la lumière et des bruits du bar. 
Il ne s'agit, en réalité, que d'un manque de logement. 

Peut être l' Administration a-t-elle eu tort de libérer l' employeur 
de son devoir d'assurer le logement de la familie dont il venait 
d' embaucher l'homme qui en était responsable et de permettre 
que cette obligation légale puisse être satisfaite par le versement 
d'une contrepartie en argent. 

D. Aide à la constmction. 

Un décret de 1947 crée l'institution des « Fonds d'Avances » 

ou, plus exactement, donne une consécration officielle à une 
organisation déjà ancienne dont l'initiative avait été prise autre­
fois par la Mission des Pères de Scheut à Léopoldville. 

Dans chaque centre extra-coutumier, l' Administration peut 
ouvrir un crédit au travailleur pour la construction d'une maison 
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nouvelle, l'aménagement ou l'agrandissement d'un chimbek 
existant . Le remboursement est promis par le travailleur en 10, 
15 ou même 20 ans, grace précisément aux indemnités de loge­
ment qu'il touche. 

Plus de deux milliards d'avances avaient déjà été consentis 
en 1960, <lont une part importante était déjà remboursée. 

En vue de pouvoir mieux diriger l'emploi que l'emprunteur 
au Fonds d'Avances pouvait faire de l'argent que l'on mettait 
à sa disposition, une expérience a été tentée à Élisabethville à 
l'initiative d'une administration très diligente, inspirée par des 
expériences réalisées en territoires sous administration française 
et anglaise. Il s'agissait de construire les fondations de maisons 
de 4 pièces couvrant quelque 50 m2 et de les construire suivant 
toutes les règles de l'art. Sur ces fondations, !'autochtone était 
autorisé à construire une maison avec les matériaux de son choix. 
L'administration du Centre extra-coutumier mettait à la disposi­
tion de chacun de larges facilités sous forme de crédit pour l'achat 
de matériaux ou même de fourniture de certains éléments 
préfabriqués, comme les fenêtres, les portes et l'indispensable 
protection de la maison par une toiture métallique. 

De 1949 à 1956, « la méthode Katanga » avait supprimé les 
huttes dans les quartiers Kenya et Katuba pour les remplacer 
par quelque 8 000 maisons neuves. 

L'entreprise était de bonne volonté ; elle sacrifiait la qualité 
et l 'économie à la satisfaction de permettre à chacun de donner 
à sa maison !'aspect ou même le décor qu'il jugeait le meilleur 
à ce moment-là, mais pour !'architecte et plus encore pour l'ur­
baniste, elle méritait des critiques. 

Il est permis de <lire que la construction réglementée n'a donné 
que des résultats assez anarchiques du fait même de l'absence 
d'un plan pensé pour chacune des cités que l'on acceptait de 
voir se batir au hasard. Cette nécessité d'un plan d'aménagement 
que connaissent toutes nos villes d'Occident ne sera reconnu 
qu'après bien des années au cours desquelles beaucoup d'argent, 
beaucoup de matériaux ont été dépensés non seulement avec 
moins d'efficacité que l'on était en droit d'espérer mais en appor­
tant beaucoup plus de mécomptes que l'on avait pu le craindre. 
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E. Législation en matière d'urbanisme. 

Le législateur intervient une fois de plus et veut doter le Congo 
d'un décret sur !'urbanisme (21 février 1949) . Quoique le décret 
ne fasse aucune discrimination raciale, ses modalités d'application 
sont axées sur l'idée d'ensembles urbains qui - en fait - corres­
pondent aux quartiers européens des grands centres. 

A vrai dire, le décret de 1949 n'est encore qu'une mesure d'une 
efficacité relative, en raison de son caractère fort administratif 
ou, si l'on veut, en raison des énormes difficultés que devaient 
rencontrer sa mise en application. Le législateur a cru pouvoir 
reprendre la plupart des règles d'urbanisme ayant cours en 
Belgique, tout comme l'Européen installé au Congo s'était 
ingénié à se créer un mode de vie occidental ; il complète son 
décret par des mesures d'application, par des impositions en 
matière d'esthétique, à la mesure des cas ou il est jugé nécessaire 
d' intervenir. 

Le nouveau décret manifeste néanmoins une première prise 
de conscience d'un vaste problème jusqu'alors totalement ignoré. 
Pour la première fois au Congo, l' Administration aura à traiter 
des plans d'aménagement urbains, généraux et particuliers. Elle 
aura à se préoccuper de plans régionaux et même des possibilités 
d'élaboration d'un plan global intéressant !'ensemble des terri­
toires africains, placés sous la tutelle de la Belgique. 

C'est là un fait nouveau, d'une importance considérable et 
qui devait trouver huit ans plus tard, en juin 1957, une confirma­
tion ainsi qu'une mise à jour. En effet, le législateur s'est appliqué, 
dans le second décret d'urbanisme, à définir des notions demeurées 
imprécises dans la réglementation précédente. Il fixe, d'autre 
part, les modalités de présentation et d'approbation des plans. 

F. Conseil supérieur des Cités indigènes. 

I:.e législateur confie à un organe particulier le soin de réaliser 
sa volonté là ou les mesures d'application du décret sur l'urba­
nisme s'avèrent peu opérantes. On constate que les plans d'amé­
nagement établis pour les grands centres comportent des détails 
très précis pour les quartiers d'affaires et pour les sites des rési­
dences européennes, mais se contentent, pour les quartiers d'habi­
tation des travailleurs, de quelques grandes lignes et d'une teinte 
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unie qui renvoie à une légende indiquant la définition succincte 
de cc cités indigènes ». 

Le décret du 7 juin 1949 crée les Offices des Cités indigènes et 
institue un Conseil supérieur des Cités indigènes. Il permet au 
Ministre des Colonies d'instituer dans chaque ville, sur la propo­
sition du Gouverneur général, un établissement public parastatal 
doté de la personnalité civile et de !'autonomie financière et ad­
ministrative ; il laisse au Gouverneur général le soin de donner à 
ces organismes nouveaux la forme et les règlements qu'il juge 
convenir. Ces offices ont pour mission la construction, l 'aménage­
ment, la gestion et la disposition d'habitations et d'autres bati­
ments à l'usage des habitants ; ces habitants devaient pouvoir 
devenir propriétaires des habitations qu'on batirait pour eux et 
le décret décide même que les Offices auraient la propriété des 
terrains urbanisés par leurs soins et seraient chargés de la retro­
céder aux habitants. 

En bref, le législateur cherche à doter les services adminis­
tratifs des agglomérations indigènes de !'instrument technique 
qui leur manque pour faire face aux problèmes nés de la concen­
tration urbaine. 

Il faut rappeler ici quelques chiffres qui illustrent mieux qu'une 
· image descriptive la surpopulation des villes, si l'on sait que le 
nombre de maisons baties n'a jamais été, année par année, que 
la móitié de ce qu'il aurait dû être. 

L'agglomération de Léopoldville passe de 45 000 habitants en, 
1940 à 120 000. en 1947 et dépasse les 300 000 en 1955 puis les· 
400 000 personnes en 1960. Stanleyville passe de 15 000-habitants· 
en 1940 à 50 000 en 1955 pour s'approcher des 70 000 en 1960. 
Luluabourg qui n'avait pas 5 000 habitants en 1940 approche des 
50 000 en 1955 et revient à ce chiffre en 1960 après l'exode d'un 
grand nombre de Baluba. Matadi passe de 10 000 habitants en 
1940 à 70 000 en 1955 au prix d'un état de crise aigu qui en fait 
une ville misérable, . habitée par des hommes qui ne ·le sont pas 
et dont le nombre, malgré les réglementations les plus restric­
tives, monte encore jusqu'en 1960. Élisabethville passe de 40 000 
habitants en 1940 à 130 000 en 1955 et 160 000 en 1960. 

La solution proposée pour créer !'instrument d'une politique 
d'urbanisme est séduisante, elle doit permettre d'appliquer non 
pas uniquement les mesures coercitives d'une réglementation sur 
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l'aménagement des villes mais les intentions créatrices du légis­
lateur. 

Peut-être faudrait-il dire qu'elle aurait pu le permettre plus 
sûrement si elle était intervenue cinq ans plus tot, si elle était 
née au moment ou la crise provoquée par la concentration urbaine 
se montrait imminente, plutöt qu'au moment ou la crise était 
telle que plus aucune solution ne pouvait gagner de vitesse le 
mal en progrès trop rapide. 

G. Offece des Cités africaines. (O.C.A.) 

Dès qu'il sent que ses espoirs prennent forme, le législateur 
renforce les moyens d'action qu'il avait mis dans les mains de son 
Conseil supérieur des Cités indigènes et crée (son décret du 30 
mars 1952) l'Office des Cités africaines. Il vise ainsi à établir 
l'unité de commandement qui aidera à imposer une solution 
complète à l'échelle du Congo tout entier plutöt que de chercher 
à résoudre les problèmes à l' échelle des administrations locales. 

Ayant étendu sa compétence territoriale, le législateur précise 
que l'Office des Cités africaines n'aura pas la propriété des ter­
rains, mais qu'il agira comme mandataire chargé d'urbaniser 
des terrains qui lui sont confiés par des personnes publiques. 
L' exercice de ce mandat veut que : 

« Dans la zone ou des terrains sont mis à disposition, l'Office est 
chargé d'accomplir tous les devoirs que comportent l'aménagement 
du sol, la constniction et l'équipement d'habitations et de tous les 
autres batiments destinés à l'usage des habitants ; en un mot, il 
doit y mener à bien une entreprise urbanistique complète » (exposé des 
motifs) . 

Il n'y a dans le décret aucune disposition restrictive à la mis­
sion de l'Office ; au contraire, peut-on dire : 

« Dans toute l'étendue desdites aggl�mérations indigènes et de 
leurs extensions, il veille, tant en ce qui concerne ses propres réali­
sations que celles des tiers, à la bonne observation des règles de 
!'urbanisme et de l'architecture, en se conformant à la législation en 
vigueur et aux plans généraux d'aménagement approuvés par les 
autorités qualifiées. Il peut, en outre, assurer, à la demande des 
autorités, l'exécution de travaux publics et la gestion de services 
publics » (article 2 du décret) . 
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L' élaboration d'une bonne architecture et d'un urbanisme sain 
est donc pour le nouvel Office un devoir aussi impérieux que la 
recherche de l' économie ou le respect des règles de l'hygiène. 

Et cela est capital pour l'avenir du Congo. 
D'autres actes du législateur vont aider l'Administration à 

réaliser progressivement l'ultime dessein du tuteur : faire du 
Congolais un homme libre. 

Le Plan décennal, après une longue et minutieuse préparation, 
naît du décret du 27 mai 1952. Il apporte les moyens légaux de 
mobiliser des capitaux considérables pour le progrès économique 
et social du Congo ; il offre à l'Offi.ce des Cités africaines quelque 
5 milliards de volant financier, soit 10 % de l'investissement 
total prévu au plan. 

L' accession des indigènes de la propriété foncière est réglée 
par le décret de février 1953. 

Le Fonds du Roi est créé en 1956 pour répondre au vreu du 
Souverain après son voyage en 1955 au Congo ; il doit servir 
à aider - sans promesse de remboursement - l'homme qui, 
riche de son travail et déjà chargé d'une familie, ne peut pas 
encore se permettre de signer !'engagement qu'implique l'achat 
ou la construction d'une maison. 

G. Réalisations de l'Offece des Cités africaines. 

Il faut insister sur un point essentie! de l'action menée par 
l'Office des Cités africaines. Il est bien évident que l'édification 
de quelque 40 000 logements nouveaux, à réaliser en dix ans dans 
les principales villes du Congo, ne se limite pas à des problèmes de 
technique. Pareille entreprise suppose que soient définies, au 
préalable, des vues générales, mais concrètes sur l' organisation 
des espaces destinés à recevoir les habitations nouvelles ; organi­
sation qui implique inéluctablement la constitution d'�ntité:; 
urbaines pourvues de tous les éléments qui composent l 'équipe­
ment communautaire. En d'autres termes, on ne pouvait songer 
à batir des milliers de logements sans d'abord se préoccuper des 
aménagements de tous ordres appelés à les recevoir. L'urbanisme 
est donc à la base des activités de !'Office des Cités africaines. 
C'est !'urbanisme, en effet, qui fixera les données réelles, d'après 
lesquelles seront traités les problèmes complexes de la densi:té 
d'occupation, des caractéristiques propres à l'unité résidentielle, 
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du parcellement, du réseau des voies publiques, de l'équipe­
ment sanitaire des installations et bàtiments communautaires, des 
espaces de verdure, et c'est l'urbanisme encore, qui précisera 
les relations <levant unir les entités nouvelles aux agglomérations 
anciennes. C'est l'urbanisme enfin qui déterminera la forme et 
les traits à donner aux quartiers anciens, que leur inapproba­
tion ou leur insalubrité condamne à la reconstruction. 

S'il ne peut prétendre avoir élaboré une doctrine définitive 
et complète, l'Office des Cités africaines a cependant énoncé -
et appliqué - un certain nombre de directives générales en ma­
tière d'urbanisme qui serviront à la définition de principes doctri­
naux. C'est sur la base de ces directives générales que sont conçus 
les divers plans d'aménagement gràce auxquels l'Office a prétendu 
motiver sa mission : édifier des cités complètes. 

La réalisation de ces cités est le témoignage vivant d'une pensée 
respectueuse des traditions et audacieuse à l' égard des généra­
tions futures. Des hommes y vivent aujourd'hui, certains avec un 
léger étonnement comme s'ils devaient se mouvoir dans une 
agréable anticipation ; les autres, soit le plus grand nombre, 
simplement heureux, et même fiers ; parce qu'ils sentent que ces 
cités sont faites à leur intention dans leur unique intérêt. 

Ces cités ont fait l'objet d'appréciations sceptiques de quelques 
amoureux du folklore bantou. Elles ont été aussi jugées, par des 
personnalités de notoriété internationale, comme étant ce qui 
a été réalisé de plus valable en Afrique centrale dans le domaine 
de !'habitat. 

Ce sont : Bandalungwa (200 hectares - 30 000 habitants) ; 
Matete (220 hectares - 30 000 habitants) , Lemba (250 hectares 
- 30 000 habitants) ; ces trois cités en satellites de Léopoldville ; 
Bagira (250 hectares - 25 000 habitants) à cöté de Bukavu ; 
Ngagara (130 hectares - 10 000 habitants) à cöté d'Usumbura ; 
Mangobo, Lumbu-Lumbu et Pumusika (400 hectares - 35 000 
habitants) à Starileyville ; Ruashi (200 hectares - 30 000 habi­
tants) à Élisabethville ; ces cités sont des « cités complètes » 

elles comportent leurs écoles, leurs maisons communales, leurs 
églises, leurs foyers sociaux et leurs salles de réunions, leurs 
voiries, les réseaux d'égouts et les drains d'évacuation des eaux 
de ruissellement, l'éclairage urbain et, évidemment, la distri­
bution de l'eau et de l 'électricité à domicile. 
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H. Aménagement des anciennes cités. 

D'autres aménagements ont été étudiés, parallèlement à ceux 
des nouvelles cités, pour l'amélioration des anciens quartiers 
et pour leur équipement communautaire : !'ensemble des an­
ciennes cités . de Léopoldville (quelque 1 800 hectares occupés 
par 250 000 habitants) , !'ensemble des anciens quartiers de Stan­
leyville (600 hectares et 60 000 habitants) , Kadutu à Bukavu 
et les anciennes cités d'Usumbura ; les remodélations sont enta­
mées, les équipements sont en bonne voie de réalisation. 

Tout eet admirable cadre civique offert à 200 000 personnes 
pourrait aussi se traduire par une sèche addition : 40 000 loge­
ments de types et de disposition différente constituant avec les 
variantes quelque 30 types répondant aux besoins essentiels du 
plus grand nombre, allant de la maison familiale à un niveau 
jusqu'à l'immeuble d'appartements de trois étages ; plus de 2 000 
classes d'écoles, 13 maisons communales, 21 églises et chapelles, 
8 foyers sociaux, 1 1  dispensaires, 1 höpital universitaire, une 
maternité, 12 postes de police-incendie, 7 bàtiments de P.T.T. ,  
4 tribunaux, 3 marchés couverts ; des travaux d'infrastructure 
comportant : 385 km de voirie urbaine, 63 km de pistes cyclables, 
72 km de voiries pédestres, 18 124 m2 d'espaces de stationne­
ment, 432 km de drains, 339 km d'égouts. 

Les projets de nouveaux camps de travailleurs sont abandonnés 
et l'aménagement des terrains réservés est confié à l 'Office des 
Cités africaines. 

Les études sont entamées pour Matadi, Luluabourg, Coquilhat­
ville, Kolwezi, Kikwit, Luilu pendant qu'elles se poursuivent 
pour les grandes villes citées plus haut. 

Le cadre congolais des différentes directions locales de l 'Office 
est mis en place depuis des années, pour les tàches d' exécution ; 
il l'est, depuis 1959, pour la gestion administrative. Les urbanistes, 
les ingénieurs, les architectes ont vérifié leurs méthodes d'ap­
proche des problèmes et les processus de réalisation de leurs 
études. 

L'Office des Cités africaines créé pour le temps de réalisation 
d'un plan décennal a rempli la tàche qui lui était dévolue, mais 
sa mission reste immense. 
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L'avenir. 

Le pays est do.té d'outils législatifs et d'organes d'exécution. 
Le tuteur les a créés et mis en place avec l'apport d'hommes 
compétents, convaincus, animés d'une foi agissante et aussi avec 
l'appoint positif de nombreux milliards. 

Le pays, nanti de tous les droits que lui confère sa majorité 
légale, s'en servira à travers les heurs et malheurs passionnels de 
sa jeune existence. 

29 juin 1962. 



HYDROLOGIE APPLIQUÉE 
PAR 

A. CI.;ERFAYT 
Ex-directeur-administrateur de REGIDESO, 

Vice-président honoraire de l'Association nationale des Services d'eau. 

LES PRÉMICES. 

La création des premiers services d' eau potable au Congo 
remonte au terme de « l'ère des pionniers », vers 1900. Le déve­
loppement rapide des structures économiques et politiques, 
ainsi que la persistance des ravages dus aux maladies transmis­
sibles par l' eau, n' ont pas tardé à engendrer une situation cri­
tique. Pour apprécier la gravité, il faut se rappeler que ces affec­
tions constituent sous les tropiques un important facteur de 
létalité. A !'origine, elles intervenaient au second rang dans la 
genèse des endémies mortelles. En 1960, elles occupent encore la 
troisième place. Les pouvoirs publics, conscients de ces effets dé­
sastreux sur la santé des populations, ont accordé une légitime 
priorité à l'établissement de la distribution d'eau potable, arme 
prophylactique d'efficacité universellement éprouvée. L'eau, fac­
teur de vie essentie! entre . tous, accuse sa précellence de manière 
plus tangible sous le ciel ardent des tropiques. La création en 1933 
d'un organisme parastatal, la Régie de Distributions d'Eau et 
d'Électricité du Congo et duRuanda-Urundi {REGIDESO) marque 
unc étape importante dans la croissance et la rénovation des 
services d'eau demeurés longtemps à l'état embryonnaire. 

DIFFICULTÉS AFFRONTÉES. 

L'intervention d'un organisme spécialisé, de gestion suffisam­
ment souple et économique, répondait à une impérieuse nécessité 
pour surmonter les multiples entraves auxquelles !'exploitant 
doit faire face en Afrique équatoriale. Sur le plan financier, l'ex­
tension démesurée des réseaux occasionne une aggravation très 
lourde des charges fixes, surtout en brousse. Techniquement, 
une sujétion non moins gênante réside dans la rareté relative 
de nappes souterraines convenant aux diverses exigences d'une 
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gestion rationnelle : aisance d'accès, productivité suffisante, et, 
qualitativement, pureté de l'eau à l'exclusion de risques d'agres­
sivité. Constatation décevante et paradoxale en présence de 
la richesse du réseau hydrographique ramifié depuis son niveau 
de base en un chevelu dense et puissant à l' extrême: L' énorme 
bassin du Congo, gratifié par la nature d'un fastueux potentie! 
hydraulique sans équivalence dans aucune contrée du globe, 
apparaît hydrologiquement assez pauvre. La distribution des 
réserves d'eau de qualité pèche par son irrégularité dans l'espace, 
pour des motifs complexes d'ordre géologique et, ·dans le temps, 
par l'effet de l'alternance des saisons. Un autre écueil fut à 
l' origine l'indigence de !'information hydrogéologique en raison 
des difficultés de recrutement de spécialistes et de l'accumulation 
d'obstacles naturels entravant les recherches. La conjugaison 
de ces facteurs a étiré les délais d' équipement. 

ÉVOLUTION DES TECHNIQUES DE L'EAU. 

1 )  Eaux de surface. 

Le recours aux ressources superficielles a prévalu dans un 
premier stade parce qu'il semblait apparaître comme une solution 
de facilité. Les principes directeurs qui ont orienté les concepts 
d'équipement et les techniques d'épuration, sont conformes 
aux acquisitions des plus récentes disciplines. En milieu tropical, 
la difficulté se corse du fait que le traitement devient tribu­
taire de contingences, climatiques entre autres, se dérobant 
à des prévisions chiffrées et d'une neutralisation ardue en raison 
de leur spontanéité.' Comme il est de science obvie, toute eau 
dans la nature possède ses caractères propres, mais sous l'op­
tique de l'exploitation congolaise, chaque problème d'épuration 
constitue un cas d'espèce à moduler selon les faciès biologiques 
et chimiques de l' eau brute. La mise au point du traitement, 
par une somme d'efforts opiniàtres, a été couronnée d'un plein 
succès quant à la valeur hygiénique de l'eau traitée et à l'abaisse­
ment des consommations de réactifs. Il ne faut pas perdre de vue 
les sujétions de personnel et autres inhérentes à toute exploita­
tion en Afrique centrale, mais surtout la rigueur des normes 
bactériologiques et chimiques imposées. 

Comment cette double amélioration fut-elle acquise ? Dès 
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Ie début, la nécessité de l' emploi des coagulants s' est imposée 
en raison de !'extrême richesse des eaux en matières organiques 
pouvant affiuer par vagues violentes de turbidité. De même Ie 
recours à une décantation très poussée avant toute filtration, 
généralement en bassin ouvert, sous peine d' exposer les cellules 
à un colmatage prématuré. 

Un progrès décisif a été réalisé vers 1935 déjà par la notion -
à l' époque une innovation -· de l'importance fondamentale 
du réglage correct du pH dans l'épuration de l'eau. Les études 
de nos chercheurs ont permis de définir les conditions optima 
de la correction ionique du milieu de précipitation, dans la phase 
préliminaire du traitement. Elles ont mis en lumière la nécessité 
de neutraliser les charges des colloïdes organiques dont la dis­
persion dans l'eau engendre la turbidité et de funestes effets 
tinctoriaux. La réalisation du point isoélectrique ou de neutra­
lisation des micelles au sein de leur milieu d'évolution, n'était 
que l'application raisonnée des concepts de pH et de rH aux 
phénomènes de floculation des hydrosols. L'expérimentation des 
dernières années nous a permis de mieux scruter Ie mécanisme 
d'action des agents de floculation dans les échanges de charges 
avec les cations précipitants. Des investigations approfondies 
ont porté sur les phénomènes d'activation et d'évolution du point 
isoélectrique sous l'action des sels contenus dans l'eau et des 
impuretés en suspension, comme ceux d'inversion de charge et de · 
peptisation récurrente par excès de concentration de l 'électrolyte 
polyvalent incorporé à l'eau brute .  L'addition supplétive d'al­
calin a été généralement imposée par le caractère de forte acidité 
et le faible taux du T.A.C. (1) spécifiques de la plupart des eaux 
de surface au Congo. Mais cette addition de CaO n'est pas sans 
introduire une complication dans le traitement des eaux brutes, 
surchargées de matières généralement humiques, en freinant 
l' effet de collage. 

Dans !'après-guerre, s'est généralisé l'emploi d'indicateurs­
régulateurs automatiques de pH avec télécommande électrique 
de vannes modulantes interposées sur les départs d'alcalins. 
La gamme des principaux réactifs de l'arsenal chimique a été 
mise à l'épreuve, sans qu'aucun d'eux ait pu toutefois rivaliser 
avec le sulfate d'alumine, même en lui associant l'aluminate de 

(1) T.A.C. = Titre alcalimétrique complet. 

39 



- 1138 -

soude par la double floculation. De multiples perfectionnements 
ont été apportés aux systèmes automatiques de distribution et 
de mise en solution des réactifs et à l' évacuation des boues. La 
décantation accélérée par voile de boues a permis, au cours 
du dernier lustre, de réaliser des performances remarquables : 

- Rendement, économie de réactifs à toutes allures ; 
- Amélioration des qualités physiques et organoleptiques de 

l'eau ; 
- Simplification, gain considérable d' encombrement et de 

coût des installations par rapport aux décanteurs statiques 
plans. Toutefois, la mise au point du décanteur dynamique en 
service tropical n'a pas été exempte de difficultés techniques 
assez dures, pour le réglage surtout, en raison d'une sensibilité 
plus grande aux variations de débit et de pH, etc. 

D'autres progrès substantiels intéressent : 

La filtration par une meilleure connaissance des propriétés 
granulométriques des lits de sable, - l'emploi de dalles filtrantes 
à crépines en matière plastique, - la régulation automatique 
des niveaux et débits, - l' équipement modernisé de régénération 
avec commande hydraulique ou électronique des vannes et 
circuits de la vage . . .  

Au stade ultime le traitement comportait : 

10) L'ozonation, par le système français Orro mais assorti de 
perfectionnements progressifs : abaissement de la fréquence du 
courant, simplification, compacité et inoxydabilité des appareils ; 
déshydratation au gel de silice avec régénération, renforcement de 
l'émulsion du mélange eau-ozone. 

20) La chloration, au moyen d'hypochlorites stabilisés et 
concentrés, injectés par chloromètres, à dosage proportionnel, 
parfois télécommandé. Cette méthode de désinfection, la plus 
usuelle, a été mise en reuvre avec des nouvelles variantes : super­
chloration et break-point, production de chloramines. 

Le controle in situ par le titrage des chlores résiduels, libre 
et semi-combiné, a permis de suppléer efficacement par une 
vérification immédiate à la lenteur dirimante des tests bacté­
riologiques. Parfois le nouveau test Ota à l'arséniate de soude, 
mis au point par GILCREAS et STALLINAN, et pour dosages 
intensifs, la titration iodométrique, plus précise. 
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La neutralisation de l' eau traitée, correction sou vent impösée 
pour parfaire le cycle de traitement a aussi fait l'objet d'adapta­
tions : dégazage par pulvérisation conjugué avec addition d'eau 
de chaux d'un saturateur automatique ou, dans les stations 
isolées, filtration gravitaire sur masse neutralisante à réglage 
autonome d'équilibre. Parfois le processus de neutralisation 
constituait une phase intégrante d'un traitement de déferrisation 
de l'eau. Quant à la vaccination par inhibiteurs, elle n'a pas 
dépassé le stade d' essais d' orientation sur les polyphosphates. 

2) L' eau souterraine. 

L'exploration systématique des gîtes aquifères date de 1947. 
En 1948, une section spéciale de REGIDESO, le « Service hydro­
logique », fut constituée à l'initiative du Fonds du Bien-Être 
indigène pour desservir les populations en milieu coutumier. 
Recherches et travaux débutèrent en 1949. Le choix du style 
d'aménagement simple des points d'eau et du matériel d'équipe­
ment pour les approprier à l'état d'évolution des usagers a été 
le fruit de tàtonnements laborieux. 

D'autre part, des grands centres ont bénéficié de la mise en 
reuvre de techniques modernes pour renforcer leur approvision­
nement d'eau. A Léopoldville, la REGIDESO avait appliqué 
le système d' exploitation des nappes alluvionnaires par puits 
à drains rayonnants. Objectifs : grande capacité de débit (43 000 
m3 /j par puits) , sans risque d'ensablement, économies sur charges 
fixes et d'exploitation. Un préalable : nécessité de sérieuses 
investigations sur la perméabilité des sédiments meubles en 
fonction de leur hétérométrie et, pour l' exécution, d'une grande 
somme d'expérience. A Élisabethville, c'est l 'adjuvant de la 
géophysique qui fut mis à contribution avec efficacité pour 
éclairer la structure géologique du site sourcier de la Kimilolo. 
Résultat du captage : débit de 15 000 m3 /j avec capacité de 
60 000 à 84 000 m3 /j . 

ÜRGANISATION. 

Sous l'optique de l'accroissement de productivité en exploita­
tion, sont à signaler : - la normalisation généralisée du matériel 
- la mécanisation intensive des chantiers, - l'utilisation des 
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tubes en P.V.C. (1) et en polyéthylène, formule d'avenir, - la 
détection électronique des fuites, - l'usage de compteurs 
hypersensibles ; et póur certains travaux, Ie concours de labora­
toires d'hydraulique ainsi que de mécanique du sol. 

* 
* * 

Pour clore Ie bilan des réalisations, rien ne vaut l'éloquence des 
chiffres. En 1959 Ie volume global des ventes d'eau de la REGI­
DESO s'est élevé à quelque 40 millions de m3, contre 100 000 m3 
au départ, vers 1933 ; le développement des réseaux à environ 
5 000 km pour 49 centres urbaius et ruraux desservis au Congo 
et 27 au Ruanda-Urundi ; 20 nouveaux centres étaient en cours 
d'équipement. Les contributions totalisées des secteurs public 
et privé assuraient l'alimentation en eau saine à 8 575 000 au­
tochtones (45 % de la population correspondante) et à 100 000 
Européens (85 %) .  Pour les seuls territoires sous mandat, 
4 885 000 habitants (86 % env.) bénéficiaient de la distribution 
d'eau potable. Par rapport à 1940 il s'agit, pour l'ensemble des 
territoires, d'une progression au multiplicateur 160, tandis 
que Ie prix de l'eau s'était à peine accru de 20 % malgré une 
dépréciation monétaire au coefficient 3 .  

Pour une appréciation objective de ces résultats, l'on se doit 
d'évoquer les entraves matérielles de toute nature et les obstacles 
psychologiques à surmonter pour foumir l'eau potable à 19 
millions d'êtres humains, dont les deux tiers demeurent confinés 
dans unc vie de clan, à l'écart de tout circuit économique. Cette 
importante masse d'aborigènes, isolée au cceur d'une sylve 
impénétrable ou dans la brousse aride, persiste à stagner dans 
un régime hermétique et primitif d'existence tribale. Si la tache 
fut exaltante, elle n'en a pas été moins ardue. 

Le 12 janvier 1 962. 

(1)  P.V.C. = Chlorure de polyvinyl. 



Index général * 
des Tomes 1 ,  II et 111.  

La présente table alphabétique 
générale des trois tomes (1) du 
Livre blanc constitue le répertoire 
des noms d'auteurs, d'ethnies, 
d 'institutions, de lieux et des ma­
tières. 

Les noms d'auteurs sant en 
petites capitales. Il n'a été ' tenu 
compte que des noms cités dans le 
texte des notices. Ceux des réfé­
rences bibliographiques n'ont été 
incorporés dans la Table que s'ils 
sant signalés dans le texte même des 
notices. 

Les noms d'ethnies sant en carac­
tères ordinaires et il n'a été men­
tionné que les groupes importants. 

Les noms géographiques, en 
caractères ordinaires, groupent les 
noms de cours d'eau, de lacs, de 
villes et de villages, de provinces, 
districts et territoires du Congo 
ex-belge, du Rwanda et du Burundi. 

Les dénominations des Institu­
tions, en caractères ordinaires elles 
aussi, sant suivies, s'il échet, des 
sigles, en grandes capitales, qui les 
désignent communément. 

Quant aux matières elles-mêmes, 
elles comprennent : 

a) Les titres abrégés des notices ; 
b) Les mots-clés des principales 

subdivisions de chaque notice 
sous-titres, paragraphes, alinéas. 

• Dressé par Marc. WALRAET, secré­
taire des séa.nces, et Mme L. PERÉ, 

secrétaire de direction de l 'A.R.S.0.M. 
(1) Les pages 1 à 504 corr�spondent 

au tome I, les pages 505 à 956 au 
tome II et les pages 957 à 1 1 40 au 
tome II!. 

Algemene index * 
van Delen 1 ,  II en 111.  

Onderhavige algemene alfebe-. 
tische tafel der drie delen (1) 
van het Witboek vormt het reper­
torium van de namen va� auteurs, 
bevolkingen, instellingen, plaatsen 
en onderwerpen. 

De auteursnamen zijn in klein­
kapitalen. Er werd alleen maar 
rekening gehouden met de namen 
die in de tekst der nota's vermeld 
worden. Deze der bibliografische 
verwijzingen zijn slechts in de Lijst 
opgenomen wanneer zij in de tekst 
zelf der nota's aangehaald worden. 

De namen van bevolkingen zijn in 
gewone letters en de belangrijke 
groepen alleen werden opgegeven. 

. De aardrijkskundige namen, in 
gewone letters, omvatten de namen 
van waterlopen, meren, steden en 
dorpen, provincies, districten en 
gewesten van ex-Belgisch-Congo, 
van Rwanda en van Burundi. 

De benamingen der inrichtingen, 
eveneens in gewone letters, worden 
eventueel gevolgd door de mono­
grammen in grootkapitalen, waar­
meeze doorgaans aangeduid wor­
den. 

Voor wat de onderwerpen zelf 
betreft, deze omvatten : 

a) De verkorte titels der nota's ; 
b) De sleutelwoorden der voor­

naamste onderverdelingen van elke 
nota : ondertitels, paragrafen, ali­
nea's. 

* Opgemaakt door Marc. WALRAET, 

secretaris der zittingen, en Mw L. PERÉ, 

bestuurssecretaresse der K.A.0.W. 
(1) De bladzij den 1 tot 504 stem­

men overeen met deel I, de blz. 505 
tot 956 met deel II en de blz. 957 

tot 1 140 met deel !II. 
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Ces mots ou titres sont en carac­

tères ordinaires. 
c) Les titres de périodiques, en 

italique, signalés par les auteurs des 
notices. 

Les numéros figurant après cha­
que référence renvoient aux pages 
du Livre blanc. 

Le Secrétaire Perpétuel, 

Deze woorden of titels zijn in 
gewone letters. 

c) De titels van tijdschriften, in 
CHrsief, door de auteurs der nota's 
vermeld. 

De nummers die de vermeldingen 
volgen, verwijzen naar de blad­
zijden van het Witboek. 

De ·vaste Secretaris, 

E.-J. DEVROEY. 
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